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1. ARTICULATION DU PLUI AVEC LE 
SCOT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la métropole Nantes Saint-Nazaire, dont la révision a été 
engagée en 2013, a été approuvé le 19 décembre 2016. Il est exécutoire depuis le 21 février 2017. Il affirme les 
engagements pour le développŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀŦƛƴ de garantir son positionnement juste 
dans un contexte de métropolisation, de compétition entre territoires et de changements sociétaux nombreux. 

Ces engagements sont portés par plusieurs ambitions : 

ҍ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ la solidarité et de la cohésion et de la mixité sociale pour faire de la construction 
Métropolitaine un projet au service de ses habitants.  

ҍ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ. 
ҍ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ bŀƴǘŜǎ {ŀƛƴǘ-Nazaire, de contribuer 

pleinement à relever les défis environnementaux de la préservation de la biodiversité, du 
réchauffement climatique, de la préservation des terres agricoles, ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
économe en espace et en énergie, de développement des énergies renouvelables.  

ҍ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ par une organisation multipolaire 
permettant la coexistence des deux grands pôles urbains et des pôles structurants insérés dans un 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ ǾƛǾŀƴǘǎ Τ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛre et son réseau hydrographique (Erdre, Gesvres, 
Sèvre, canal de Nantes à Brest) et par des espaces naturels et agricoles riches et fragiles. 

ҍ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳne métropole mobile pour assurer, à toutes les catégories de la population, une bonne 
ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ 
transports en communΧ  

 

Le SCoT est un document intégrateur dans lequel sont repris nombre de documents stratégiques et territoriaux 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
de document visant à construire la stratégie environnementale du territoire. Le PLUi doit donc être compatible 
avec le SCoT ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŦŀƛǘΦ  De ce fait, le rapport de compatibilité avec les documents de rangs 
supérieurs ne sont fait que par rapport au SCoT et aux enjeux à caractères environnementaux. Pour les autres 
thématiques liées pluǘƾǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
différentes pièces du rapport de présentation, particulièrement dans la pièce portant sur la justification des 
choix. 

1. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « Paysage, patrimoine et nature en ville »  

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Affirmer les grands 
ensembles paysagers 
emblématiques de 
ƭΩŞŎƻ-métropole 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǎƻƴ territoire et 
met en évidence notamment les ensembles bocagers et les vallées de son 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
graphiques et littérales visant à préserver les bocagers les plus denses, 
notamment au travers sa trame verte et bleue mais également les autres 
bocages, dont celui de la région de Saint-Mars-du-Désert qui présente un 
ŜƴƧŜǳ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ  Les vallées et particulièrement celles de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Řǳ DŜǎǾǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛon adaptées à leurs 
spécificités. Particulièrement, les ensembles patrimoniaux de la vallée du 
Gesvres sont maintenus et valorisés tandis que le caractère naturel du marais 
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Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ  

bƻǘƻƴǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ négative attendue des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ 
ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜs 
autant que possible. A ce titre, des emplacements réservés identifiées dans le 
PLUi visent à renforcer les fonctionnalités écologiques de milieux humides au 
ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ  

bƻǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
des caractéristiques paysagères spécifiques (paysage « mis sous cloche ») est 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ǿƛŀ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides et des haies qui le constituent. La prise en compte des enjeux 
paysagers et écologiques de ce site seront complétés avec des études 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ όŞǘǳŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ΧύΦ 

Identifier et 
ordonnancer les limites 

paysagères 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
Ǿƛǎŀƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł caractère urbain. A ce titre, 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǊǳǊŀƭ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ 
le caractère rural de la communauté de communes dΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΦ [ŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻǊŘƛƴŀƛǊes 
contribuent également à répondre à cette orientation. Également, le PLUi 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ !ǳ 
contraire, la localisation des sites de projets tant économiques que 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩun tissu urbain concentrique sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ 
front urbain qualitatif et végétalisé contribuera également à un traitement 
harmonieux des transition ville/campagne. 

Qualifier les axes 
majeurs et les entrées 
de ville comme portes 
ŘŜ ƭΩŞŎƻƳŞǘǊƻǇƻƭŜ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ 
les axes majeurs du territoire. Ainsi, leur caractère végétalisé notamment 
sera maintenu. Deux projets de développement économique pourraient 
impacter la qualité des axes majeurs : les sites de Jacopière et celui de Erette-
DǊŀƴŘŜ IŀƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
Cependant, ces projets ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte la qualité paysagère depuis les axes routiers, ces orientations sont 
confortées dans les OAP sur les secteurs concernés.  En complément une 
ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ 
à intégrer dans les aménagements les futurs projets urbains, les enjeux 
paysagers spécifiques à leur visibilité de les voies routières.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩh!t /ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ identifie celles pouvant 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
aller dans ce sens. Par ailleurs, les OAP sectorielles localisées sur les entrées 
ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
exige des fronts rurbains qualitatifs, cette mesure assurera au minimum une 
transition ville/campagne de qualité. 

Valoriser les éléments 
patrimoniaux urbains et 
ōŃǘƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-métropole 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ préserve à plusieurs titres les éléments 
patrimoniaux. Notamment, il rappelle la possibilité de déroger aux règles du 
PLUi au regard des prescriptions des Architectes de Bâtis de France dans les 
secteurs concernés. Par ailleurs, il identifie et prescris la préservation des 
sites patrimoniaux ordinaires et parfois les éléments qui leurs sont 
constitutifs tels que les parcs par exemple.  



Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes Erdre et Gesvres 

 

7 

Également, les mesures en faveur du changement de destination et la 
réduction de la constructibilité des hameaux devraient permettre de 
maintenir et valoriser le tissu bâti ancien. Enfin, le PLUi conditionne les 
nouvelles constructions dans le tissu urbain à leur intégration paysagère, 
architecturale et patrimoniale par rapport au tissu environnant.  

Affirmer la qualité du 
cadre de vie urbain par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

qualitatifs 

 

Le document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ 
naturels au sein des enveloppes urbaines dans un soucis de maintien de la 
qualité de vie malgré la densification attendue. Pour cela, le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘés : majoritairement N et NL 
ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀƎǊŞƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴŜ h!t /ŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 
inventaire des éléments végétaux de qualité de tissu urbain : boisement, 
haies et arbres.  

Enfin, certaines OAP sectorielles identifie des secteurs dans le tissu 
résidentiel et économique ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

Encourager la diversité 
de formes 

architecturales et de 
natures en ville 

 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 
des secteurs urbains existants visant à accompagner leur développement au 
regard des caractéristiques actuelles. Ainsi, la diversité architecturale est 
ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ǿƛŀ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t 
sectorielles des densités induisant des formes urbaines différenciées au sein 
même des secteurs de projet.  

En matière de nature en ville, sans détaillés spécifiquement la nature des 
aménagements paysagers attendues, les exigences du PLUi en matière de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des eaux induiront des réponses adaptés et diversifiées en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
des propositions faites en matière de nature en vile.  

Renforcer la qualité 
urbaine et paysagère 
ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Le dƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ veut mƻƛƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩintégration 
paysagère des sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques que des secteurs à vocation 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ à quelques exceptions près. Cependant, le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
Comme précisé plus haut, une action de la stratégie de développement 
5ǳǊŀōƭŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǊǘŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊŀ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Cadre de vie ». 

 

Intégration de la DTA 
Estuaire de la Loire 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ǿƛŀ ƭŀ 5¢! ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭŀ [ƻƛǊŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀƧŜǳǊΦ 
Le secteur DTA est divisé en trois périmètres :  

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘȅǇŜ L : cet espace est strictement protégé 
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dans le PLUi en zone naturelle. Du fait de la présence du site Natura 
нллл ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ bǎ 
où les modalités de constructƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Ŝƴ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 5h/h.Φ 9ƴ ƳŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
exceptionnel, des zonages Ap et Nl sont présents. Si le premier 
zonage indicé veille à la hauteur respectable des bâtiments, le 
ǎŜŎƻƴŘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀctivités de loisirs sous 
condition de bonne intégration paysagère. Ainsi, la qualité 
paysagère du site devrait être maintenue à long terme.  

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘȅǇŜ LL : Dans cet espace, légèrement plus 
étendu que le périmètre précédent, les activités de loisirs prennent 
toute leur place, tandis que les espaces agro-naturels sont 
préférentiellement zonés en A. Ainsi, les possibilités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴt moins restrictives mais 
ŘΩŀǾŝǊŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
équestre dans ce périmètre, occupation du sol aux effets limités en 
matière de paysage compte tenu des possibilités encadrées des 
constructions. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōle de la DTA : Cet espace en périphérie du site 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
le zonage est identifié majoritairement en zone AnΣ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole reste prépondérante mais où les constructions actuelles et 
à venir sont restreintes en termes de hauteur de bâtiment, limitant 
ainsi, leur forte visibilité. Des hameaux classés en UH sont agilement 
identifiés, ceux-ci de par leur possibilité de constructibilité limitée 
devraient garder leur caractère rural. De même, cet espace 
comporte des activités agricoles équestres dont les incidences sur le 
paysage restent limitées. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 5¢! Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 
Nort-sur-Erdre, zoné en UB, UC et UL. Le règlement ne précise pas 
de restrictions supplémentaires à ces zones urbaines par rapport à 
celles non concernées par la DTA mais les dispositions 
réglementaires sont suffisantes pour limiter les risques de 
dégradation du paysage de la vallée. Par ailleurs, dans ce périmètre 
est identifié une zone 2AU : le site de Beaumont.  Celui-ci localisé au 
sein du tissu urbain constitué ne présentera pas de risques majeurs 
ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
que le projet prévoit le maintien des arbres et haies arborées du 
site, une transition paysagère avec le champ à proximité et que la 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
grandes hauteurs. 
Aussi, sur cet espace remarquable, deux projets de voirie sont 
identifiés : le contournement de Nort-sur-9ǊŘǊŜΣ ƭΩŀménagement de 
la RD178 et la création de nombreux giratoires. Ces projets portent 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ /Ŝǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
espèces protégées visant à limiter les incidences sur les milieux 
naturels. Par ailleurs, la DTA précise notamment dans la vallée de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : «  afin de maîtriser l'étalement urbain, 
de protéger les espaces agricoles et de préserver les paysages, la 
création de toute nouvelle infrastructure routière ou l'aménagement 
des infrastructures existantes, notamment lorsqu'il vise à en 
accroître la capacité, ne comportera que les diffuseurs qui s'avèrent 
strictement nécessaires pour répondre aux besoins ayant motivé 
cette création ou cet aménagement, et pour contribuer au 
développement des pôles d'équilibre et assurera leur implantation 
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optimale en regard de la satisfaction de ces besoins ». Les projets de 
voiries répondant à un objectif de renforcer le pôle structurant de 
Nort-sur-Erdre, ils entrent dans les critères de la DTA. Concernant la 
déchèterie, le projet identifié en Ad est conditionné à son 
intégration environnementale, il peut être supposé que cela intègre 
une intégration paysagère.  

Ainsi, les espaces exceptionnels dŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ LL ŘŜ ƭŀ 5¢! Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
protection stricte via un zonage adapté et des prescriptions réglementaires 
ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ 
périphérique identifié par la DTA comme Espace Remarquable présente 
plus de risques de dégradation du fait de la présence de siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ bƻǊǘ-sur-Erdre. 
Cependant, les dispositions réglementaires en matière de hauteur, 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜnsion de 
Beaumont sont suffisantes pour réduire les risques de dégradation du 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
dégradation des espaces en DTA portent principalement sur les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ voies routières qui pourraient impacter 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ Bénéficiant 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ 
ǘǊŀŎŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ  ƭŜ paysage 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 

 

2. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « Biodiversité et Trame Verte et Bleue » 

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Préserver les réservoirs 
de biodiversité majeurs 

 

Intégrer la 
fonctionnalité des 

réservoirs de 
biodiversité 

complémentaires aux 
projets urbains 

communaux 

La trame verte et bleue du PLUi intégré ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité de la trame verte et bleue du SCoT notamment les vallées de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Řǳ DŜǎǾǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōƻŎŀƎŜǊ Řǳ bƻǊŘ-Ouest du 
territoire. tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŀŞƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
écologiques : préservation des haies et des boisements, protection des zones 
humides, limitation des constructions autres que celles liés à la gestion des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
amélioration continue des connaissances écologiques. Les études et 
invŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
PLUI.  

Leur préservation passe par de nombreuses dispositions réglementaires 
adaptés à la nature des éléments qui les composent. Ainsi : 

- [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘion EBC ou sont identifiés 
ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрмΦно Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘŜƭ Ǉƭŀƴ Şǘŀƴǘ ƧǳƎŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ; 

- Les haies sont identifiées ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрмΦно Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƛ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ƙydraulique, écologique ou paysager est 
majeure. Certains territoires vont au-delà en préservant parfois 
toutes les haies. En complément, les haies devront être compensées 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΦ  

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳctibilité de 6 ou 35 mètres. Les éléments boisés 
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composant leur berges sont identifiés comme préservés ci-dessus. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘȅǇŜ м ƻǳ н ǎƻƴǘ ȊƻƴŞ Ŝƴ 
N limitant de fait la constructibilité. 

- Les zones humides sont identifiées et protégées. Des mesures de 
compensation sont exigée en cas de dégradation selon les dispositifs 
des SAGE concernés.  

Également, le PLUi traduit des objectifs de réduction de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
composant les réservoirs de biodiversité.  

Cependant, les aménagements routiers attendus à proximité du Marais de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘs 
susceptibles ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 9ƴ 
effet, leur réalisation induira une artificialisation des espaces concernés ainsi 
ǉǳΩune rupture écologique de certains espaces du réservoir. Cependant, les 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ bƻǊǘ-sur-Erdre et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des risques attendus et préconise des mesures de compensation. 

Assurer le maintien de 
la fonctionnalité des 

corridors écologiques et 
rechercher la 

restauration des milieux 
Χ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de vie du quotidien 

Plusieurs corridors ont été identifiés dans la trame verte et bleue du PLUi 
allant au-delà de ceux identifiés dans le SCoT. Les corridors écologiques 
ōƻŎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ŦƻǊǘ 
ŜƴƧŜǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ 
préservation. Également, les boisŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9./ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau. 

Cependant quelques corridors pourraient être dégradés du fait de certains 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ǉǳƛ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ 
biodiversité majeur, sont susceptibles ŘΩêtre dégradés par les aménagements 
routiers attendus : D178 et rocade de Nort-sur-Erdre. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
voies devraient induire une rupture des corridors en partie compensées par 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎites est attendue à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 5мту Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ  

Ainsi, les corridors écologiques et plus globalement les zones tampons des 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ 
assurant à la fois le maintien des fonctionnalités écologiques de la trame 
verte et bleue mais aussi celles liés aux milieux naturels plus ordinaires. Une 
attention particulière portera sur le corridor du Ruisseau de Montagné qui 
ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳction de la 
déviation de Nort sur Nort-sur-9ǊŘǊŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
gestion des milieux naturels qui devrait limiter les risques.  

Améliorer la 
connaissance des zones 

humides 

Protéger les zones 
humides de manière 

différenciée selon leur 
fonctionnalité. 

[ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 
connaissance précise des zones humides notamment celles situées à 
proximité et au sein des enveloppes urbaines. Également, les études liées à 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
ont été intégrées au zonage. Ces couches complète les inventaires SAGE 
effectués en 2012.  

Cette étude dans les sites de projets menée par EF Etudes a permis de définir 
précisément le périmètre des zones humides et leur rôle induisant des choix 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ  

Une telle analyse a permis de supprimer la localisation de certains sites de 
projets initialement prévu ainsi que la définition de nouveaux périmètres et 
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ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ  

Ainsi, les OAP concernées par une zone humide intègre la donnée et veille à 
leur maintien. Dans le cas contraire, le règlement exige en accord avec les 
prescriptions des SAGES une compensation. 

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Intégration du SCRE 
Pays de la Loire dans le 

PLUi 

La trame verte et bleue du SCoT intègre les orientations définissant les 
fonctionnalités écologiques identifiés dans le SRCE des pays de la Loire, 
approuvé en 2015. Ainsi, la compatibilité du PLUi avec le SCoT induit 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ et 
Gesvres. 

tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ 
celle du Gesvres ainsi que les réservoirs bocagers. Ceux-Ŏƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
traduction réglementaire visant à protéger ces espaces tout en assurant leur 
mode de gestion. Ainsi, les espaces bocagers, notamment ceux du Nord-
Ouest du territoire Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : les haies identifiées 
comme présentant un enjeux majeurs paysagers, hydraulique et/ou 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мр1-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛƎŜ ƭŜǳǊ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
strictes en imposant une marge de recul de 6 ou 35 mètres de tous les cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ Ŏomplément, les éléments boisés des berges sont 
préservés et sont classés en majorité en N et A limitant leur constructibilité.  

 

3. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « Consommation dôespaces et agriculture è 

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Franchir un palier sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Contenir au maximum 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Infléchir la dynamique 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Le PLUi est compatible avec la diminution de la consommation de l'espace de 
-35% par rapport à la période passée. Le PLUi apparaît très vertueux par 
rapport aux documents d'urbanisme actuels : 1111 ha (365 ha en secteurs de 
projet à court terme - 1AU et 746 ha en secteurs de projet à long terme - 
2AU) contre 301,17  ha au PLUi. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
bourgs conformément au SCoT : extension des 2 villages reconnus et aucune 
extension des hameaux.  

 [Ŝ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
assurant ainsi un développement économique et démographique plus 
efficient et un maintien assuré des espaces agricoles et naturels. 

Pour atteindre cet objeŎǘƛŦΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ŝƴ 
matière démographique et économique tout en modérant la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

Maintenir les grands [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
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équilibres du territoire 
et assurer la pérennité 
des espaces agricoles 

Préserver la 
fonctionnalité agricole 

du territoire 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ -35% induit une réponse majeure de réduction des risques de 
détérioration des espaces agricoles. Par ailleurs, par un zonage adapté en 
ŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŎŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƛƳƛǘŜ 
fortement le développement des hameaux notamment ceux situés à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

Cependant, au regard des enjeux du diagnostic agricole, qui identifie des 
espaces agricoles sous différentes influencesΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ȅ 
répond de la façon suivante :  

- Au Sud, un espace agricole sous influence périurbain sera soumis au 
développement urbain du pôle structurant de Treillères-
Grandchamp-des-CƻƴǘŀƛƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǾƻƛǊƛŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ ŘŜ {ǳŎŞ ǎǳǊ 9ǊŘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
D178. Bien que maîtrisé par rapport à la période précédente, le 
développement urbain sur ce secteur induira des risques en matière 
de fonctionnalité agricole.  

- !ǳ bƻǊŘ ƻǴ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǊǳǊŀƭŜΣ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘ 
une réduction des risques de disfonctionnement agricole. 
Notamment le développement des pôles est contenu ainsi que celui 
des hameaux. Seul le développement des axes routiers dont celui de 
Nort-sur-9ǊŘǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ 
certaines exploitations agricole.  

- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ : strictement préservé de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ǎecteur à vocation agro-naturelle. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ȅ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  

4. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « Ressources du territoire » 

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Économiser les 
ressources naturelles 

Le PLUi ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
en identifiant par un zonage spécifique les carrières mais également les 
extensions de celles-ci, particulièrement celle de Casson. Par ailleurs, il veille 
au développement de leur activité en limitant strictement les projets de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci.  

Anticiper les besoins en 
eau potable 

Rechercher des 
solutions techniques de 

réduction de la 
consommation 

notamment sur les 
secteurs de projet 

Protéger les zones de 
captage et de pompage 

Préserver la qualité des 
eaux souterraines et 

superficielles 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
cours ŘΩŜŀǳ et de leurs abords par une marge de recul de 6 ou 35 mètres de 
part Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
protection des éléments boisés et par un zonage adapté notamment en N 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ н ƛƴŘǳƛǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
de leur fonctionnalité écologique et halieutiques.  

Ces mesures complétées par des mesures de moindre consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜs, de gestion naturelle des eaux pluviales et de moindre 
artificialisation des sols conduira également au maintien de la qualité des 
eaux souterraines et superficielles.  

Cependant, si le projet limite strictement les constructions et aménagements 
dans le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ aŀȊŜǊƻƭƭŜǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ 
Plessis Pas Brunet où le zonage permet même au sein du périmètre 
rapproché, un développement agricole identique au reste du territoire. 
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Pérenniser les 
conditions de 

production de la 
ressource halieutique 
(pêche de Brière, de 

Grand [ƛŜǳΣ ŘŜ [ƻƛǊŜΧύΦ 

Cependant, le périmètre immédiat est classé en zone N. Aussi, ces 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŜǎ 
constructions, aménagement et mesures de gestion des périmètres 
immédiat et rapproché. On notera tout de même que le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘs urbains (UH et AU) pourrait induire des 
incidences négatives cumulées de pollution de la zone de captages. Les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {5!9t Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŎŜǎ Ǌisques 
cumulatifs.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ǾƛǎŜ Ł ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳΦ   

Ne disposant pas spécifiquement de risques ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection à protéger. 

5. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « énergie et climat » 

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Proposer des formes 
ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ 

innovantes et évolutives 

Renforcer les 
performances 

énergétiques dans les 
extensions de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊformances 
énergétique des bâtiments. Cependant, il veille à faciliter les aménagements 
nécessaires à la réhabilitation des logements existants et incite au 
développement de construction performante.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ différencié en zone 
urbaine et des prescriptions réglementaire en matière de gabarit et 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎƻǳǇƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ 
urbains diversifiées, innovantes et évolutives. Également, le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ Ƴǳƭǘifonctionnalité des zones résidentielles en vue 
de développer les services et activités au sein des zones urbaines, 
décloisonnant ainsi la mono-fonctionnalité des espaces.  

Développer les réseaux 
de chaleur et mieux 

valoriser les énergies de 
récupération ; 

» Encourager et 
maîtriser le 

développement des 
énergies locales 
renouvelables 

Sans rendre obligatoire le développement des énergies renouvelables, le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
permettant leur développemŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
mais aussi dans le tissu agro-naturel. [Ŝ t/!9¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ 
venir compléter ce volet une fois abouti.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ainsi que la pérennisation des exploitations agricoles par un développement 
urbain maîtrisé devraient assurer les conditions au développement des 
énergies biomasse.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
du territoire à développer des réseaux de chaleur urbain.  

6. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « Risques, nuisances et pollution » 
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ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Intégrer dans les 
stratégies de 

développement local, la 
gestion du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

submersion 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŏƻƴƴǳǎ 
et intègre les objectifs et orientations du PPRI Loire-Bretagne. A ce titre, par 
exemple, les risques identifiés par les Atlas des Zones Inondables sont 
retranscrits dans le règlement par le respect des constructions et installations 
de la référence NGF 6.95m minimum ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ҌлΦрƳ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƾǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎŀŎΦ. Ces secteurs sont identifiés dans le 
zonage assurant leur prise en compte au moment de la réalisation des 
projets.  

!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦. Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!½L Ŝǘ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t : le secteur Rue de la Chapelle à Sucé-sur-Erdre. Le 
projet vise à densifier le secteur concerné. Conduisant ainsi une 
augmentation modeste ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
le territoire. Cependant, le règlement constitue une mesure de réduction des 
risques pour les populations en cas de danger. 

Un second secteur esǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ secteur en 1AULa à Sucé-sur-
9ǊŘǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t : le secteur des Cardinaux. Ce 
projet à vocation touristique et de loisirs engendrera des risques supérieurs 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŏƻmmunale. Cependant, il 
ne devrait pas aggraver les risques pour la population accueillie du fait des 
dispositions réglementaires.  

Également, le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту est localisé sur les secteurs 
inondables, le développement du projet engendrera une modification des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
Sa prise en compte devra être intégrée aux études environnementales liés au 
projet.  

En complément, en dehors des zones à risques connues, le projet urbain 
ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
ruissèlement des eaux par la préservation des haies et boisements 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des espaces urbains.  

Ainsi, le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ře réduction visant à 
limiter les risques pour la population.  

Améliorer la gestion du 
ruissellement pluvial 

Des zonages ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
communes en parallèle du PLUi. Des mesures de régulation seront donc 
imposés selon la nature des projets et de la situation hydraulique du site 
concerné. La gestion à la parcelle est parfois imposée en privilégiant 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ rejets dans les réseaux. Par ailleurs, chaque 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳn SDAP. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
tissu urbain au travers de nombreuses prescriptions et principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ 
à la gestion naturelle des eaux pluviales. Cependant, dans les zones UA et UE 
ƻǴ ŀǳŎǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ 
de façon mécanique, augmentant ainsi le volume à traiter par les réseaux 
adéquats.  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛon visant à favoriser la gestion des 
eaux pluviales à la parcelle et par un réseau approprié sont suffisants pour 
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limiter les risques.  

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
aux nuisances sonores 

et aux pollutions 
atmosphérique et 

souterraine 

En favorisant la mobilité dǳǊŀōƭŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Ces mesures sont favorisées par le 
développement des aires de covoiturage, le renforcement des transports en 
commun et par la localisation judicieuse de certains projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
urbains. Par ailleurs, la densification du tissu urbain ainsi que le 
développement de la multifonctionnalité des zones résidentielles devraient 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΦ [Ωh!t aƻōƛƭƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 
Enfin, le développement de la rocade de Nort-sur-Erdre devrait limiter les 
pollutions au sein du tissu urbain constitué en redirigeant le trafic et en le 
fluidifiant. !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
réduction des polluants atmosphériques.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭe des routes présentant des sources de nuisances sonores ne font 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 
la population ne sont pas augmentés. Concernant les projets de 
développement urbain à proximité de la voie ferrée, en zone UA et UB 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ 
autant que possible les habitations. A ce titre, une marge de recul de 5 
ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

Prise en compte des 
autres risques 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
majeurs du territoire. Ainsi, il dispose de mesures nombreuses en matière de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 
et de nuisances sonores. En effet, le zonage induit une seule zone 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǴ la population soumise au risque va modestement 
progresser : un secteur de densification urbaine en bordure de ƭΩ9ǊŘǊŜ à Sucé-
sur-Erdre. Mais le règlement dispose de mesures visant à réduire les risques 
encourus ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǘŜ bDC ŀŘŀǇǘŞŜΦ   

En matière de prise en compte du réchauffement climatique, le document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǊǘŜǎ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ de 
nombreuses mesures directes et indirectes en matière de gestion de la 
mobilité, des paysages, de la trame verte et bleue et de développement des 
énergies renouvelables qui permettront de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre et limiteront les effets du changement climatique sur le 
territoire et sa population. 

 

Intégration du PGRI 

Par la prise en compte des AZI dans le document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
respecter un aménagement adéquat des constructions et installation en 
dessous de la référence NGF 6.95m ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
лΦрƳ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƾǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎŀŎ Σ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
veiller à limiter les personnes exposées. Ainsi, seul un secteur déjà urbanisé 
présentant des objectifs de densification induira une augmentation de la 
pollution potentiellement ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /ŜƭƭŜ-ci se situe à 
Sucé-sur-Erdre Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ƳƻŘŜǎǘŜΦ 

En complément, le projet urōŀƛƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
limitant les exhaussements à la création de terre-plein de construction dans 
les zones concernées par le PGRI et au raccordement du bâtiment au terrain 
naturel.  

par ailleurs, en zone A et N, dans les zones concernées par le risque 
inondation, les constructions et installations liées et nécessaires aux services 
publics et d'intérêt collectif sont uniquement autorisées dans le cadre de 
constructions, ouvrages, installations, aménagements nécessaires à la 
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gestion des terrains inondables, liées à des infrastructures et réseaux 
d'intérêt général sans alternative à l'échelle du bassin de vie, destinées à 
réduire les conséquences du risque d'inondation. 

7. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « déchets » 

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Rechercher en priorité 
la réduction de la 

production de déchets 

Développer des filières 
complémentaires pour 

une gestion responsable 
des déchets. 

{ƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘŀƴǘ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
explicites quant à la production liée à la réalisation du PADD lui-même qui 
ƛƴŘǳƛǊŀ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƴŀtériaux sur le territoire, pour la plupart 
difficilement valorisables. bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ 
ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
nouvelles filières économiques de production de matériaux et de 
valorisation. 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
révision du programme local de prévention des déchets pour réduire la 
production à la sources et mène plusieurs réflexions sur la mise en place 
dune optimisation de la filière de tri et dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛΦ  

8. Intégration des orientations du SCoT en rapport avec la 
thématique « Mobilité » 

ORIENTATIONS DU SCoT ARTICULATION AVEC LE PLUi 

Développer, dans toutes 
les centralités, la 

mobilité du 10 min à 
pied et 5 min à vélo 

Développer les 
aménagements à 

destination des modes 
actifs 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 
densification et à assurer la multifonctionnalité des espaces. A ce titre, par 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩhabitations, il est attendu une 
augmentation de la population susceptible de privilégier les déplacements 
actifs pour les déplacements quotidiens. Cependant, on notera que le 
développement de certaines zones économiques en dehors des espaces 
urbains et éloignés à eux (Jacopière et Erette-Grande Haie), rend plus difficile 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle bien que certaines zones soient déjà desservies. En complément, 
la communauté de communes mène des études visant à favoriser les 
alternatives à la voiture individuelle telles que le covoiturage et vise à 
développer les Plans de Déplacements en Entreprises dans le cadre du PGD.  

Par ailleurs, au travers de nombreux emplacements réservés, des principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ aƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
tissu urbain et entre les bourgs et centres-villes de la communauté de 
communes. En complément, le PLUi exige la création de stationnement vélo 
dans les zones urbaines à dominante résidentielles pour les bâtiments 
tertiaires et les immeubles collectifs et encourage la prise en compte des 
chemins existants dans le cadre des projets urbains. 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la pratique des modes actifs dans les déplacements quotidiens, 
particulièrement au sein des centres urbains et un renforcement de la 
continuité du réseau de pistes cyclables depuis les lieux de vie vers les lieux 
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ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

A noter que chaque commune élabore actuellement leur PACMA dont les 
conslucions pourront être prises en compte ultérieurement dans le PLUi. 

Favoriser un espace 
public partagé et apaisé 

et inciter aux 
changements de 

comportements en 
faveur des modes actifs 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ aƻōƛƭƛǘŞ 
Durable des orientations visant à accompagner les aménagements vers la 
prise en compte des déplacements doux et actifs avec entre autres le 
développement des espaces partagés et apaisés.  

Soutenir le 
développement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 

Poursuivre le 
déploiement de pôles 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
multimodaux 

Le développement ferroviaire est assuré par un renforcement du pôle gare 
de Nort-sur-9ǊŘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
sǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
pôles et leur attractivité. Ainsi, il est attendu une augmentation de la 
chalandise de la desserte de tram-train au sein du quartier de la gare mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ŏommune puisque celle-ci est conforté en 
terme démographique et économique en tant que pôle structurant majeur 
du territoire.   

Les mêmes dispositions réglementaires aboutissent aux mêmes résultats à 
Treillères et Grandchamps-des-Fontaines notamment disposant ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
multimodal important en appui de la Ligne Lila 1er.  

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transports collectifs 

pour tous les usagers 

Proposer une offre en 
transports collectifs 

cohérente avec 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Identifier les points de 
connexion des 

différents territoires 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 
transport en commun existantes en renforçant la chalandise des arrêts de 
ōǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
attendu une fréquentation plus importante des lignes de bus. 

A noter la réflexion engagée par le pôle métropolitain en matière de desserte 
de la communauté de communes dont les conclusions pourront être 
traduites dans le PLUi ultérieurement.  

Accompagner le 
développement de 

nouveaux usages de la 
voiture individuelle ; 

Anticiper le 
développement de 
nouveaux modes de 

transports et de 
nouvelles 

motorisations. 

Sans pour autant encourager le développement des voitures décarbonées, le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΦ 
Notamment, en plus de maintenir les aires de covoiturage dans le tissu 
économique et urbain, il participe à la création de pôles multimodaux et 
ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
multimodalité. Également, un emplacement réservé à Héric vise à créer une 
nouvelle aire de covoiturage tŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ 
contribueront nécessairement au développement des espaces de 
multimodalité. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ 
Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ démontrer 
le développement des voitures non carbonées.   

9. Conclusion  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ 
ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǇǘƛŦ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƛǎΣ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
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ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ǉǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
de ōƛƻǎƛǾŜǊǎƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
nombreux projets routiers à venir : déviations de Sucé-sur-Erdre et Nort-sur-Erdre et aménagement de la D178. 
Egalement, le PLUi de la communauté de coƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉue et 
climatique des territoires et veille, à travers des dispositions résilientes, à limiter les risques naturels et 
technologiǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿeille à répondre aux enjeux de 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŘŜ ор ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩespaces agricoles et naturels pour 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ ¦ƴ ǘŜƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩun cadre de vie de qualité sur le territoire.   
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2. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 
th¦w [Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ twhW9¢ !¦ 
REGARD DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX 

1. Identification des enjeux environnementaux majeurs 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ :  

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
paysage, biodiversité, patrimoine, eau, climat, énergie, mobilité, risques et pollution et gestion des 
déchets ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇŀǊ 
les enjeux agricoles, économiques, touristiques, démographiques, urbaiƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
territorial ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ !Cha ό!ǘƻǳǘǎΣ CŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ aŜƴŀŎŜǎύ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ 
et mettre en évidence les atouts et opportunités à maintenir et saisir sur le territoire et les faiblesses 
et menaces à prendre en compte en vue dΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ; 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊŀƛŜƴǘ ǎƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ł 
jour et si les tendances passées se poursuivaient. 

5Ŝ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale porterait une attention particulière.  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
décideurs, les enjeux thématiques environnementaux ont été pondérés et territorialisés comme le montre 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎur le thème du Paysage. 

Enjeux 
Importance de 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud 
du territoire 

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Maintien du paysage bocager en réponse à la disparition progressive 
des haies bocagères  

Fort  Concerné Concerné  

Poursuite de la restauration du patrimoine ordinaire Faible Concerné Concerné Concerné 

Poursuite de la valorisation des éléments patrimoniaux de la vallée de 
ƭϥ9ǊŘǊŜ όŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎΣ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Χύ 

Moyen Concerné 
Peu 

concerné 
Peu 

concerné 

Maintien d'une densité de haies et limitation du développement des 
espaces boisés  

Moyen Concerné 
Peu 

concerné 
Peu 

concerné 
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Maintien du clocher comme marqueur des vues et comme exception 
des éléments bâtis visibles 

Faible Concerné Concerné Concerné 

Formalisation d'une politique commune quant aux orientations 
paysagères de l'unité Marches d'Ancenis 

Moyen  
Peu 

concerné 
Concerné 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻƴŘŞǊŞǎ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ ό9ǾŜƴ /ƻƴǎŜƛƭύ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǎǳƎƎŞǊŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦ƛΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎΩƻōǘƛŜƴǘ 
Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ Atouts-Faiblesses / Opportunité-Menaces » du 
territoire) et contre lesquelles le PLUi souhaite réagir. Ce n'est pas un « scénario-catastrophe » destiné à 
ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Υ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ 
règles ni politiques supra-communales.  

Le scénario au fil de l'eau permet de mieux comprendre quel est l'apport spécifique de la composition du 
territoire en matière d'aménagement Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŀǳǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique. D'une manière générale, le principal apport d'un PLUi réside dans une organisation rationnelle, à long 
terme et économe de la vocation des espaces et de l'implantation d'équipements de toute nature.  

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ AFOM η Ŝǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Assainissement » (Even Conseil) 

Ce scénario au Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ : paysages (par unité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύΣ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ 
nuisances, eau, assainissement, déchets, énergie et mobilité.  

 

5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŘǳƛǘǎ ф ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΦ  

1. tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ serre 
en vue notamment, de réduire les risques de précarité énergétique ; 

2. Maintien d'une diversité paysagère et bocagère et des milieux naturels aquatiques en accompagnant 
leur évolution dans les secteurs les plus changeants (secteur proche de la Plaine d'Ancenis, Marais de 
l'Erdre, vallée du Gesvres...) en lien avec les usages qui lui sont associés (loisirs, agriculture, 
urbanisation,) ; 

3. Poursuite de la protection de la ressource en eau potable (captageΧ) en veillant à limiter sa pollution 
(assainissement...) et en à limiteǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ; 

Atouts  / Opportunités Faiblesses / Menaces Scénario au fil de l'eau Enjeux

Des stations d'épuration en conformité en 

équipement et en performance.

Sucé-sur-Erdre dépend des investissements sur la 

station d'épuration de Saint Herblain quant à sa 

capacité de répondre à ces objectifs 

démographiques et économiques. 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement futur

Un taux de capacité élevé à Héric et Nort sur Erdre 

pouvant être une contrainte du fait du 

dynamisme démographique et économique des 

deux communes

Poursuite du maintien de la mise en conformité des stations d'épuration 

Un taux de conformité faible des installations 

d'assainissement non collectif (36%) alors même 

que la population en dehors des bourgs, 

susceptibles d'être relié aux réseaux collectifs est 

important / 39% des installations à mettre en 

conformité dans les 4 ans à venir 

Vigilance sur les installations d'assainissement non collectif et de leur mise en conformité

Assainissement

Avec l'augmentation de population attendue sur le territoire, la 

conformité des équipements liés à l'assainissement collectif et non 

collectif risque de se dégrader. Le risque sur la santé des personnes 

ayant des installations non conforme pourrait se renforcer. 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes Erdre et Gesvres 

 

21 

4. Maintien d'une ambiance urbaine et patrimoniale de qualité en vue de préserver le cadre de vie des 
habitants, en lien notamment avec les eǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ 
et villages ; 

5. DéveloppeƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ mobilité durable à la fois pour les déplacements quotidiens (travail, école, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Χύ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ όǾƻȅŀƎŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Χύ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł chaque mode de transport ; 

6. Diminution de la production de déchets à court, moyen et long termes (déchets organiques, matériaux 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ Χύ et renforcement de leur valorisation matière et organique ; 

7. Sauvegarde de la grande richesse écologique (marais et vallée ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎΧύ en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ dans l'optique 
d'anticiper les changements climatiques ; 

8. Poursuite de la production d'énergies ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎources nombreuses du 
territoire au regard des sensibilités environnementales et paysagères ; 

9. Anticipation des risques naturels, technologiques et nuisances associées, notamment le risque 
inondation, et ceci au regard des évolutions liées aux changements climatiques et des projets de 
territoire. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de présentation de ces enjeux, les uns par rapport aux autres, ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀōǎƻƭǳ 
Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ, il a été choisi de les hiérarchiser puis de les pondérer afin que les élus, 
ŀƎŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ 
enjeux.  

tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ о 
items :  

- La transversalité eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ; 
- [ΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- [ΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
présentaient des incidences potentielles faiblŜǎ Ł ŦƻǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝǎ 
analyses ont ensuite été pondérées par les services de la collectivité territoriales. Du fait de structures 
paysagères et environnementales différentes, les enjeux ont également été hiérarchisés selon 3 secteurs 
territoriaux Υ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴƧŜǳx pondérés et hiérarchisés (Even Conseil) 

 

 

Transversalité de 

l'enjeu

Importance vis-à-vis 

de la santé publique

Importance des 

impacts sur la 

biodiversité et les 

habitats

L'enjeu porte sur plusieurs 

thèmes 

environnementaux*

Ne pas répondre à l'enjeu 

pourrait avoir des impacts 

négatifs sur la santé 

humaine

Ne pas répondre à l'enjeu 

pourrait avoir des impacts 

négatifs sur la biodiversité 

3 : Plus de 3 hèmes 3 : impact fort 3 : impact fort

2 : Moyen : moins de 2 

hèmes
2 : impact moyen 2 : impact moyen

1 : Faible - un seul thème
1 : Impact limité voire 

inexistant

1 : Impact limité voire 

inexistant

Ce qu'il faut faire /Ŝ ǉǳϥƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Χ
Lƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ όƭŀύ Χ En priorité, il faut pouvoir assurer le (la) ...

Enjeux Bilan Pondération

Territorialisation des enjeux

Ouest / Sud 

du territoire 

Centre / 

Marais de 

l'Erdre 

Est du 

territoire 

1
tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ du territoire et diminution des émissions de gaz à effet 

de serre  en vue notamment, de réduire les risques de précarité énergétique
3 3 2 8 Fort Fort  Fort Fort Fort

6

Diminution de la production de déchetsàcourt, moyenet longtermes (déchets organiques, 

matériauxde construction,déchetsverts,Χύet renforcementde leur valorisationmatière et

organique

1 2 1 4 Faible Moyen Moyen Moyen Faible

7

Sauvegardede la grande richesse écologique (marais et vallée de ƭΩ9ǊŘǊŜΣensembles

ōƻŎŀƎŜǊǎΣΧύen lien avecla poursuite des dynamiquesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘetŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ

ainsi que dans l'optique d'anticiper les changements climatiques 

2 1 3 6 Moyen Moyen  Moyen Moyen Faible 

9

Anticipation des risques naturels, technologiqueset nuisancesassociées, notamment le

risqueinondation, et ceciauregarddesévolutionsliéesauxchangementsclimatiqueset des

projets de territoire

2 2 1 5 Moyen Faible Moyen Faible Faible
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2. Analyse des alternatives de développement et 
justification des choix ayant conduit au projet retenu par 

le PLUi 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǎǳƎƎŞǊŜǊ ŎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ t[¦ƛΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎΩƻōǘƛŜƴǘ 
Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ Atouts-Faiblesses / Opportunité-Menaces » du 
territoire) et contre lesquelles le PLUi souhaite réagir. Ce n'est pas un « scénario-catastrophe » destiné à 
ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ǇŀǊ ŀǾŀƴŎŜ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Υ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ t[¦ƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ 
règles ni politiques supra-communales.  

Le scénario au fil de l'eau permet de mieux comprendre quel est l'apport spécifique de la composition du 
territoire en matière d'aménagement Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŀǳǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique. D'une manière générale, le principal apport d'un PLUi réside dans une organisation rationnelle, à long 
terme et économe de la vocation des espaces et de l'implantation d'équipements de toute nature.  
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Scénario au fil de l'eau
La collectivité prend la direction de ... 

GRANDS PAYSAGES

Marches du Pays d'Ancenis (Est)

Il est attendu une simplification du paysage allant vers une plaine ouverte ou quelques éléments isolés tels que les arbres et les éléments 

d'infrastructures agricoles et industrielles. Par ailleurs, l'évolution du paysage induit une visibilité accrue des franges urbaines depuis les points 

de vue, hors ceux-ci présentent un aspect qualitatif peu heureux. Cependant, le dynamisme urbain a permis de maintenir le patrimoine par de 

nombreux projets de restauration.

Marches nantaises (Est)

Les territoires concernés ont peu évolué du fait d'une forte simplification du paysage vers un paysage de champs ouvert typique de la plaine 

d'Ancenis. Ainsi, le paysage est typique des paysage d'openfield à savoir de vastes étendues céréalières rompues par des boisements, des 

éléments bâtis et des infrastructures plus ou moins bien intégrées. Egalement, les cours d'eau autrefois ouvert, sont fermés par un boisement 

dense rendant invisible l'élément eau du territoire.

Marais de l'Erdre (Centre)

L'attractivité de l'agglomération nantaise a conduit une augmentation de la pression urbaine, démographique et touristique du paysage typique 

de la vallée de l'Erdre. Ainsi, les coteaux de l'Erdre poursuivent leur urbanisation de façon linéaire rendant toujours plus anthropique ce paysage 

atypique et majeur du Pays nantais. Par ailleurs, cette pression induit une augmentation de l'activité touristique et de loisirs de la vallée au 

détriment de l'activité agricole. Ainsi les plaines alluviales se transforment petit à petit en friche réduisant d'autant plus la présence de marais. 

Cependant, les pollutions estivales de l'eau rendent incertaine la pérennisation de l'activité touristique qui est d'année en année de plus en plus 

incertaine.

Bassin du Canal de Nantes à Brest (Ouest)

La dédensification du bocage a mis au jour les éléments bâtis du territoire et notamment le bâti agricole. Par ailleurs, le boisement de parcelles 

agricoles s'est poursuivi formant des espaces boisés de plus en plus vastes. Ainsi, si l'horizon est toujours marqué par des éléments boisés issus 

de plus en plus aux bois et de moins en moins aux haies disposant d'arbres de hautes tiges, les clochers présentent toujours un point de repère 

ainsi que les hameaux de plus en plus visibles. Le canal de Nantes à Brest est toujours un élément majeur clé du tourisme local. L'aménagement 

arboré des quais s'est poursuivi afin de maintenir à long termes le paysage typique des canaux.

Sillon de Bretagne (Ouest)

Comme le reste du territoire, le paysage bocager s'est dédendisifié mais reste un secteur très dense comparativement aux autres secteurs 

alentours. Ainsi, le paysage a peu évolué malgré l'urbanisation qui s'est poursuivie, les éléments bâtis étant cachés par la végétation. Les 

infrastructures et l'activité humaines liées à l'aéroport sont visibles et induisent une lecture plus anthropique du territoire qu'auparavant. 

Plateau composite d'Erdre et Gesvres (Ouest, Sud)

Les contrastes paysagers sur ce secteur se sont intensifiés. Lorsque l'Ouest est resté relativement bocager, le paysage à l'Est en contact des 

marches d'Ancenis et de Nantes s'ouvre offrant un paysage d'openfield. Par ailleurs, au centre en lien avec le réseau routier et ferroviaire, 

l'intensification des villes induit une pression plus forte sur les éléments traditionnels du bocage. Egalement, ce dynamisme démographique 

conforte le rôle récréatif de la campagne où les aménagements à destination des citadins se poursuivent. A ce titre, les paysages intimes au bord 

des rivières et certains monuments au bord de Gesvres tendent à être ouverts au plus grand nombre. 

Haut Val d'Erdre (Centre)

Comme sur le reste du territoire, la densité de haie se réduit offrant au paysage des vues plus nombreuses sur les paysages lointains des marches 

du Pays d'Ancenis. Ainsi, la qualité paysagère de ce secteur s'avère de plus en plus étroitement lié à la collectivité voisine. Par ailleurs, la 

réduction des haies ouvre plus fortement les vues sur les espaces urbains mettant au jour des aménagements plus ou moins qualitatifs effectués 

par le passé. Les berges de l'Erdre sont soumises à des projets urbains parfois peu qualitatifs et impactant certaines vues remarquables. 

AMBIANCES URBAINES

Le caractère évolutif des entrées de ville en lien avec les routes qui sillonnent le territoire a transformé les premières images que donne à voir le 

territoire. Les entrées de ville deviennent de plus en plus identiques (extensions pavillonnaires de maisons identiques) sur l'ensemble du 

territoire, limant ainsi les spécificités de chaque commune. Les vues sur les clochers en entrée de ville sont maintenues mais peuvent être 

dénaturées par la disparition de végétation donnant une silhouette au bourg différente. De plus, le mitage sur le territoire ne permet plus de 

localiser précisément les entrées de villes. 

PATRIMOINE

Le grand nombre d'éléments patrimoniaux vernaculaires disparait petit à petit par un manque d'entretien et/ou de protection. On ne retrouve 

qu'à quelques endroits du territoire encore la présence d'un certain type de petit patrimoine (ceux protégés actuellement). L'identité du 

territoire véhiculé au travers ce petit patrimoine essentiellement lié à l'eau tend à disparaitre. 

CONSOMMATIONS D'ESPACE

Agriculture

La partie Nord du territoire reste préservée de la forte pression urbaine, préservant les terres agricoles. Cependant, la poursuite d'une 

urbanisation consommatrice d'espaces (maisons individuelles, sur de grandes parcelles) impacte aussi les terres agricoles de la partie Nord dans 

une moindre mesure. La partie Sud est beaucoup plus impactée. Les terres agricoles les plus proches du tissu urbain sont utilisées pour le loisir 

(prés pour chevaux,...). Les parcelles déjà protégées en ZAP ou en PEAN sont préservées de la pression nantaise. La manque de diversification des 

pratiques agricoles affaiblie la filière, la rendant vulnérable aux changements climatiques et aux changements de pratiques (circuits courts...). 
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Scénario au fil de l'eau
La collectivité prend la direction de ... 

BIODIVERSITE

On ne retrouve de la biodiversité que dans les secteurs de biodiversité remarquable. Ils ne représentent que des îlots de biodiversité sur le 

territoire. Les changements climatiques et le manque de connectivités entre ces îlots induisent la disparition progressive de cette biodiversité sur 

le territoire. 

RISQUES, POLLUTION et NUISANCES

Pollution de l'air

Malgré une baisse de la pollution de l'air sur le territoire, la proximité de l'agglomération de Nantes, l'attente de nouvelles populations et les 

changements climatiques peuvent augmenter la pollution de l'air sur le territoire. 

Risques naturels

Le changement climatique pourra induire une augmentation des risques naturels du territoire. Les communes concernées par ces risques peuvent 

şǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ όŘϥǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύΦ 

Risques technologiques

Le changement climatique pourra induire une augmentation des risques technologiques du territoire. Les communes concernées par ces risques 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ όŘϥǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ 

potentiellement pollués qui ne sont pas pris en compte. 

Bruits

Les nuisances sonores sont en partie déjà prises en compte dans les secteurs déjà urbanisés. Les nouveaux projets qui verront le jour sur le 

territoire pourront ne pas prendre en compte ces nuisances sonores. 

Accidentologie

Les communes ont pris en compte les risques d'accidents liés aux routes passantes. Il est donc déjà minimisé. 

EAU

Eau potable

Les pollutions des eaux de captages augmentent, demandant plus d'efforts et de frais pour rendre l'eau potable. De plus, la ressource en eau 

diminue fortement avec le nombre d'habitant en augmentation sur le territoire (plus de demande) et demande de plus en plus forte par habitant. 

Cependant le bon rendement permet de limiter les quantités d'eau nécessaire par habitants. 

Gestion de l'eau 

La qualité des eaux reste médiocre et tend vers une dégradation lente. La biodiversité qui s'y trouve diminue donc et les continuités liées aux 

cours d'eau se trouvent donc réduites. 

Assainissement

Avec l'augmentation de population attendue sur le territoire, la conformité des équipements liés à l'assainissement collectif et non collectif 

risque de se dégrader. Le risque sur la santé des personnes ayant des installations non conformes pourrait se renforcer. 

Eaux pluviales

La gestion de l'eau pluviale n'est pas maitrisée. Lié au changement climatique et à la répartition des pluies à travers les saisons (plus en hiver et 

moins en été), les eaux pluviales risquent de poser des problèmes d'inondation ou de rétention d'eau sur les secteurs les plus imperméabilisés. 

VULNERABILITE CLIMATIQUE

Les changements climatiques ont des impacts sur un grand nombre de thématiques. Les périodes de sècheresse pourraient être plus nombreuses 

augmentant les risques et nuisances sur la santé publique et l'économie agricole. Le changement climatique pourrait impacter les zones humides 

tandis que des espèces nouvelles parfois invasives ou nuisibles pour la santé humaine et l'élevage pourraient migrer sur le territoire. De plus, la 

demande en énergie estivale pourrait être accrue et les infrastructures énergétiques fragilisés par la chaleur. Les risques d'inondation pourraient 

s'avérer plus nombreux du fait de la modification de la saisonnalité des pluies, de l'émergence de forts orages en période estivale plus sèche et 

d'un bocage de moins en moins dense. Les périodes de sécheresses estivales et hivernales plus nombreuses pourraient renforcer les pics de 

pollutions dans l'agglomération nantaise et impacter la population d'Erdre et Gesvres à l'Est notamment. Les logements situés sur des terres 

argileuses pourraient connaître une aggravation des risques de fissuration. 

DECHETS

La poursuite de ces dynamiques et des démarches en cours vont dans le sens d'une diminution de déchets. La communauté de commune répond 

déjà aux attentes à l'échelle du la métropole concernant les enfouissements de déchets.

ENERGIE ET EMISSION DE GES

Le développement diffus de la tache urbaine implique une augmentation des déplacements. Ainsi, la dépendance à la voiture engendre une 

précarisation des foyers de plus en plus grande.  Le parc de logements ancien n'est pas réhabilité et augmente, induisant une précarité des foyers 

en hausse. Le territoire est de plus en plus dépendant aux énergies fossiles, impliquant une augmentation des émissions de GES.

MOBILITE

[ϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŦƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŦŀƛǊŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎŜǎΣΧ [Ŝǎ ōǳǎ Ŝǘ 

autres transports en commun sont utilisés uniquement pour aller vers la métropole. Le tram-train reste utilisé pour quelques déplacements vers 

la métropole nantaise qui profite uniquement aux deux communes desservies par ses gares. Le Plan Global de Déplacements permet tout de 

même d'encadrer les déplacements en voiture et de structurer les déplacements doux. 
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SCENARIO 1 : RESEAU DE PROXIMITES 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴisation 
territoriale. Le projet ǾƛǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜ ǊƾƭŜ ŘŜ pôle de proximité, et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ de relations entre les bourgs « de proche en proche » pour aller chercher les 
services qui ne peuvent vraiment pas être déployés dans les bourgs moins importants. 

Dans cette optique, il est prévu une répartition homogène des objectifs afin de tendre vers des niveaux de 
polarité composés de communes globalement homogènes en termes de taille, conduisant de fait à des 
ruptures dans les développements constatés : forte croissance pour certaines communes, inflexion pour 
ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ 

  

SCENARIO 2 : Cs¦w Lb¢9w/haa¦b![ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
multipolaire centrale et interconnectée ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ du territoire. 
Ce ζ ŎǆǳǊ intercommunal » ǎΩorganise autour de quatre polarités (structurantes et intermédiaires) à la fois 
spécialisées, complémentaires et de proximité en termes de développement économique, offre 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎΦΦΦ 

Les objectifs de développement sont, dans ce scénario, ventilés de façon à confirmer les polarités structurantes 
et permettre aux polarités secondaires concernées (Héric et Sucé-sur-9ǊŘǊŜύ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǳǊ Ǌŀȅƻƴ ŘΩinfluence vis-
à-vis des pôles de proximité qui bénéficieraient de marges de développement au fiƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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SCENARIO 3 : INTERFACES AVEC LΩAGGLOMERATION 

Le développement de la métropole nantaise de la dernière décennie a eu tendance à bouleverser les équilibres 
ŘΩErdre et Gesvres en termes démographique, de développement urbain, de développement économique. Si la 
frange Sud du territoire apparaît comme ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǾƛǎŜ Ł fixer une limite 
ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŘΩune part les interactions avec ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀƴǘŀƛǎŜ 
(économie, transport, développement urbain) au Sud, et en freinant les développements sur la partie Nord du 
territoire afin notamment de préserver les potentiels agricoles, naturels et paysagers non soumis à la pression 
urbaine. 

Ce développement contrasté Nord-{ǳŘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ au fiƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ о ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘe Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ф ŜƴƧŜǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ  [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ 
négatives et positives ont donc été analysées pour chaque scénario sur les différentes thématiques 
environnementales.  

ENJEU 1 : tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƛminution des émissions de gaz à 
effet de serre en vue notamment, de réduire les risques de précarité énergétique  
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Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Réduction des émissions de GES et de la consommation énergétique sur le volet habitat ; 
- La thématique de réduction des émissions de GES et de consommation énergétique est aussi traitée 

dans les enjeux 5 et 8. 

 

 

ENJEU 2 : Maintien d'une diversité paysagère et bocagère et des milieux naturels aquatiques en 
accompagnant leur évolution dans les secteurs les plus changeants (secteur proche de la Plaine 
d'Ancenis, Marais de l'Erdre, vallée du Gesvres...) en lien avec les usages qui lui sont associés 
όƭƻƛǎƛǊǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύ 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Eau, milieux aquatiques ; 
- Diversité paysagère ; 
- Préservation des espaces agricoles ; 
- Intégration paysagère, milieux aquatiques. 

 

 

 

Incidences positives Incidences négatives

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Le scénario envisage de mobiliser les gisements en 

renouvellement urbain dans toutes les communes. Le 

renouvellement pourra être privilégié pour les 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

réduisant ainsi en partie la précarité énergétiques des 

ménages. 

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Le scénario envisage des opérations en extensions 

urbaines plus limitées dans les pôles de proximité, 

favorisant le renouvellement urbain.

Le scénario envisage un renouvellement urbain 

uniquement dans les pôles structurants, ne 

permettant pas de jouer sur la consommation 

énergétique des habitations dans les autres 

secteurs.

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Le scénario envisage des opérations en extensions 

urbaines plus limitées dans les pôles de proximité, 

favorisant le renouvellement urbain.
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Incidences positives Incidences négatives

La possibilité de construire sur l'ensemble du 

territoire sans véritable hiérarchisation du tissu 

urbain pourrait avoir des conséquences sur le 

réseau hydrographique du fait de 

l'imperméabilisation des sols sur l'ensemble des 

territoires, parfois à proximité de cours d'eau ou 

zones humides.

Des mesures de compensation sur les zones humides 

sont prévues dans le projet d'aéroport. 

Les diversités paysagères à l'échelle de chaque 

commune semblent être maintenues, par la volonté 

dans ce scénario de développer chaque commune 

individuellement. 

Le développement homogène de chaque 

commune peut tendre tout de même à une 

banalisation de l'ensemble des communes. 

Le scénario projette que l'aéroport soit intégrer comme 

un "nouvel espace à contourner", induisant qu'il ne soit 

pas rattaché, et "cacher paysagèrement" de toutes les 

vues sur cet espace. 

Les cours d'eau du territoire (hors l'Erdre) pourraient 

être impactés dans une moindre mesure par le 

développement des pôles intermédiaires ou de 

proximité.

Le développement privilégié de Sucé sur Erdre et 

Nort sur Erdre pourrait avoir des conséquences 

sur le réseau hydrographique du fait de 

l'imperméabilisation des sols à proximité de 

cours d'eau (Erdre) ou des zones humides.

Des mesures de compensation sur les zones humides 

sont prévues dans le projet d'aéroport. 

Le reste du territoire (hors 5 pôles structurants) peut 

préserver ses diversités paysagères. 

Le fléchage du développement du tissu urbain à 

proximité des 5 pôles peut poursuivre les 

dynamiques en cours de banalisation des 

paysages dans ces secteurs, ceux les plus enclins 

à se banaliser. 

Dans le scénario, l'aéroport vient extrapoler les liens 

fonctionnels. On peut donc s'attendre à une intégration 

de ce projet dans l'environnement existant. 

Les cours d'eau de la partie Nord du territoire semblent 

préservés le mieux possible dans ce scénario. 

Le scénario envisage une accentuation des 

risques de pollution et de la qualité des eaux par 

une affluence renforcée dans la vallée de l'Erdre 

et la vallée du Gesvres. 

Des mesures de compensation sur les zones humides 

sont prévues dans le projet d'aéroport. 

Ce scénario prévoit la préservation des caractéristiques 

paysagères du Nord du territoire. Le scénario va même 

vers une valorisation de l'espace bocager pour affirmer 

la vocation agricole au Nord. 

Le scénario envisage une accentuation des 

évolutions paysagères vers la banalisation des 

paysages pour la partie Sud du territoire. Ainsi, 

les espaces d'entre ville sont soumis à une forte 

pression de l'urbanisation. 

Dans la partie Sud, l'agriculture évolue vers une 

agriculture périurbaine, transformant les 

paysages actuels. 

Le développement touristique poussé de la 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

des espaces agricoles et naturels ayant un fort 

impact sur les paysages de cette partie du 

territoire. 

Dans ce scénario, l'aéroport forme une nouvelle 

frontière de développement Nord-Sud. On peut donc 

s'attendre à une intégration paysagère pour la partie 

Nord. 

Dans ce scénario, l'aéroport forme une nouvelle 

frontière de développement Nord-Sud. On peut 

donc s'attendre ce que l'aéroport ne soit pas 

intégré dans le paysage existant, mais aille dans 

le sens d'un projet annexé à la métropole 

nantaise. 

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Le scénario prévoit la préservation des espaces agricoles 

fonctionnels sur le reste du territoire (hors 5 pôles) avec 

un impact limité de l'urbanisation. 

Le scénario tend vers une sanctuarisation de l'agriculture 

permettant de préserver les caractéristiques paysagères 

liées à l'agriculture. 

Le scénario envisage d'identifier des zones agricoles 

ǇŞǊŜƴƴŜǎ ό½!tΣ t9!bΧύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ 
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ENJEU 3 : Poursuite de la protection de la ressource en eau potable (captage,) en veillant à limiter 
sa pollution όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦΦΦύ Ŝǘ Ŝƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Protection des zones de captage en eau potable ; 
- /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 
- Risque de pollution et imperméabilisation des sols.  

 

 

ENJEU 4 : Maintien d'une ambiance urbaine et patrimoniale de qualité en vue de préserver le cadre 
ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 
principaux bourgs et villages 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Nature en ville ;  
- Entrée de ville et franges urbaines ; 

Incidences positives Incidences négatives

Le développement réparti sur chaque commune 

impactera d'une moindre mesure les captages en eau 

potable. 

Chaque commune est indépendante dans ce scénario et 

répond donc à la demande en assainissement collectif et 

non collectif par communes.

Dans ce scénario, le développement des 

communes se faisant à l'échelle de chaque bourg, 

les besoins en nouveaux équipements se font sur 

l'ensemble des communes, sans réflexion 

intercommunale ni mise en commun pour un 

moindre coût. Cela induira une augmentation du 

linéaire de réseaux d'assainissement et d'eau 

potable, augmentant les risques de fuites.

Le scénario envisage le développement 

homogène de chaque commune, induisant une 

forte imperméabilisation des sols pour chaque 

commune et augmentant les risques de 

pollutions.

Le développement des pôles structurant dans les 

espaces où se trouvent aussi les captages d'eau 

potables (le long de l'Erdre) pourra impacté la 

qualité de l'eau des secteurs alentours aux 

captages d'eau potable. 

Les nouveaux équipements se font dans des secteurs 

privilégiés (pôles structurants et intermédiaires) pour 

satisfaire un groupement de communes, limitant ainsi le 

nombre de nouvelles installations (STEP, SPANC) 

nécessaires. 

Le scénario envisage un développement au fil de l'eau 

pour les pôles de proximité. L'imperméabilisation des 

sols étant peu importantes actuellement, elle tendrait à 

le rester dans ces secteurs. 

Pour les pôles structurants et intermédiaires, 

l'imperméabilisation des sols se voit augmentée, 

augmentant les risques de pollution.

Le développement réduit mais présent de Nort sur Erdre 

peut induire une protection du captage au Nord du 

territoire.

Pour le captage se trouvant au Sud du territoire, il 

risque d'être sujet à plus de pollution, par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣΧύ 

dans le secteur de la zone de captage. 

Les nouveaux équipements se font dans des secteurs 

privilégiés (Sud) pour satisfaire un groupement de 

communes, limitant ainsi le nombre de nouvelles 

installations (STEP, SPANC) nécessaires. 

La demande en équipement par rapport à 

l'assainissement augmentera pour la partie Sud. 

On peut donc avoir une différence de besoins 

impliquant de nouveaux équipements conformes 

dans la partie Sud du territoire. 

Le scénario envisage un développement très réduit pour 

le secteur Nord. L'imperméabilisation des sols tend à le 

rester dans ces secteurs. 

L'imperméabilité des sols dans la partie Sud du 

territoire semble s'accentuer fortement surtout 

pour les communes comme Vigneux de Bretagne 

qui ne sont pour l'instant qui ont un taux 

d'imperméabilisation faible. Les risques de 

pollution se voit donc augmenté, et devrait 

ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ 

secteurs comme le Gesvres. 

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal
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- Vues et silhouettes des bourgs ;  
- Patrimoine architectural, rural et offre touristique ; 
- tƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƎŀǊe), et coupures vertes le long des axes principaux.  

 

 

 

Incidences positives Incidences négatives

Le risque de disparition des espaces de nature en 

ville est très présent dans ce scénario par le 

développement homogène des communes. 

Pour ce scénario, il existe un risque de 

dégradation des entrées de ville pour toutes les 

communes (surtout dans les pôles de proximité). 

L'ensemble des vues et silhouettes des bourgs 

pourront être impacté, puisque le 

développement se fait sur l'ensemble des 

communes indépendamment de leur taille. 

Le scénario envisage une offre touristique répartie sur 

l'ensemble des communes. Il est donc attenu une mise 

en valeur et une protection du patrimoine bâti et du 

petit patrimoine sur chaque commune pour mettre en 

avant leurs diversités. De plus, les espaces agricoles 

feront partie entière de l'offre touristique en proposant 

d'aller vers l'agrotourisme.  

Les gares ne sont pas mises en avant comme 

porte d'entrée privilégiée du territoire à l'échelle 

de la communauté de communes. 

Les pôles intermédiaires et de proximité seront moins 

impactés par la disparition des espaces de nature en 

ville. 

On peut s'attendre à une disparition progressive 

des espaces de nature en ville, surtout dans les 

pôles structurants. 

Les pôles intermédiaires et de proximité seront moins 

impactés. 

On peut s'attendre à une dégradation des entrés 

de villes, surtout dans les pôles structurants.   

La densification intelligente des 5 agglomérations pourra 

permettre de maintenir les vues et les silhouettes des 

bourgs le plus possible. 

Des projets d'habitat en extension seront tout de 

même mis en place dans les pôles secondaires, 

pouvant avoir un impact négatif paysagèremeent 

sur les vues et silhouettes. 

Le scénario envisage la valorisation des pôles 

touristiques existants (Erdre et Gesvres) en permettant 

la valorisation des autres secteurs du territoire. Cela 

aura donc un effet positif et attractif sur la valorisation 

du patrimoine de l'ensemble du territoire. 

On rencontrera une pression touristique localisée 

pouvant avoir des impacts paysagers sur la vallée 

de l'Erdre notamment. 

Les gares et principaux accès sont mis en avant et 

valorisés dans ce scénario. Ils représentent bien une 

porte d'entrée principale du territoire. On attend donc 

une valorisation paysagère de ces espaces de grande 

importance. 

Le scénario envisage une limitation des incidences 

potentielles sur les entrées de ville et les espaces 

naturels et agricoles surtout au Nord du territoire. 

Le scénario prévoit une dégradation des entrées 

de villes du Sud, et un risque de disparition des 

espaces de nature en ville.

Les entrées de ville semblent ne pas être trop impactées 

dans la partie Nord du territoire. 

Le scénario envisage de développer la partie Sud 

du territoire en priorité. On envisage donc que 

les entrées de villes de la partie Sud du territoire 

soient fortement impactées comme celles de 

Treillières Granchamp actuellement. 

La partie Nord semble préservée de l'urbanisation, 

maintenant ainsi la qualité des vue et des silhouettes 

des bourgs. 

Dans la partie Sud, le scénario induit une 

dégradation progressive des silhouettes de bourg 

(modification). 

Le scénario envisage la valorisation des pôles 

touristiques existants. 

Le scénario envisage la concentration de l'offre 

touristique sur l'Erdre principalement avec risque 

de pression touristique 

Les portes d'entrées seront mises en avant surtout la 

gare de Sucé sur Erdre en lien avec la métropole 

nantaise. On peut aussi s'attendre à de nouvelles portes 

d'entrées sur les communes du Sud du territoire. 

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ
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ENJEU 5 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎ 
όǘǊŀǾŀƛƭΣ ŞŎƻƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Χύ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ όǾƻȅŀƎŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Χύ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
transport 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- aƻōƛƭƛǘŞΣ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ;  
- Mobilité active.  

 

ENJEU 6 : Diminution de la production de déchets à court, moyen et long termes (déchets 
ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ Χύ Ŝǘ renforcement de leur valorisation 
matière et organique 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Déchets ; 
- Energie. 

Incidences positives Incidences négatives

Le scénario envisage un développement réparti sur 

l'ensemble des communes Cela va donc  dans le sens 

d'une affirmation des liaisons douces entre les 

hameaux, les quartiers et le bourg de chaque commune.

Il est aussi attendu une amélioration du schéma viaire 

des liaisons douces entre les communes et les pôles 

multimodaux.

Le scénario envisage des opérations en 

extensions urbaines en plus grands nombres 

surtout dans la partie sud du territoire, 

augmentant les temps de trajets entre le bourg et 

les extensions urbaines de ce secteur.

On peut envisager que le scénario accentue les 

émissions de GES par un développement en lien 

avec l'agglomération nantaise (migration 

pendulaire) plus fréquentes.

Le scénario prévoit l'amélioration du schéma viaire des 

liaisons douces en développant les connexions intra-

communales.

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Le scénario envisage des opérations en extensions 

urbaines plus limitées dans les pôles de proximité, 

favorisant la densification. Le scénario envisage aussi la 

limitation des GES par le développement intercommunal 

et préférentiellement sur les 5 pôles principaux du 

territoire. On retrouve aussi un développement de 

l'offre en stationnements mutualisés autour des 

principaux axes pour limiter les déplacements en 

voiture.

Le scénario envisage des opérations en 

extensions urbaines en plus grands nombres sur 

les pôles structurants, augmentant les temps de 

trajets entre le bourg et les extensions urbaines 

de ces pôles.  

Le scénario envisage de conforter l'offre de transports 

en commun et de développer cette offre (Vigneux de 

Bretagne et Saint Mars du Désert), permettant de 

réduire les déplacements entre les communes du Sud et 

la métropole nantaise. 

Le développement du covoiturage "proche en proche" 

prévu dans le scénario peut avoir des incidences 

positives sur le nombre de déplacements pendulaires. Il 

est aussi proposé des stationnements couplés aux 

réseaux de transport en commun pour favoriser ce type 

de déplacement (limitation des émissions de GES). 

Le scénario envisage des opérations en 

extensions urbaines de même proportion sur 

chaque commune augmentant les temps de 

trajets dans chaque commune entre le bourg et 

les extensions urbaines.  Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal
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ENJEU 7 : {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
bocagersΧύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 
que dans l'optique d'anticiper les changements climatiques 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Biodiversité (réservoirs et corridors) ; 
- Espaces agricoles et milieux naturels.  

 

 

ENJEU 8 : tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
nombreuses du territoire au regard des sensibilités environnementales et paysagères 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Energies renouvelables ; 
- Intégration paysagère des énergies renouvelables. 

 

Incidences positives Incidences négatives

Le scénario ne précise pas d'orientations portant 

sur les déchets. Cependant, il peut être attendu 

un renforcement de la production de déchets du 

fait de la densification démographique.

Par ailleurs, le scénario ne précise pas les modes 

de valorisation des déchets. 

Le scénario ne précise pas d'orientations portant 

sur les déchets. Cependant, il peut être attendu 

un renforcement de la production de déchets du 

fait de la densification démographique. 

Par ailleurs, le scénario ne précise pas les modes 

de valorisation des déchets.

Le scénario ne précise pas d'orientations portant 

sur les déchets. Cependant, il peut être attendu 

un renforcement de la production de déchets du 

fait de la densification démographique.

Par ailleurs, le scénario ne précise pas les modes 

de valorisation des déchets. 

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Incidences positives Incidences négatives

Le scénario envisage de sanctuariser les espaces 

agricoles. Il est donc attendu un même processus pour 

les continuités écologiques du territoire. 

Dans ce scénario, le projet de ceinture agricole de 

proximité construit un lien étroit entre l'activité agricole 

et les habitants. 

Le développement de manière homogène sur 

l'ensemble du territoire impacte fortement la 

consommation d'espaces agricoles et naturels de 

chaque commune.

Le développement des pôles proches des sites 

naturels remarquables peut induire une 

dégradation plus importante de ces sites 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

La préservation des espaces agricoles fonctionnels va 

dans le sens d'une préservation des espaces de 

biodiversité ordinaire. 

Le scénario tend vers une agriculture sanctuarisée au 

Nord du territoire, y compris près des bourgs. Ainsi, on 

peut s'attendre à ce que les réservoirs et corridors se 

trouvant dans la partie Nord du territoire soient 

totalement préservés.  

La partie Sud étant sujet à une plus forte 

urbanisation, on peut s'attendre à une 

dégradation des corridors écologiques ainsi qu'à 

un « grignotage » progressif des réservoirs de 

biodiversité. 

Le scénario tend vers une agriculture sanctuarisée au 

Nord du territoire, y compris près des bourgs.

Dans ce scénario, les espaces agricoles du Sud du 

territoire ont tendance à disparaitre ou être 

transformé en espace de loisirs (pré pour 

ŎƘŜǾŀǳȄΣΧύΦ

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ



Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes Erdre et Gesvres 

 

33 

 

ENJEU 9 : Anticipation des risques naturels, technologiques et nuisances associées, notamment le 
risque inondation, et ceci au regard des évolutions liées aux changements climatiques et des 
projets de territoire. 

Les thématiques traitées sont les suivantes :  

- Risques naturels et technologiques ;  
- Nuisances 

 

 

 

 

 

Incidences positives Incidences négatives

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Le scénario s'inscrit dans une démarche de 

développement à l'échelle des bourgs. On peut donc 

s'attendre à un développement des énergies 

renouvelables à l'échelle locale, en fonction des 

caractéristiques paysagères du territoire. 

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Le scénario envisage un développement économique 

dans une logique d'excellence en créant des lieux 

spécialisés. On peut donc s'attendre à un 

développement des énergies renouvelables suivant les 

capacités de chaque partie du territoire. 

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Le scénario s'appuie sur la diversification des 

exploitations agricoles et une "sanctuarisation" des 

espaces agricoles au Nord du territoire. On peut donc 

s'attendre à un développement de la filière bois-énergie 

pour cette partie de territoire, permettant le maintien 

des haies bocagères sur le territoire.

Le scénario s'inscrit dans une démarche de 

développement avec l'agglomération nantaise. 

On peut donc s'attendre à un développement des 

énergies renouvelables en s'appuyant sur ce 

territoire voisin. Ainsi, toutes les énergies 

n'auront pas forcément une origine ou de 

destination locale. 

Incidences positives Incidences négatives

Le scénario ne précise pas d'orientations portant 

sur les risques inondations. Mais on peut 

s'attendre à un développement des communes 

concernée par le risque inondation de la même 

manière que les communes qui ne sont pas 

impactés pas ce risque. 

Dans ce scénario, l'aéroport est noté comme un "nouvel 

espace à contourner". On peut donc s'attendre à ce que 

les nuisances et autres risques associés à ces projets ait 

peu d'incidences.  

Le scénario ne précise pas d'orientations portant 

sur les risques inondations. Mais on peut 

s'attendre à un développement des pôles 

structurants, en particulier Sucé sur Erdre, plus 

important, induisant une augmentation du risque 

inondation. 

Les routes et accès en lien avec l'aéroport seront 

intensifiés, pouvant ainsi augmenter les risques 

de nuisances sonores dans ces secteurs. 

Les territoires au Nord impactés par des risques déjà 

existant sont moins sujets à une augmentation du risque 

dans ce scénario. 

Le développement des pôles en lien avec l'Erdre 

et la partie Sud du territoire en lien avec le 

Gesvres pourront impliquer une augmentation du 

risque inondation. 

La partie Nord de l'aéroport ne semble pas induire des 

nuisances supplémentaires (sanctuarisation de 

l'agriculture sur cette partie, donc peu de nouvelles 

habitations sur cette partie).

La partie Sud de l'aéroport et ses projets 

connexes semblent induire des nuisances 

sonores sur de potentielles nouvelles 

constructions. Etant la limite de développement 

entre le Nord et le Sud, on peut s'attendre à un 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Orientations du scénario 1 : Réseau de 

proximités

Orientations du scénario 2 : Coeur 

intercommunal

Orientations du scénario 3 : Interfaces 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ
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CONCLUSION 

Aucun des trois scénarios ne se détache véritablement en matière de définition dΩincidences positives et 
négatives des scénarios sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la santé publique. Cependant, la formalisation de ces scénarios 
a permis de mettre en exergue les effets de chaque projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜŎƛΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ 
répondent à un enjeu contribuent négativement à un autre. !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǇǘƛƳŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘre ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ф 
enjeux environnementaux majeurs du territoire.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀpitre précédent explicite les orientations retenues dans 
chacun des scénarios et les incidences négatives et positives attendues des orientations du projet retenu sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Cependant, il est a noté que le scénario retenu porte plus particulièrement sur les 
fondements du scénario 2 qui offre de meilleures réponses aux enjeux identifiés en matière de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
naturelles induisant alors une meilleure prise en compte des enjeux climatiques, énergétiques et écologiques.  
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3. EVALUATION DES INCIDENCES DU 
t!55 {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 
MESURES ENVISAGEES VIS-A-VIS DES 
CONSEQUENCES EVENTUELLEMENT 
DOMMAGEABLES 

1. Introduction et méthodologie 

La partie qui suit constitue une analyse ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable (PADD) du PLUi ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ 
environnementaux et dans un souci de clarté, de concision et de territorialisation, les neuf enjeux 
environnementaux ont été utilisés, ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs thématiques environnementales.  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ř ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ŀƴƴƻǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Řǳ t!55 
en vue de souligner les points de progression pouvant être écrit dans le projet urbain pour répondre aux 9 
ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƭŜǊ-retour et de débat entre partenaires, élus et 
techniciens, les choix retenus et leurs incidences éventuelles, positives et négatives, sont connus de tous. 

2. Analyse des enjeux environnementaux au regard des 
orientations du projet urbain 

[ΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όор ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ 
Serre ς GES et 45 % de la consommation énergétiques), mais aussi de secteur résidentiel et plus précisément de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όмф ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ол҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύΦ  

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Les objectifs de développement de la communauté de communes auront des incidences directes et indirectes 
sur les émissions de gaz à effet de serre et ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Ainsi, il est attendu une augmentation 
des consommations énergétiques et d'émissions de GES. Ces phénomènes pourraient être dus à 
l'augmentation des trajets en voiture et un manque de développement des transports en commun. 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳissions de gaz à effet de serre pourrait provenir aussi du développement d'une 
armature urbaine consommatrice d'espaces, rallongeant les transports entre les lieux de vie et des lieux de 
travail, de loisirs et de services. Le développement de formes urbaines consommatrices d'énergies (maisons 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΧύ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝt développer la 
précarité des méƴŀƎŜǎ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜΧύΦ  
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MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

1. Vers une mobilité des personnes et des marchandises en voiture réduite 

Pour éviter et réduire ses incidences potentielles attendues, le PADD entend maîtriser les consommations 
énergétiques par l'accès des habitants aux alternatives à la voiture individuelle. Ainsi, il souhaite viser une part 
modale des déplacements solos en voiture inférieure à 50% et plus de 21% dans les modes actifs en 2030. De 
plus, le PADD propose de prévoir des stationnements vélos au sein des nouvelles opérations et de mettre en 
place progressivement un réseau de liaisons piétonnes et cyclables sécurisées Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 
intercommunale. Enfin, le PADD s'inscrit dans une volonté d'anticiper les nouvelles technologies liées aux 
voitures en permettant le développement des modes de transports non carbonés (bornes véhicules 
électriques, vélos à assistance électrique dans stationnement sécuriséΧύ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
sur les déplacements. 

2. L'armature urbaine favorable à la réduction de consommation énergétique  

Le projet de territoire souhaite favoriser la ville des courtes distances. Cela induit de prévoir une mixité 
fonctionnelle des projets, favorisant une armature urbaine permettant ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ offres de commerces, 
équƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ dans un souci de limiter les consommations énergétiques en rapprochant 
les habitants des lieux de vie et d'emploi. Dans le même principe, le PADD prévoit de privilégier le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ « dents creuses » et la densification des tissus bâtis.  

De plus, le PADD vise à rechercher et prioriser les meilleurs espaces pour permettre le développement urbain 
en continuité des bourgs, favorisant une armature urbaine groupée autour des centres-bourgs et des centres-
villes. !ƛƴǎƛΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛǘŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
dans les nombreux hameaux qui constituent le territoire.  

3. Des formes urbaines ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Le PADD comporte un chapitre « !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ » consacré à la réduction des 
émissions de GES dans le secteur résidentiel.  

Ce chapitre développe un axe visant à promouvoir et privilégier la rénovation thermique des bâtiments publics, 
résidentiels et économiques. Ainsi, les secteurs plus ruraux, dans lesquels la part de logements construits avant 
la première réglementation thermique est la plus élevée, devraient connaitre une plus grande efficacité 
énergétique. /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭe cas dans le reste du territoire.  

De plus, pour limiter les consommations énergétiques des nouveaux bâtiments, le PADD prévoit de développer 
des quartiers à haute valeur environnementale et énergétique allant au-delà des règlementations en vigueur 
όŎΩŜǎǘ-à-dire au-delà de la règlementation thermique RTT 2020). La construction de bâtiments passifs 
respectant les principes de bioclimatisme est aussi encouragée. Également, les objectifs de densification du 
tissu urbain devraient ƛƴŘǳƛǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ Ŏonstruction de logements plus performants 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘ όƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ŞǘŀƎŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƳƛǘƻȅŜƴΣ ΧύΦ 

Enfin, le PADD tend à proposer des formes urbaines et des espaces publics adaptés au contexte local en 
intégrant le caractère emblématique de ces espaces sur le territoire par des approches novatrices 
(architectǳǊŜΣ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ΧύΣ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques.  

POINTS DΩATTENTION 

Les incidences négatives attendues dans le domaine de ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎes en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ 
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La communauté de communes est constituée de 7 unités paysagères parmi lesquelles la densité de haie et 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ omniprésent. De ces unités paysagères, 4 ensembles 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Υ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ DŜǎǾǊŜǎΣ ƭŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ Řǳ 
/Ŝƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIƻŎƳŀǊŘ ό9ǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊύ ƭŜ .ƻŎŀƎŜ ŘŜƴǎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ le Paysage de la tƭŀƛƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Au regard des objectifs de développement économique et démographique de la communauté de communes, le 
projet de territoire pourrait impacter durablement les secteurs à forts enjeux patrimoniaux et paysagers et leur 
valorisation ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ aŀǊŀƛǎΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DŜǎǾǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ. Il est donc attendu 
une banalisation des paysages par la disparition des éléments caractéristiques de chaque unité paysagère. 

Le développement urbain attendu au travers les extensions urbaines et de renouvellement urbain pourrait 
modifier les perceptions des habitants et visiteurs sur le territoire ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ 
dégradation de la qualité paysagère et architecturale des ensembles urbains constitués et la détérioration des 
fronts urbains. Par ailleurs, le développement urbain mais également touristique, pourrait impacter la qualité 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝt du Gesvres. 

Également, les paysages du territoire sont un atout touristique pour le territoire. Le délaissement de certaines 
ȊƻƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ Řǳ 
territoire en lien avec Nantes) pourront induire une diminution des atouts touristiques et ainsi une perte 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

EnfinΣ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ hǊΣ ŎŜƭƭŜ-ci, ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧà 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƴŀƴǘŀƛǎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻƴ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ΧύΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ emblématiques 
du territoire. Ainsi, il est attendu, indirectement ne dégradation des grands ensemble paysagers du territoire 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎΦ 

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

4. Le maintien des diversités et des caractéristiques des paysages du territoire  

Le PADD prévoit des orientations spécifiques en fonctions des unités paysagères du territoire. En effet, il n'a 
pas les mêmes orientations pour les secteurs de la Vallée de l'Erdre, la Vallée du Gesvres, les parties à l'Ouest 
et à l'Est de la Vallée de l'Erdre. Cela va donc dans le sens d'un maintien de la diversité paysagère du territoire 
Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t!55 ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ majeures 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
réduire fortement la déprise bocŀƎŝǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ 
notamment les vues détériorées sur les contrebas. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘΣ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Řǳ DŜǎǾǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 
Gesvres sont particulièrement pris en compte tandis que les paysages majeurs inscrit ou classés nationalement 
et localement, sont identifiés comme espaces emblématiques à préserver. 

En valorisant économiquement les éléments constitutifs du paysage, le PADD favorise indirectement le 
maintien des paysages ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 
forestière boisée et bocaƎŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ όōƻƛǎ 
ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ΧύΦ 
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Concernant notamment les paysages liéǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛΣ ƭΩǳƴ des marqueurs 
importants ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΦ  

Enfin, le PADD entend anticiper les évolutions majeures des paysages du territoire liées au développement des 
équipements, des infrastructures et activités économiques qui pourraient avoir une incidence forte sur le 
paysage. Ainsi, le PADD prévoit un encadrement adapté des activités de carrières, prenant en compte les 
sensibilités environnementales et paysagères des espaces naturels et bâtis mais aussi, il prévoit des extensions 
de parcs d'activités avec une intégration paysagère dans les différents pôles.  Par ailleurs, le développement 
des infrastructures et des activités économiques (notamment touristiques et énergétiques) sont conditionnés à 
leur bonne intégration paysagère et environnementale, réduisant ainsi les risques de dégradation du paysage. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Şǘŀōƭies 
dans le SCoT maintenant ainsi une visibilité limitée des infrastructures et des ensembles urbains.  

 

5. Le maintien de l'activité agricole Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ, favorisant les paysages 

Le PADD vise Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ 
la période précédente. Cela va donc dans le sens d'une préservation des espaces agricoles et naturels, puisque 
cela revient à une consommation maximum de 25 ha/an en extensions urbaines contre 33 ha/an sur les 10 
dernières années. !ƛƴǎƛΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǘŜǊƳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
constructions et aménagements, ceux-ci sont réduits par des objectifs de développement maîtrisé par rapport 
à la période précédente en limitant notamment strictement le développement en zone rurale. A noter que la 
quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ŎŜǎ 
espaces sont protégés : boisements, haies et zones humides.  

Par ailleurs, les paysaƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ōƻŎŀƎŜǊ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ concernant les 
orientations en faveur de la préservation de manière pérenne ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ онллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩagriculture au travers les dispositifs PEAN. La pérennisation les activités agricoles traditionnelles 
(polyculture, élevage) et de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ constitue également deux orientations en faveur du 
maintien des paysages agricoles et de marais. 

Enfin, lŜ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ sur le 
territoire pour les secteurs les plus proches des bourgs mais aussi de favoriser la diversification des 
exploitations agricoles. Ces orientations devraient induire le maintien des paysages agricoles et plus 
particulièrement, il est attendu une amélioration des transitions ville-ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ [Ŝ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
certaines friches participe également à la qualité paysagère des fronts urbains.   

 

6. Les sites d'intérêt paysagers, architecturaux et patrimoniaux maintenus 

[Ŝ t!55 ǘŜƴŘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ et celle 
du Gesvres ό/ƘŃǘŜŀǳȄΣ ƳŀƴƻƛǊǎΣ ΧύΦ tƭǳǎ précisément, concernant les sites inscrit et monuments historiques du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ 
architecturale des ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όaƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞǎΣ 
ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘΣ Χύ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ainsi 
ǉǳϥŁ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ł {ǳŎŞ-sur-Erdre en lien avec les dispositifs actuels.  

De plus, le cadre patrimonial du territoire est maintenu par l'orientation du PADD suivante : « Valoriser le cadre 
ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ». Dans ce sens, le 
t!55 ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛre rurale du territoire les 
plus intéressants incluant le petit patrimoine. 

 

7. Des paysages emblématiques préservés et mis en valeur par le capital récréatif et touristique 

du territoire 
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De manière générale, le PADD entend favoriser ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜΣ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳȄ 
ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et ceci, sous condition de moindre incidence environnementale. En effet, il prévoit 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

De manière spécifique, le PADD permet de valoriser les carrières inexploitées par des projets de loisirs et 
touristiques en assurant une intégration paysagère et écologique qualitative ainsi que les ports de Sucé-sur-
Erdre et Nort-sur-Erdre. 

Pour augmenter le capital récréatif Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜ t!55 ǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜs du territoire. Enfin, le PADD prévoit de mettre en avant les 
secteurs touristiques liés à l'eau par le développement des infrastructures sportives, notamment des pôles 
nautiques et par la mise en valeur des sites touristiques existants aux abords du Canal de Nantes à Brest, des 
sites pƘŀǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇƻǊǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ό9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ aŀǊǘŜƭƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 
Madeleine, etc.), et dŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ όIŀǳǘ DŜǎǾǊŜǎΧ). 

Enfin, lŜ t!55 ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƎŀǊŜǎ. 

POINTS DΩATTENTION 

hƴ ƴŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ Řǳ territoire qui est le plus impacté par 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ montante de Nantes. hǊΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ 
enjeu fort du territoire. On retrouve tout de même une orientation liée au tourisme de ces espaces : 
« Anticiper la vocation touristique des espaces de centre-villeΣ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƛƳōǊƛǉǳŞǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǎŜƴǎΦ »Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
possible dans les hameaux, les paysages ruraux dans ce secteur ne devraient pas évoluer fortement. 

 

5ŜǳȄ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ fƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘerritoire de la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
en performance.  

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ 
ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  On peut aussi ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ǳne surcharge des stations d'épuration, une augmentation 
des besoins en eau potable ainsi qu'une pollution des eaux diffuses par les rejets d'eau polluée. 

Par ailleurs, il faut noter que les nouvelles constructions rendues nécessaires pour répondre aux objectifs de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 5Ŝ 
ŎŜ ŦŀƛǘΣ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ł ƎŞǊŜǊΦ  

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

8. La ressource en eau potable protégée  

[Ŝ t!55 ǘŜƴŘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ du 
territoire, permettant de protéger d'une certaine manière les ressources en eau ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛtatif et 
quantitatif Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ t!55 ŜƴǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du 
Plessis Bas Brunet et de Mazerolles. Cette protection se fera, par ailleurs, par la protection et le maintien des 
paysages et des fonctionnalités écologiques liées au bocage dans ces secteurs.  

9. Une eau potable économisée 
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation des ressources en eau potable en incitant autant que possible à son économie. Indirectement, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜΣ ǇƻƭŀǊƛǎŞŜΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
canalisation ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎƻǳǊŎŜ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŞǘŀƛƭ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜƭƭŜ-ci pour un usage domestique voire économique en 
vue, précisément de réduire les besoins en eau potable. En effet, une orientation du PADD vise à « Encourager 
la rétention des eaux pluviales pour un usage domestique voire économique dans un objectif de réduction des 
besoins en eau potable ». 

10. ¦ƴŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ 

Le projet de territoire ǘŜƴŘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜnt des eaux 
usées du territoire. Le PADD prévoit même dans la temporalité de limiter les surcharges en veillant à travers la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ t!55 ǾƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ 
optimisés. 

Enfin, pour limiter un nombre supplémentaire d'équipement par commune, le PADD précise d'imaginer des 
équipements « Trans communaux » permettant de répondre de manière mutualisée aux besoins non satisfaits 
dans plusieurs communes. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ 

11. Une pollution des eaux réduites  

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ƭŜ t!55 ŜƴǘŜƴŘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
l'écoulement des eaux pluviales au travers de nombreuses orientations ayant des bénéfices directs ou 
indirectes. 

Ainsi, le PADD est ŀǘǘŜƴǘƛŦ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ dans les espaces minéralisés au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾoriser la perméabilisation des sols (parkings végétalisés, mutualisation des 
espaces, Χύ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ  

ÉgalementΣ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ t!55 ŘŜǾǊŀƛǘ Ł ǘŜǊƳŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces les moins densément peuplés ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourg 
et centres-villes. A ce titre, le PADD rappelle la mise en place des {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux Pluviales sur chaque commune, en cours de finalisation ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

POINTS DΩATTENTION 

Les incidences négatives attendues dans le domaine de ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ont été pris en compte dans le projet 
ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 
souvent présents à proximité des principaux cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ōŃǘƛ ƻǳ 
vernaculaire, est peu protégé par des dispositifs nationaux. 

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Au regard des objectifs de développement économique et démographique du territoire, le projet urbain 
pourrait impacter durablement les secteurs à forts enjeux patrimoniaux et naturels (sites DTA, sites classés et 
inscrits, ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΧύΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
pourraient modifier les perceptions des habitants et visiteurs sur le territoire intercommunal. Il est donc 
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attendu une dégradation paysagère et architecturale du tissu urbain induisant une dégradation de la qualité du 
cadre de vie. 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜs 
espaces naturels et agricoles mais également avec les espaces verts majeurs du territoire.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine constituent des secteurs de projets qui dégraderont inévitablement 
les paysages naturels et agricoles. Il est donc attendu une dégradation des vues et silhouette sur les bourgs par 
la construction de nouvelles extensions en dehors de l'enveloppe urbaine. En conduisant à une modification de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ qui pourront conduire à des 
transitions peu qualitatives entre les espaces artificialisés et non artificialisés. 

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

12. La qualité paysagère et architecturale dans le tissu urbain maintenue  

Le PADD prévoit de valoriser les centres bourgs et la structure historique des communes, par la mise en valeur 
du bâti ancien et en prévoyant des gabarits adaptés pour les opérations de renouvellement et de densification.  

De plus, le PADD entend protéger plus spécifiquement les bâtiments et ensembles patrimoniaux remarquables, 
en y intégrant le cas échéant les murs, parcs, éléments paysagers et petites constructions qui y sont associées. 
Le cadre de vie étant lié à l'aspect paysager et architectural mais aussi aux espaces publics et commerciaux des 
centres bourgs, le PADD vise à favoriser le maintien et le renforcement de l'offre commerciale dans les 
quartiers centraux, ainsi que de favoriser un espace public partagé et apaisé. Il encourage aussi à maintenir les 
espaces verts et coulées vertes au sein des bourgs, permettant de préserver un cadre de vie de qualité.  

A une échelle plus large le PADD va même vers une réflexion globale sur les centres villes et centres-bourgs 
ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ leur développement.     

13. La qualité paysagère des franges urbaines assurée 

[Ŝ t!55 ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ 
sens, et pour aller plus loin dans le maintien des espaces agricoles en franges urbaines, le PADD propose 
d'encourager les productions alimentaires de proximité, faciliter le développement des circuits courts en 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ et à reconquérir les friches.  

De plus, le PADD prévoit un encadrement adapté favorisant la réalisation de ce potentiel et garantissant la 
bonne intégration paysagère et architecturale du projet dans le tissu environnant. Ainsi, pour les nouveaux 
projets en extensions, le PADD s'inscrit dans le développement urbain en continuité des bourgs en intégrant 
l'insertion vis à vis des enveloppes urbaines existantes et la préservation de la qualité paysagère des entrées de 
ville. Concernant l'aspect architectural des hameaux et écarts, le PADD vise à favoriser la réutilisation et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ŎŜǎ 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀturels. De 
plus, le PADD tend aussi à favoriser à travers les choix de zonage et les dispositions réglementaires le maintien 
du bâti rural et de ses caractéristiques patrimoniales. 

Enfin, le PADD propose de rechercher au sein et aux franges des bourgs des ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ 
pour les petites entreprises compatibles avec la proximƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ /Ŝƭŀ Ǿŀ ŘƻƴŎ dans le sens d'un 
développement modéré de ce type de bâti en frange urbaine. 

14. La maîtrise paysagère des vues remarquables 

Dans le sens d'une mise en valeur des ouvertures visuelles sur les grands paysagères, le PADD entend maintenir 
les éléments patrimoniaux de grandes hauteurs, notamment les clochers, comme marqueurs du paysage du 
Bassin du Canal de Nantes à Brest ainsi que les vues depuis ces éléments patrimoniaux.  

Le PADD va aussi dans ce sens, dans d'autres secteurs du territoire comme sur les paysages des Marches 
ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
des éléments bâtis de grande hauteur.  
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Pour les vues sur le paysage bocager du territoire, le PADD précise de réduire les effets négatifs liés à la 
simplification du paysage bocager à savoir une visibilité accrue des infrastructures monumentales (silos, 
ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  

15. Des entrées de villes qualitatives 

Le projet de territoire veille à oǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǘǳǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
avec le tissu existant. Pour cela, il recherche et priorise les meilleurs espaces pour permettre le développement 
urbain en continuité des bourgs, en tenant compte, dans les choix et les aménagements de la préservation de 
la qualité paysagère des entrées de ville. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ville peu qualitative, aucune orientation ne vise à les améliorer. 

POINTS DΩATTENTION 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǇƻƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Desvres. Cependant, le 
ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŀōƻǊŘŜǊ ƭΩamélioration paysagère de certaines entrées de villes.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 
randonnées pédestre, équestres et cyclables adaptés assurant ainsi des activités de loisirs nombreuses et 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƳƻŘes doux pour les déplacements quotidiens des habitants. 

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Le projet urbain, qui vise à inscrire le territoire dans une évolution démographique, économique et touristique 
attractive, induit nécessairement une évolution des mobilités. Ainsi, il est attendu une augmentation du trafic 
des personnes et des marchandises.   

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des technologies actuelles, ne sont pas nécessairemeƴǘ ǎŀƴǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique : construction et aménagement de voirie en vue de répondre au trafic. 

Le développement touristique poursuivi au travers le projet urbain pourrait également induire une mobilité 
accrue sur les sites paysagers, patrimoniaux et écologiques majeurs. Or, certains modes de transport 
notamment la voiture individuelle peuvent constituer des risques de dégradation de la qualité de ces espaces 
ƳŀƧŜǳǊǎ ǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǾƛǎǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

1. Des mesures alternatives à la voiture individuelle mises en place 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳƻŘŜ Ǉour les 
usagers du territoire ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ, le PADD au travers les orientations du PGD (Plan Global de 
5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ 
individuels. Notamment, le PADD vise une part modale des déplacements solos en voiture inférieure à 50% en 
2030. 

Pour répondre à cet objectif, la collectivité souhaite répondre à trois orientations majeures :  

- Développer les transports en commun en lien avec les modes de transport routiers (bus 
principalement) et ferroviaires ; 

- Développer les transports partagés de type covoiturage et voiture en location ; 
- Favoriser les modes de déplacement actifs όǇƛŞǘƻƴǎΣ ǾŞƭƻǎΣ Χύ. 
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!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ de ces modes de transport alternatifs, le PADD développe des orientations indirectes et 
ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ 
les centres-villes et centres-bourgs devrait conforter les réseaux de transport en commun existant en 
augmentant la chalandise et créer des opportunités pour développer ce réseau. Par ailleurs, le PADD développe 
des tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ aǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƳǿŀȅ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ōǳǎ [ƛƭŀ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛt dans une 
politique de stationnement ambitieuse visant à réduire la place de la voiture dans le tissu urbain 
(mutualisation, parkings sous-terrain, etc.). 

Ces orientations devraient favoriser des reports modaux ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴƻdes de 
transport moins impactant ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ {ƛ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
principalement le transport de voyageur, il est attendu au travers les orientations du PADD, une incitation à 
ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ des transports de marchandisŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ les réseaux ferrés existants ou à 
venir.  

2. Vers des modes de transports non carbonés 

Afin de participer à la transition énergétique des modes de déplacement liés aux véhicules thermiques vers des 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƘȅōǊƛŘŜǎ ǾƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŀŎƘŀǘ de véhicule électrique par les particuliers mais également pour les 
entreprises et les collectivités. Par ailleurs, un tel dispositif devrait faciliter à terme le transport de 
marchandises et de voyageurs en véhicules électriques puisque ceux-ci pourront charger leur véhicule sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΦ  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt des véhicules 
non carbonés puisque les propriétaires pourront recharger sur leur lieu de vie ou lieu de travail leur véhicule.  

3. Un développement des mobilités actives 

Autre moyen de favoriser une mobilité durable, le PADD souhaite développer les modes actifs pour les 
déplacements quotidiens. Ainsi, le projet urbain vise à augmenter de 21% la part des modes actifs en 2030. De 
manière indirecte, le projet de territoire souhaite favoriser les déplacements en modes actifs par la répartition 
du développement Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΦ A ce titre, la communauté de communes 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ /ƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ !ŎǘƛǾŜǎ 
(PACMA) conformément au Plan Global de Déplacement de la collectivité. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻƭŀǊƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-urbain existant devraient poursuivre 
le développement des linéaires cyclables et piétons voire compléter le réseau existant. Ainsi, le PADD entend 
notamment renforcer les liaisons douces sécurisées à travers les agglomérations afin de connecter avec le 
centre, les équipements et entre eux les différents quartiers.  

ÉgalementΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ centres-villes, bourgs et villages afin 
ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ 
relativement plus long. A ce titre, le PADD entend « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
lieux dédiés aux pratiques sportives de plein air ». Cela correspond, par exemple, à pƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des chemins pédestres, cyclables et sportifs entre les principaux bourgs, les villages, les hameaux et écarts en 
lien avec le maillage doux existant. /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŀǊ ƛƭ ǊŞǇƻƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
volonté de la collectivité de renforcer la qualité de vie des habitants et soutenir le développement touristique, 
deux orientations en faveur des liaisons douces.  

Autre moyen de faciliter le développement des ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ƴodes actifs pour 
les déplacements quotidiens ou nécessitant plusieurs modes de transports pour un même trajet.  

4. 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ et ferroviaires auront des incidences négatives indéniables sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩéviter voire 
réduire les risques attendus de ces projets à venir, le projet urbain intègre comme orientation la nécessité de 
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ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ pérennité des mesures de compensation identifiées par les projets 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ le projet urbain assure ǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ōƛŜƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

5. ±ŜǊǎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

{ƛ ƭŜ t!55 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ 
nombreuses orientations en faveur de la mobilitŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 
énergétique participent Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƴŘǳ 
une augmentatiƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement industriel pourrait également induire une augmentation des polluants sur le territoire.  

POINTS DΩATTENTION 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ de développement plus localisé, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ incidences 
négatives attendues visant à favoriser la mobilité durable a été pris en compte dans le PADD. Aucun point de 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Le développement démographique et économique de la communauté de communes entraînera inévitablement 
une augmentation de la production de déchets, issus des ménages mais également des activités, services et 
équipements nouvellement créés.  

Également, bien que des dispositions aient été prises en matière de valorisation des déchets, il pourrait être 
attendu un risque de saturation des infrastructures existantes empêchant la valorisation des déchets 
notamment la valorisation matière et organique. 

De plus, ces nouvelles constructions et nouveaux aménagements engendreront aussi une augmentation de la 
production de déchets de chantiers et de déconstructions, qui sont plus difficiles à valoriser et souvent stockés. 
Il est aussi attendu ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ  

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

1. Poursuite de la réduction des déchets  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ points engagés dans le PADD va Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
développement et production de déchets. Ainsi, le PADD entend encourager la réduction de la production de 
déchets à la source. Il va plus loin en prévoyant d'anticiper les besoins en équipements liés à la gestion des 
ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 
métropolitaine. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ production 
de déchets à la source. Les conclusions pourront être prises en compte dans le PLUi ultérieurement. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾŜǳǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ όǎƛǘŜ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant et emplacement tri sélectif), dans une démarche de développement durable. Par ailleurs, le PADD 
ǘŜƴŘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ biosourcés dans les aménagements urbains de façon à réduire à terme 
la production de déchets inertes. 

Indirectement, la densification attendue du tissu urbain via des opérations en extension plus dense et des 
opérations de renouvellement urbain, engendrera une production de déchet moindre que dans les documents 
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ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΧ ǎŜǊƻƴǘ 
moindres avec un territoire plus dense.  

2. Une valorisation des déchets mise en avant  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 
des politiques locales et métropolitaines mises en place. A ce titre, il entend poursuivre le développement des 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ « matière » et « organique » des 
déchets produits.  

Les déchets ne pouvant être valorisés, notamment les déchets inertes, seront stockés. Le projet urbain intègre 
les prérogatives des politiques métropolitaines Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
dédié sur le territoire intercommunal et identifie certaines carrières inexploitées comme centre de stockage. En 
complément, la communauté de communes mène une réflexion sur le renforcement du tri des déchets. Les 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

POINTS DΩATTENTION 

[ΩŜƴǎŜmble des points de vigilance a ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ !ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ identifié 
ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

La Trame Verte et Bleue cartographie, sous forme de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques, les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient remarquables 
ou ordinaires. On retrouve ce principe de cartographie à différentes échelles, régionale et intercommunale 
ό{/ƻ¢ bŀƴǘŜǎ {ŀƛƴǘ bŀȊŀƛǊŜύΦ [ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 
données supra-communales et une connaissance et protection des milieux naturels locaux.  

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Afin de maintenir son attractivité, les objectifs de développement de la communauté de communes induisent 
une augmentation du nombre de logements, dont une pŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ /Ŝƭŀ ŀōƻǳǘƛǊŀ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ǉǳΩils soient 
agricoles ou naturels, ceux-ci participants aux fonctionnalités écologiques du territoire.   

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
de la Trame Verte et Bleue de la communauté de communes puisque ces nouvelles constructions et 
aménagement ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ 
espace relais au sein des corridors écologiques, et ainsi provoquer de nouvelles fragmentations des espaces, 
fragilisant le potentiel du réseau écologique. Il est donc attendu une dégradation des espaces naturels et 
agricoles concourant à la biodiversité existante du territoire, essentiellement par la consommation d'espace. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊǘicipe notamment au maintien des continuités écologiques en assurant la gestion et 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ όƘŀƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ΧύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
et les continuités écologiques du fait de changement de modes de production et des pratiques agricoles. Il est 
donc attendu une transformation des pratiques agricoles et un développement de l'activité agricole à 
l'encontre des principes d'un maintien de la biodiversité sur le territoire. 

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

1. Une préservation de la trame verte et bleue assumée   
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Le PADD tend à protéger strictement les réservoirs de biodiversité majeurs et leurs abords, en particulier le site 
bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ  

Il vise aussi à préserver les réservoirs complémentaires de biodiversité au travers de règles adaptées et 
maintenir la fonctionnalité écologique des corridors et préserve également les grands secteurs bocagers.  

La trame Bleue est volontairement protégée spécifiquement sur le territoire, vu son importance. Ainsi, le projet 
de territoire vise à préserver la qualité des milieux humides et aquatiques ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀōƻǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŎŜǳȄ ŘΩintérêt paysagers reconnus.  

De plus, sur le principe que la biodiversité se trouve aussi en ville, le PADD tend à maintenir les espaces verts et 
coulées vertes au sein des bourgs, en recherchant leur mise en réseaux à travers les circulations douces et les 
boulevards urbains notamment pour faciliter les continuités au sein et à travers le tissu urbanisé.  

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ que les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł la préserver et la protéger.  

2. Une trame verte et bleue valorisée 

Le PADD prévoit ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ōƻƛǎŞŜ Ŝǘ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ 
ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ΧύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de valoriser essentiellement la trame verte. Par exemple, pour la trame bleue, elle est valorisée par la 
recherche d'une identité paysagère à travers la mise en valeur des zones humides au sein du parc d'Erette 
Grande Haie.  

De manière indirecte pour la valorisation de la trame verte et bleue, le PADD propose d'accompagner la 
croissance des exploitations agricoles biologiques que connait le territoire (dont les pratiques sont plus 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ.  

Enfin, les mesures en faveur du tourisme vert devraient ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale des aménagements. 

 

3. Des actions pour la restauration de la trame verte et bleue  

Le PADD propose de restaurer certains éléments de la Trame Verte et Bleue, les plus enclin à disparaitre. En 
effet, il propose, en cas de disfonctionnement écologique, de mettre en place des mesures visant à restaurer 
autant que possible les continuités écologiques. De plus, le PADD propose aussi de faciliter dans le document 
d'urbanisme la restauration des zones humides. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞral. 
!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜstauration des milieux naturels et des fonctionnalités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

 

4. De nombreuses orientations indirectes en faveur de la protection de la trame verte et bleue 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
préservation de la diversité paysagère devraient, indirectement, participer au maintien des fonctionnalités 
écologiques du territoire, que ce soient les éléments qui composent la trame verte et bleue que les milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ǉƭǳǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Ainsi, en préservant 39 ллл Ƙŀ Ǿƛŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ dispositif PEAN, les espaces agricoles qui 
composent la trame verte et bleue et les alentours de celles-ci devraient être préservés sur le long terme. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜǊŀ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
dŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ 
ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ  
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ÉgalementΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎύΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Řǳ 
Gesvres et ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fonctionnalités écologiques de ces milieux naturels remarquables.  

La protection de ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ƻǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ όŜƴǘǊŜ 9ǊŘǊŜ Ŝǘ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘύΣ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ 

 

 

POINTS DΩATTENTION 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ points de vigilance a ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ !ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
au stade du projet urbain. 

CƻǊǘŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ 
DŜǎǾǊŜǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ politique de 
performance énergétique visant notamment à limiter la consommation des énergies fossiles. A ce titre, la 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎŀ 
trame bocagère et boisée et son potentiel solaire et éolien. 

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŘǳƛǊŀ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la population et des activités sur le territoire. Au regard des tendances passées, il est attendu ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ƛǎǎǳes de ressources fossiles principalement provenant de ressources non locales au détriment des 
ressources locales et renouvelables, peu utilisées dans les années passées. 

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

Un développement diversifié des énergies renouvelables  

Le PADD vise à inciter et mettre en ǆǳǾǊŜ des solutions énergétiques durables par l'encouragement du mix 
énergétique sur le territoire. Plus particulièrement, il encourage le développement des énergies renouvelables 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞgration paysagère, 
écologique et patrimoniale optimale de ces énergies. Concernant le développement ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
diversifiées, le PADD propose un développement en fonction des capacités du territoire :  

Á Permettre le développement éolien conformément au Schéma Régional Eolien (en fonction des 
capacités du territoire)  

Á Penser le développement de la filière biomasse (bois-ŞƴŜǊƎƛŜΧύ Řƻƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
sur les ressources locales du territoire  

Á Prendre en compte le potentiel des autres énergies renouvelables (réseaux de chaleur urbain, 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables, systèmes de pompes de chaleur et notamment la géothermie...) 

Ainsi, le projet urbain devrait favoǊƛǎŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 
consommations énergétiques Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des filières énergétiques à caractère industriel dont la production complétera la production énergétique 
nationale. 

POINTS DΩATTENTION 
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[ΩŜƴǎemble des points de vigilance a ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ !ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
au stade du projet urbain. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛvement peu 
impactant pour les populations et les activités, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
communes et les risques de nuisances sonores qui devraient augmenter dans les prochaines années.  

INCIDENCES NEGATIVES ATTENDUES 

Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ όŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀnts 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΧύΣ conduit inévitablement à augmenter la vulnérabilité du territoire 
face aux risques en présence. En effet, de ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
zones soumises à un aléa mais non couvertes par un Plan de Prévention des Risques (risque de mouvement de 
terrain, inondation, ΧύΦ  

Par ailleurs, le PADD affiche la volonté de soutenir le développement économique de la communauté de 
communesΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ 
augmentation du risque technolƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ et le 
renforcement du transport de matières dangereuses. /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles pouvant se trouver dans le tissu 
urbain, pourraient aggraver les risques pour les populations du fait de la multifonction des zones habitées. 

Une augmentation des nuisances sonores est également à prévoir dans le territoire au regard des orientations 
du PADD. En effet, les objectifs ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ du territoire et la densification autour des axes 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎΣ Ŝǘ 
ŘƻƴŎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  

Aussi, de nouvelles zones de nuisances pourraient apparaitre, notamment lors de la création de nouveaux 
ǇƾƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜǎ induiront des nuisances sonores supplémentaires. En lien, il est aussi attendu une 
dégradation de la qualité de l'air par le développement du secteur économique et l'augmentation de 
population sur le territoire. 

Enfin, ces risques pourraient être aggravés par les effets liés au réchauffement climatique. En effet, 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜǾǊait augmenter les risques pour les populations les plus fragilisés du fait 
ŘΩǳƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǉƭǳǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  
Par ailleurs, le changement de répartition des précipitations (augmentation au printemps / automne et 
diminution en été) pourrait impacter plus particulièrement le niveau du réseau hydrographique et des 
installations résidentielles et économiques à proximité. 

MESURES DΩEVITEMENT ET DE REDUCTION DANS LE PADD 

1. Une évolution des risques maitrisée 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǾƛǎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ōƛŜƴǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
concernant les personneǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎ ǎƻǳƳƛǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ  

!ƛƴǎƛΣ 9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
biens qui y sont soumises à réduire ces risques par des aménagements adéquats. Par ailleurs, la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences attendues du fait du réchauffement climatique. 

2. Des risques liés à l'eau maitrisée 
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.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜnt importants ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ et celle 
ŘŜ ƭΩƛǎŀŎ. Ainsi, le PADD entend intégrer spécifiquement dans le PLUi le risque inondation en le prenant en 
compte dans ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝxistantes (Atlas des Zones Inondables, 
etc.). Pour réduire ce risque, le PADD vise à permettre les aménagements nécessaires à la réduction des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t!55 ǘŜƴŘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘation connue et à venir, en lien avec le réchauffement 
climatique, en favorisant la nature en ville et les aménagements urbains plus perméables afin de favoriser 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ tar ailleurs, les 
mesures visant à préserver la trame verte et bleue et les paysages contribuent à maintenir les éléments 
végétaux qui limitent les écoulements des eaux Υ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ Χ Notamment, la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
notamment dans les enveloppes urbaines de Sucé-sur-Erdre et Nort-sur-Erdre et Héric. 

3. Une limitation des nuisances liées au bruit  

Afin de réduire les risques liés et au bruit, le PADD prend en compte le bruit lié aux infrastructures routières et 
ferrées existants et à venir. Également, le PADD vise à limiter les constructions de logements dans les zones 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎŜǎ ƴǳƛsances et à défaut, et notamment 
pour les personnes concernées, il autorise les aménagements nécessaires à la réduction des nuisances.  

4. Une limitation des risques et nuisances liés aux projets du territoire 

Bien que les autres risques naturels et technologiques aient un impact limité sur les populations car souvent, 
en dehors des enveloppes urbaines existantes, le PADD prend en compte des autres risques naturels ou 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ les risques de 
mouvements de terrain dont les risques miniers et autres risques liés aux pollutions des sols. 

5. Vers une anticipation de la vulnérabilité du territoire au réchauffement climatique 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ réchauffement climatique notamment dans 
trois domaines Υ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis des risques naturels devraient permettre de réduire et 
anticiper les risques naturels. Par ailleurs, les orientations portant sur la trame verte et bleue et le paysage 
devraient permettre de préserver les milieux naturels et anticiper les évolutions attendues en matière de 
migration des espèces animales et végétales par le maintien et la préservation des réservoirs de biodiversité et 
ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜnt climatique.  

Également, les mesures en faveur de la préservation des milieux aquatiques et en lien avec la gestion des eaux 
potables devraient à terme répondre aux besoins en eau potable dans les années à venir notamment durant les 
périodes de sécheresse.  

POINTS DΩATTENTION 

[ΩŜƴǎŜmble des points de vigilance a ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ !ǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
au stade du projet urbain. 
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4. EVALUATION DES INCIDENCES DES 
DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES, 
OAP ET CHOIX STRATEGIQUES 
5Ω!a9b!D9a9b¢ {¦w 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ a9{¦w9{ 
ENVISAGEES 

1. Introduction 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Intercommunal comporte plusieurs analyses 
différentes mais complémentaires pour aboutir à une perception la plus exhaustive possible des impacts 
potentiels positifs et négatifs du PLUi ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la santé publique. 

Une première étude est réalisée en appui des enjeuxΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs 
pièces règlementaires du PLUi sont établies. Des mesures compensatoires sont définies dans le cas où des 
incidences négatives significatives ont persisté. 

Lŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀnce 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜs des projets portés par le PLUi sur ces 
espaces présentant une sensibilité spécifique. 

Le territoire ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ disposant de zones Natura 2000, une analyse plus approfondie des effets de la 
mise en ǆǳǾǊŜ du PLUi sur ces espaces a été effectuée. 9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ sensibilités 
écologiques plus ordinaires au travers notamment lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa trame verte et bleue.  

2. Méthodologie 

Cette première analyse identifie, pour chaque pièce règlementaire du PLUi, les incidences potentielles, 
positives et négatives du projet sur les 9 enjeux environnementaux majeurs. 

Pour chaque enjeu, un bref rappel des enjeux thématiques déterminés dans le diagnostic est présenté, puis 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦƻƴŘŞ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
impacts pressentis. Enfin les mesures visant à éviter, réduire ou compenser les incidences négatives 
pressenties sont énoncées. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 
Cette liste vise à répondre à deux objectifs :  

- Être ŎƻƴŎƛǎ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- Assurer une analyse détaillée de chacune des pièces de la phase règlementaire : zonage, règlements, 

annexes et OAP. 

En conclusion de chaque enjeu, un bilan est effectué pour chaque enjeu, mettant en lumière les principales 
incidences négatives et positiǾŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Ce bilan permettra 
ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΦ 
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[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
allers-ǊŜǘƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
à des réunions de travail et des notes écrites.  

Le règlement encourage-t-il le partage des voitures ou les énergies non carbonées ?  

OBJECTIFS OAP ZONAGE REGLEMENT 

LƴŎƛǘŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
véhicule électrique 

Faciliter des formes 
urbaines avec 
garage ou parking 
privé collectif 

Permettre la 
création de bornes 
électriques dans le 
domaine public  

Zones U et AU 
préférentiellement 

Emplacement 
réservé 

Autorisation la création de bornes 
de recharges électriques 

Indication du nombre de bornes 
électriques créer dans le domaine 
public au regard du nombre de 
places de stationnement 

Favoriser le covoiturage 

Privilégier les OAP 
économique à 
proximité des aires 
de covoiturage 

Permettre la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 
covoiturage (ou 
pole multimodale) 
dans les ZAE 

Zones U et AU et/ou 
indicés 
préférentiellement 

Emplacement 
réservé 

Permission de développer des 
services et petits commerces dans 
les zones de covoiturage (crèches, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣ Χύ Ŝǘ 
les aménagements nécessaires à 
cette activité (bornes de recharge, 
arrêt de bǳǎΣ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΣ Χύ 

Exemple de note portant sur les outils réglementaires pouvant être mis 
En ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛ ό9ǾŜƴ /ƻƴǎŜƛƭύ 

Dans le cadre de la démarche itérative du projet, comme poule PADD, de nombreux allers-retours ont été fait 
sur des versions de règlement et de zonage en vue de réduire les incidences négatives attendues sur les 
ǊƛǎǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛΣ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!t ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux majeurs et à affirmer leur prise en compte. Pour cela, divers outils ont été mise en place 
Řƻƴǘ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘions environnementale 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

OBJECTIFS OAP ZONAGE 
PROPOSITION 
REGLEMENT 

 RELECTURE 
REGLEMENT 

Inciter à la 
rénovation 
thermique des 
constructions 

Utiliser le bonus 
de 
constructibilité 
dans certaines 
OAP 

Toutes les 
zones 

Utiliser le bonus de 
constructibilité 

Majoration du 
volume constructible 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
certains labels 

 [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
du bâtiment peuvent 
être adaptées en cas de 
performances 
énergétiques 

Possibilité de favoriser le 
bonus de constructibilité 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
performance 
énergétique importante. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ό9ǾŜƴ /ƻƴǎŜƛƭύ 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƛǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό9ǾŜƴ /ƻƴǎŜƛƭύ 

 

9ƴŦƛƴΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ 
Gesvres sont surlignés en gris ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǳƴŜ 
analyse des incidences est effectuée ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ Ces analyses thématiques ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ т ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴnementale des sites de projet 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux initiaux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ 
rénovation thermique notamment des logements 
indignes en lien avec les populations les plus 
fragiles  

Moyen Concerné Concerné Concerné 
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Amélioration de la performance énergétique du 
parc bâti, majoritairement construit avant 1974, 
année de la première réglementation thermique  

Moyen Concerné Concerné Concerné 

Réduction des risques de précarité énergétique, 
dont les 4 facteurs clés sont pour rappel : territoire 
ǊǳǊŀƭ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
occupants, population âgée et revenu faible  

Moyen Concerné Concerné Concerné 

Limitation de l'étalement urbain pour réduire les 
distances parcourus par les habitants du territoire  

Moyen Concerné Concerné Concerné 

ANALYSE DETAILLEE DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

1. Les dispositions réglementaires favorisent-elles une armature urbaine performante ? 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ renforce la polarisation du territoire 
selon 3 niveaux :  

- Pôles structurants autour de Nort-sur-Erdre et Treillières/Grand-des-Fontaines 
- Pôles intermédiaires autour de Sucé-sur-Erdre, Saint-Mars-du-Désert, Héric et Vigneux-de-Bretagne 
- Pôles de proximité autour de Casson, les Touches, Fay-de-Bretagne et Notre-Dame-des-Landes.  

Cette armature territoriale est traduite au travers des dispositions réglementaires visant à renforcer le rôle de 
ŎƘŀǉǳŜ ǇƾƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 
commerces et activités adaptés au tissu urbain et à la population actuelle et à venir. Également, cette armature 
est renforcée par des infrastructures routières et ferroviaires adaptés. Notamment, les pôles structurants sont 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ.  

Par ailleurs, le PLUi vise à réduire notablement la constructibilité des hameaux et villages bien que ceux-ci 
ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜ ǎŜǊŀ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜœǳŜ Řŀƴǎ 
les pôles.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs existants dont beaucoup 
sont éloignés des zones résidentielles mais à proximité des centres urbains. Par ailleurs, quatre nouvelles zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ dont deux à proximité de pôles urbains : Nort-sur-Erdre et Treillières/Grandchamps-
des-Fontaines alors que deux autres situées au niveau du Parc Erette-Grande Haie et celle de la 
Jabopière/Ceriseraie sont localisées le long des grands axes routiers des territoires mais sont éloignés des pôles 
urbains.  

Ainsi, il est attendu une réduction globale des émissions de gaz à effet de serre et des consommations 
énergétiques Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain devrait induire une augmentation de formes urbaines plus faiblement consommŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
όƳƛǘƻȅŜƴΣ ŞǘŀƎŜΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ όƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ 
ΧύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜs ŘΩ9ǊŜǘǘŜ Grande 
Haie et la création de la ZAE Jacopière/Ceriseraie devraient augmenter les déplacements en voiture du fait 
de leur éloignement aux zones résidentielles et pour certaines, aux principales lignes de transports en 
commun.  

2. Les dispositions réglementaires favorisent-elles une mobilité durable ? 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ рΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ armature urbaine plus resserrée et directement par la définition 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ [Ωh!t aƻōƛƭƛǘŞ 5ǳǊŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ŎŜǎ 
objectifs en favorisant la mobilité active particulièrement. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et à la consommation des énergies fossiles. 

3. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ-ŜƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Κ  
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Dans le tissu urbain constitué, le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ poursuit la volonté de renforcer la mixité fonctionnelle 
des espaces en favorisant de façon adaptée à chaque typologie de zones UΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ cas des zones pavillonnaires puisque dans lesquelles le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ  

{ƛ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦9 Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
pas exclusivement réservés au caractère économique, ils peuvent accueillir des services adaptés aux salariés 
qui travaillent sur la zone concernée.  

Enfin, dans les zones à urbaniser, les mêmes objectifs de multifonctionnalités sont précisés dans le règlement. 
ParticulièremeƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΣ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ des 
commerces et services dans les futures zones à urbaniser. 

Ainsi, en soutenant la mixité des fonctions de chaque zone, il est attendu une réduction des besoins en 
ǾƻƛǘǳǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ 
consommation énergétique liée aux transports et les émissions de gaz à effet de serre induites sevraient 
diminuer.  

4. Les dispositions réglementaires permettent-elles de réaliser des formes urbaines qui limitent 

ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞǘŀƎŜΣ ƳƛǘƻȅŜƴΣ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜΧύ Κ  

Les dispositions réglementaires favorisent les formes urbaines peu énergivores. En effet, le règlement 
ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs en limite séparative et permet la construction ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩun étage dans les 
zones. Ces mêmes exigences ne sont pas expliciǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ 
de constructions en mitoyenneté et en hauteur.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ .La.¸ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎer les constructions en fond de parcelle. 
Une telle orientation appuyée par des objectifs de densification et de renouvellement urbain devraient induire 
la construction de formes urbaines plus efficientes énergétiquement.  

En matière de rénovation thermique, les dispositifs réglementaires permettent ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ 
logements, sans que ceux-ci ne soient comptabilisés dans le calcul du gabarit. Cependant, le règlement 
encourage les constructions bioclimatiques mais seulement pour les logements contemporains.  

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ, il est possible de construire des vérandas ou autres 
dispositifs qui participent à la réduction des besoins de chauffage en hiver. Cependant, certains logements sont 
contraints par la bande de recul à la voie publique les empêchant ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳent les logements 
dans un objectif de performance énergétique. Dans le même ordre, le règlement ne favorise pas explicitement 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de dispositifs de lutte contre la chaleur urbaine.  

Enfin, le règlement conditionne la construction des toitures-terrasses à leur non-accessibilité. Or, de tels 
aménagements peuvent répondre à certains besoins tels que la création de terrasse ou patio qui ne seront 
alors pas aménagés ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ   

Ainsi, au regard des précisions ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ en densification notamment auront nécessairement un rôle positif quant à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎΦ  

5. Les dispositions réglementaires permettent-ŜƭƭŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Κ 

Le règlement permet de déroger aux règles de calculs du gabarit comme le permet le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
Cependant, le règlement ne va pas au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ pour les logements anciens que nouveaux.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sans pour autant aller au-delà des prescriptions nationales.  

6. Les dispositions réglementaires incitent-elles à rénover thermiquement les constructions ? 
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La rénovation thermique est incitée ou facilitée seulement au travers un dispositif réglementaire qui porte sur 
ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜndant, 
aucun dispositif direct incitatif ou prescriptif ne va dans ce sens dans le règlement.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛŀ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

7. Le règlement permet-ƛƭ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ 

Le projet urbain rend obligatoire le raccordement des bâtiments aux infrastructures et réseaux de 
communication ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘΦ ¦ƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀǾŝǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 
aux nouvelles technologiques liéeǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ produites localement.  

Ainsi, les mesures prescriptives dans le règlement, devraient encourager le développement de la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝfficient 
énergétiquement. 

CONCLUSION 

Le projet urbain et sa traduction réglementaire ne traduisent pas directement la politique énergétique et 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩefficience 
énergétique du territoire dont notamment ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ainsi que les objectifs de densification et de renouvèlement urbain.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǘ ǎelon leurs caractéristiques induira 
nécessairement une réduction des besoins en mobilité thermique (particulièrement la voiture) et une 
augmentation de la diversification des typologies de logements performants. Également, les objectifs en 
matière de mobilité territoriale encourageant fortement la mobilité active ainsi que le renforcement de pôles 
desservis par le tram-train et la ligne Lila 1er sont autant de mesures en faveur de la réduction des 
consommations énergétiques.  

Le projet urbain devrait alors permettre de réduire la contribution des secteurs transports et bâtiments dans la 
consommation énergétique du territoire et les émissions de gaz à effet de serre. A ce titre, il est attendu une 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉue et climatique à terme.  

Cependant, le développement économique en dehors du tissu urbain constitué, notamment des zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
salariés à leur véhicule, souvŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
stagner voire augmenter. 

!ǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ǇŜǳ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : le Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme développe peu le 
volet portant sur la réhabilitation thermique des logements. Il ne va pas au-delà de la réglementation 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ 
relativement modeste puisque le parc de logements anciens et très supérieurs aux logements récents et neufs 
des 10 prochaines années.  

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

[ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
consommations énergétiques des bâtiments en vue de réduire plus efficacement les besoins énergétiques et 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t/!9¢ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
sur le volet isolation des bâtiments et mobilité des salariés et transports des marchandises. Sur ce dernier 
point, la complétude des études Mobilité réalisés récemment pourra être menées sur les enjeux de transports 
des marchandises et de déplacements des salariés.  
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RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux initiaux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Maintien du paysage bocager en réponse à la 
disparition progressive des haies bocagères  

Fort Concerné Concerné   

Maintien d'un cadre paysager des points de vue 
qualitatifs en portant notamment une attention 
particulière sur les franges urbaines et les 
infrastructures monumentales 

Fort   Concerné   

Poursuite de la restauration du patrimoine 
ordinaire 

Faible   Concerné   

Maintien des dernières caractéristiques bocagères 
du territoire  

Fort Concerné     

Réflexion sur l'enfrichement puis le boisement des 
parcelles agricoles  

Faible Concerné     

Préservation de l'ouverture des abords des cours 
ŘΩŜŀǳ όŜƴƧŜǳȄ paysagers et écologiques) 

Faible Concerné     

Préservation de la qualité paysagère des bords de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
coteaux 

Moyen Concerné Peu concerné Peu concerné 

Maintien du marais en lien avec la pérennisation 
des pratiques agricoles de marais typiques et le 
développement des activités de loisirs 

Moyen Concerné     

Réduction de la pollution de l'eau dans la vallée de 
l'Erdre 

Moyen Concerné     

Poursuite de la valorisation des éléments 
patrimoniaux de la vallée de l'Erdre (éléments 
ōŃǘƛǎΣ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ Χύ 

Moyen Concerné Peu concerné Peu concerné 

Maintien d'une densité de haies et limitation du 
développement des espaces boisés  

Moyen Concerné Peu concerné Peu concerné 

Maintien du clocher comme marqueur des vues et 
comme exception des éléments bâtis visibles 

Faible   Concerné   

Poursuite de la confidentialité des éléments bâtis 
dans le paysage 

Faible   Concerné   

Maintien d'une densité de haie remarquable à 
l'échelle de l'ensemble du territoire et 
spécifiquement dans la partie Nord-Ouest du 
territoire  

Faible   Concerné   
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Préservation de l'unité paysagère de plus en plus 
disparate en lien avec le Gesvres et le Cens 

Fort   Concerné   

Maintien de l'ambiance intime des vallées au 
regard de la pression citadine attendue 

Faible   Concerné   

Réduction du contraste paysager existant entre le 
tissu urbain et les éléments identitaires du 
paysage naturel alentours 

Fort Concerné     

Maintien des vues qualitatives notamment en lien 
avec l'urbanisation passée et à venir 

Faible Concerné     

Préservation de la silhouette des bourgs en 
promontoire 

Faible Concerné     

Formalisation d'une politique commune quant aux 
orientations paysagères de l'unité Marches 
d'Ancenis 

Moyen  Peu concerné Concerné 

ANALYSE DETAILLEE 

1. [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŧŀƛǘ-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

protection assurant son maintien ? 

A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞ 
Ǿƛŀ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ! ƻǳ b ǎŜƭƻƴ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ȊƻƴŞǎ Ŝƴ !n pour la partie 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5¢! ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ la Loire et Ns pour la partie concernée par la zone Natura 2000.  

Ainsi, les activités sur le site sont réservées à la gestion des espaces naturels et agricoles qui participent au 
maintien des paysages connus. Les constructions existantes peuvent y être aménagés ou améliorés sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ Un tel dispositif devrait maintenir la qualité des constructions qui participent à 
la qualité de ce paysage.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
graphiques en L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ en EBC assurant une gestion durable du paysage et des 
éléments qui le composent. Également, les bergeǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ȊƻƴŞǎ Ŝƴ b Řƻƴǘ ƭΩ9ǊŘǊŜ fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
recul de constructibilité assurant la préservation forte de composants paysagers. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƻǳ b Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
développer spécifiquement certaines activités sur des sites précis : bǇΣ bƭΧ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ. 
Par ailleurs, la définition de ces zonages induit indirectement et de manière positive le maintien du patrimoine 
bâti de cette unité paysagère et leur valorisation. Enfin, ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘs réservés sont 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŀǊŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ du territoire. Aussi, des vues sont 
identifiés afin de maintenir leur caractère exceptionnel. 

Le canal de Nantes à Brest est intégré à cette unité paysagère dispose également de mesures favorisant la 
préservation des paysages qui le constituent. Notamment, ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ b Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
éléments arborés en EBC ou L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
du paysage. ÉgalementΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ƛƴŘƛŎŞ Ne pour les éclusières assure le maintien ŘΩǳƴ 
patrimoine spécifique au canal.  

Ainsi, ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
sources de dégradation du paysage liés à la gestion des espaces agricoles et naturels, à la pression urbaine et 
au développement des activités touristiques.  

2. Le paysage de la vallée du Gesvres fait-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

assurant son maintien ? 

/ƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǿallée du Gesvres. 
AinsiΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭƛǎǘŜ мΣ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ор ƳŝǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes Erdre et Gesvres 

 

58 

Řǳ ǎƛǘŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ b Ŝǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ōƻƛǎŞǎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
composants du paysage. Ses affluents ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ƴŀƛǎ leurs berges sont le 
Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ȊƻƴŞǎ Ŝƴ !Σ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƻƛƴŘǊŜ Ƴŀƛǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ 
également identifiés et préservés. Par ailleurs, paysage au patrimoine riche, les éléments patrimoniaux de la 
Vallée du Gesvres dont les châteaux et manoirs Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ 
caractère architectural et patrimonial. 

tŜǳ ŘŜ {¢9/![ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ zones b[Σ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ bǘŦΣ ǉǳƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ȊƻƴŜ bǘŦ 
permettant ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ à proximité des berges du Gesvres pourrait potentiellement 
dégrader le paysage naturel. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞŎƻŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛnstallation des 
caravanes sur les berges permet un aménagement non harmonieux des véhicules dans leur environnement et 
donc un cadre paysager disgracieux au sein de la parcelle mais également depuis les sites en co-visibilités. A 
ƴƻǘŜǊ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ zonage empêche la construction de bâtiments réduisant ainsi les incidences 
attendues pour le paysage de berge.  

Enfin, la vallée du Gesvres sous pression du développement de Treillères et de la Ménardais, est maintenu 
puisque la vallée et ses affluents y sƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 
Cependant, deux zones à urbaniser en extension sont identifiés à proximité de la vallée du Gesvres à Treillères :  

- Moulin Blanc en zone 2AU : Principalement agricole, ce site ne constitue pas un espace identitaire de 
ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DŜǎǾǊŜǎΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƛƴǘƛƳƛǎǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
majeurs en matière de préservation du paysage de la vallée du Gesvres. Notons que le maintien des 
haies participera au maintien ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ  

- Rue des Baleines en zone 1AU : Localisé sur un espace en partie boisé en continuité du boisement des 
ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘŜ ŎŜǘ Ŝspace. 
Cependant, en vue de maintenir une certaine transition paysagère entre le tissu urbain et la vallée, 
ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǎ 
ǘƛƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉaysagers de haute qualité, supposant une végétalisation 
Řǳ ǎƛǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 
qualité du paysage de la vallée du Gesvres. 

Ainsi, le règlement dispose de suffisamment de mesures ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ DŜǎǾǊŜǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛƴǘƛƳƛǎǘŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞŜΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
en extension de Treillères et la Ménardais pouvant faire pression sur la vallée sont relativement limités en 
ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 
Gesvres et de ses affluents.  

3. [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

protection assurant son maintien ? 

/ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
paysager, écologique et hydraulique sur le territoire. {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳes à la protection 
des haies disposant de ces rôles majeurs, certaines communes sont aller au-delà, notamment Vigneux-de-
Bretagne qui a identifié toutes ses haies au titre d ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Par ailleurs, la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ : les connaissances acquises 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ŀǳ ǊŜƎŀrd de 
leur intérêt écologique, paysager et hydraulique.  

!ǳǘǊŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9./ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ assurant ainsi leur 
préservation à long terme. La préservation des zones humides du territoire est également source de maintien 
du bocage.  

5ƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŞǇŀǊǇƛƭƭŞΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǳǊ 
caractère isolé et leur aspect « villageois » en précisant des règles de constructions strictes en matière de 
hauteurs et en évitant les extensions et annexes trop nombreuses. Par ailleurs, leur aspect devra être en 
accord avec les aménagements anciens.  
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Ainsi, au regard des prescriptions réglementaires soulevées ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

4. [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

protection assurant son maintien voire sa restauration ? 

.ƛŜƴ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜƭǳƛ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǿisant à préserver les haies et 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƻǊǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

Par ailleurs, le secteur dispose ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦ relativement élevé au niveau de la commune des Touches offrant des 
vues panoramiques sǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ. Celles-ci ont été identifiées en 
ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ paysagère au regard des futurs aménagements.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǴ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ōƻŎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ 
ǇŀƴƻǊŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘΣ ƭŜǎ 
prescriptions réglementaires visant à assurer une qualité forte des fronts urbains permet de répondre à cet 
enjeu.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ .ƻŎŀƎŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł 
venir malgré la pression urbaine eǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΦ 

5. Le patrimoine rural vernaculaire est-il recensé sur le zonage en vue de sa protection ? 

Le patrimoine rural ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎΦ 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ les éléments patrimoniaux majeurs ont été identifiés dans le zonage en vue de 
préserver la qualité des bâtiments malgré les éventuels aménagements à venir. Leur destruction sera 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ; cependant, une telle 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŞǘǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
aménagements futurs afin de réserver autant que poǎǎƛōƭŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŃǘƛ, notamment agricole, en vue de permettre un 
changement de destination. Ainsi, il est attendu que le patrimoine bâti rural puisse perdurer à terme.  

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǳǊ ŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǴ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
rurale des hameaux tout en assurant leur adaptation aux besoins actuels des populations. En complément, le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes en encourageant notamment le maintien des murets existants ;  

Les monuments historiques sont aussi ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Leur 
protection est assurée par ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜǎ !.C Ŝǘ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ sein des 
périmètres de protection des monuments historiques afin de préserver le caractère architectural et paysager 
du site. A noter que le règlement reprend un ensemble de dispositions spécifiques au site inscrit et classés de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛale de ces ensembles remarquables. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
localisés dans le tissu urbainΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ainsi que les parcs 
urbains arborés qui environne les châteaux et manoirs. 

Ainsi, les différentes prescriptions Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜΣ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ existant et 
la polarisation du territoire participe au maintien du caractère rural des hameaux de la communauté de 
communes.  

6. Les points de vue sont-ils représentés sur le zonage ou via une inscription graphique ? 
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Le projet urbain identifie de nombreux cônes de vue parmi lesquels ceux présentant un enjeu Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale et au-ŘŜƭŁ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ et ceux depuis les Touches offrant 
des vues sur le sud du territoire.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
points de vue identifiés dans le plan de zonage.  

Ainsi, les prescriptions du règlement constituent des mesures de réduction des risques de dégradation des 
paysages suffisantes pour maintenir la qualité des points de vue de la communauté de communes.  

7. Le règlement assure-t-il le maintien des lisières urbaines ? 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řéfinit dans le PADD du PLUi induit ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
renouvellement urbain. A ce titre, la pression des extensions sur le paysage et la transition ville/campagne 
ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞe que lors de la période précédente.  

En complément, le règlement spécifie la nécessaire qualité paysagère et la végétalisation des clôtures situées à 
ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ avec les zones N et AΦ /ƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊΣ 
ce dispositif évitera nécessairement les transitions abruptes entre nouvelles constructions et espaces agricoles 
Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ ! ŎŜƭŀΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŀǎƛ-systématique du front urbain dans les zones en 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ h!t Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ 
urbaines dans lΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ /ŀŘǊŜ ŘŜ ±ƛŜΦ   

Par ailleurs, un certain nombre de haies et boisements en bordure du tissu urbain est identifié au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрмΦно Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ participant de fait de leur arborescence et à une bonne intégration du 
tissu urbain dans leur milieu environnant.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞvitement des risques de dégradation des 
ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

CONCLUSION 

[Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōƻŎŀƎŜǊs 
Ŝǘ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜs et graphiques qui 
participent à la préservation de leur caractéristique majeure à savoir un réseau de haies et de petits 
boisements denses dans les bocages et la préservation des vallées et de leurs berges.  

Par ailleurs, le patrimoine bâti monumental et ordinaire y est préservé par des dispositions ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ par la possibilité de 
changement de destination de certains bâtiments agricole à forte identité locale. 

En matière de valorisation, si certains prƻƧŜǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ est conditionné à leur bonne intégration paysagère, 
limitant alors les risques de dégradation. Seuleǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀǊavanes, présentent dans la vallée du 
Gesvres ne sont pas conditionnés à leur intégration paysagère. Également, en matière de valorisation, le projet 
ǳǊōŀƛƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ 
de maintenir leur qualité.  

Enfin, les aménagements urbains sont traités en vue de réduire leur incidence sur les paysages environnement. 
Au-delà de favoriser la végétalisation des quartiers à venir, le projet exige une transition ville/campagne 
qualitative.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΦ 
[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ 
pour maintenir un paysage divers et de qualité et pour assurer sa valorisation.  

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ  
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RAPPEL DES ENJEUX 

Enjeux initiaux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Préservation des espaces de captages d'eau 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 
pollution. 

Moyen   Concerné   

Poursuite de la protection des zones de captage du 
territoire  

Fort   Concerné   

Maintien du bon rendement des réseaux d'eau 
potable  

Faible Concerné Concerné Concerné 

Protection de la ressource en eau en limitant 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǎǳǊ 
le milieu 

Moyen Peu concerné Concerné Peu concerné 

Prise en compte la capacité des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement futur 

Moyen Concerné Concerné Concerné 

Poursuite du maintien de la mise en conformité 
des stations d'épuration  

Moyen Concerné Concerné Concerné 

Vigilance sur les installations d'assainissement non 
collectif et de leur mise en conformité 

Fort Concerné Concerné Concerné 

Mise en place d'un schéma directeur de gestion 
des eaux pluviales  

Moyen Concerné Concerné Concerné 

Limitation de l'imperméabilisation des sols et 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement 

Moyen Concerné Concerné Concerné 

ANALYSE DETAILLEE 

1. Le règlement permet-ƛƭ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ potable ? 

Le projet urbain vise à favoriser le stockage des eaux pluviales pour un usage économique ou domestique, 
ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ pour certains usages non indispensables. Ainsi, le règlement 
ǇǊŞŎƛǎŜ ǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la parcelle.  

Par ailleurs, le projet de densification du tissu urbain, de renouvellement urbain et de réduction des 
constructions nouvelles dans les hameaux ne devrait pas augmenter la longueur Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ potable 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ les pertes 
linéaires ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ devraient diminuer, augmentant aiƴǎƛ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  
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!ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

2. Le règlement permet-ƛƭ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

constructions ?  

5Ŝ ƳşƳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine, de densification et de renouvellement urbain sont autant de mesures visant à augmenter le nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ 
nouvelles constructions à être reliées ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŁ ƭΩŜȄception de certains sites 
économiques). Ainsi, le nombre de bâtiments nécessitant un assainissement non collectif devrait être limité.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
de pollution liés à une mauvaise gestion des eaux usées.  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ des capacités ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ мн ȊƻƴŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ η ǊŞǾƛǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Řǳ t[¦ƛΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ 
compatibilité des projets de développement communaux au regard de : 

- Le projet de PLUi et les potentiels de développement : habituellement basé sur le potentiel des zones 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǉroduction au 
sein des enveloppes qui représentent 50% de la production de logement fixée pour chaque commune. 
Il est donc plus intéressant de comparer le potentiel des stations aux objectifs de production globale 
et pas seulement au seul potentiel des zoneǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- [ŀ ŎƘŀǊƎŜ ζ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ η ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ 
supplémentaires 

- [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ 
compétence au 1/01/2020. Dans ce ŎŀŘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлол Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
plusieurs ouvrages de traitement à créer ou agrandir. Il fixe également un principe de renouvellement 
de 3% du réseau chaque année pour lutter contre les infiltrations parasites qui ont un effet majeur sur 
la charge de la station.  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
potentiel ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ нлолΦ 

Si pour une grande partie des situations, il apparaît une compatibilité de fait. Pour plusieurs situations, il est 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řes capacités résiduelles en 
intégrant les travaux prévus dans les prochaines années qui permettra de les faire évoluer. Dans quelques 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
annuel qui ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ 
qui pourraient contribuer à augmenter cette capacité (exemple de travaux de lutte contre les infiltrations 
ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳlique). 

Au regard du projet de développement proposé par le PLUi, il ressort différentes situations : 

1) Un ensemble de stations présente une capacité suffisante pour répondre aux objectifs de 
développement fixés par le PLUi à horizon 2030 

¶ les pôles urbains de Casson, Fay de Bretagne, Treillières, les Touches, Nort sur Erdre, Petit Mars 
(Bourg,) dont les potentiels résiduels sont supérieurs à la production de logements fixés au PLUi 

¶ Le village de la Paquelais à Vigneux de Bretagne dont le potentiel résiduel est de 322 logements alors 
ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ пл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

¶ [Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ .ǳǎǎƻƴƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ Ł tŜǘƛǘ aŀǊǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 
avec le PLUi qui prévoit un développement de fait très limité du logement sur ces hameaux.  

¶ [Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ƻƴƎǊŀƛǎ Ł {ŀƛƴǘ aŀǊǎ Řǳ 5ŞǎŜǊǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ όот ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ŀǾƛǎ ŘŜ 
ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ƛύ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t[¦ƛ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞ Řǳ 
logement sur ce secteur. 

2) Plusieurs stations dont le potentiel résiduel permet de répondre de manière immédiate aux 
objectifs de développement à moyen terme et pour lesquels il est prévu dans le programme 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊme du PLUi : 
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- .ƻǳǊƎ ŘŜ DǊŀƴŘŎƘŀƳǇ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŜǘǘŜ Υ 

Etat des lieux : 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǊŜǘǘŜ όƭŀƎǳƴŜ ǎǳǊ ƘŞǊƛŎύ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΦ  

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ DǊŀƴŘŎƘŀƳǇ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мфн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όнпм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ŀǾƛǎ 9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ t[¦ƛύΦ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
Grandchamp conserve donc un potentiel permettant de répondre à plus de 3 ans de développement du 
logement (60 logements par aƴύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ t[¦ƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ м !¦ ƴΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Une première étude sur la mutualisation entre plusieurs stations (Erette, Grandchamp, Héric et Notre Dame) a 
été réalisée en 2018 pour étudier les solutions possibles. Il ressort des différents scénarios : la création de 2 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ bƻǘǊŜ ŘŀƳŜ Ŝǘ IŞǊƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭǘƛŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ DǊŀƴŘŎƘŀƳǇ Ŝǘ ƭŜ t! 
ŘŜ ƭΩ9ǊŜǘǘŜΦ 

Les études sont en cours pour la création de cette station mutualiǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t! ŘŜ ƭΩ9ǊŜǘǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
secteurs actuellement raccordés à la station du bourg. La capacité envisagée est de 4 600 équivalent / 
habitants sachant que la station de Grandchamp restera en activité avec sa capacité de 3 200 équivalent 
habitant. La réalisation de la station est prévue à partir de 2020.  

Conclusion : 

[ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ н ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
compatibilité avec le potentiel des deux stations. La station du bourg peǊƳŜǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ 
développement du logement sur les 3 prochaines années  

Dès réalisation de la nouvelle station, le potentiel de traitement sera adapté au projet de développement du 
PLUi à horizon 2030. Le PLUi est donc compatible avec les condiǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- Bourg de Saint Mars du Désert 

Etat des lieux : 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
(456 logements selon Avis Etat sur le PLUi). Il permet donc de répondre au besoin pour environ 7 ans de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όпр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴύ Ŝǘ ƳşƳŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мфл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Une extension de la station est prévue à horizon 2024 pour atteindre une capacité qui permettra de répondre 
aux objectifs de développement urbain à long terme 

Conclusion : 

[Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- Bourg de Vigneux de Bretagne 

Etat des lieux : 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 
(158 logements selon Avis Etat sur le PLUi). Il permet donc de répondre au besoin pour environ 3 ans de 
production de logement (45 logements par an). 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƻǳǊƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Une extension de la station est prévue à horizon 2021 pour atteindre une capacité qui permettra de répondre 
aux objectifs de développement urbain à long terme 

Conclusion : 
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[Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

- Sucé sur Erdre :  

Etat des lieux : 

La situation de cette commune est particulière car les eaux usées sont traitées à la station de Tougas 
appartenant à Nantes Métropole (600 000 eq hab). Une convention fixe le volume de traitement à  200 000 
ƳоΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ оур ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ 
besoin pour 6 ans.  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
résiduelle. 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Il est prévu de renégocier la convention de rejet pour augmenter le volume traité et ainsi répondre aux 
objectifs de développement urbain fixé par le PLUi 

Conclusion : 

[Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

- Parc économique Vigneux IV Nations  

Etat des lieux : 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ Ł пр 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ 
capacité doit être évaluée à partir des résultats du suivi annuel en fonction des évolutions constatées en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ƴŀƛǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴissement :  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 
tƭǳǊƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
raccordement 

Conclusion : 

[Ŝ t[¦ƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
actuel. Une ouverture pourra être envisagée au regard du potentiel constatée avec les différents travaux à 
venir et notamment ceux de la station. 

 

3) Les stations en limite de capacité mais dont les projets sont en cours et permettront de répondre 
aux objectifs du PLUi. 

- Bourg de Notre Dame des Landes 

Etat des lieux : 

La station est en limite de capacité toutefois les normes de rejets sont respectés 

SǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

Le projet de staǘƛƻƴ Ǿŀ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ 
courant 2019 et les travaux seront engagés dès 2020 pour un potentiel de 1900 équivalent habitant. 

Conclusion : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon. En cela le projet de PLUi est compatible avec la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǎŜǊŀ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
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annuel de la station qui va intégrer les effets des travaux réalisés sur la réduction de la charge de la station. A 
ǘŜǊƳŜΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 

 

- .ƻǳǊƎ ŘΩIŞǊƛŎ 

Etat des lieux : 

La station est en limite de capacité toutefois les effluents traités sont de bonnes qualités et les normes de 
ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ŏharge hydraulique. 

tǊƻƧŜǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ǿŀ ǊŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝƴ нлмф Ŝǘ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ нлнлΦ 

Conclusion : 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘ ǘŜrme sera définie en fonction du suivi annuel de la station de la station dont la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 5ŝǎ нлнлΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
nouvelle station garantira la compatibilité entre le projet de développement urbain prévu au PLUi et les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

 

4) {ŜŎǘŜǳǊ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
- tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ WŀŎƻǇƛŝǊŜ 

A ce jour ce secteur est traité en assainissement individuel permettant la gestion des effluents des entreprises 
existantes et des habitations.  

! ŎŜ ƧƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
propose à ce stade des hypothèses : elles devront être étudiées danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όȊƻƴŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜΦ  

Daƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όн!¦Ŝύ 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŞƭŀōƻǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ 
compétences) et identifƛŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

Si le règlement favorise directement et indirectement la gestion des eaux usées par un réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ-
dimensionnés au regard des objectifs démographiques et économiques fixés par le PADD tandis que le 
développement du site de la Jacopière pourrait poser problème. Cependant, lΩannexe prévoit des projets de 
renforcement ou de la capacité épuratoire de la communauté de communes et veille à lancer les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ t[¦ƛ ŞǾƛǘŜ ƻǳ 
réduit les risques de mauvaise gestion des eaux usées, il évite donc les risques de pollutions diffuses liés à un 
mauvais traitement des eaux usées.  

 

3. Le règlement permet-il la gestion alternative des eaux pluviales des parcelles ? 

Chaque commune élabore son zoƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ {5!tΦ /Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎΦ [Ŝ 
zonage et annexes sanitaires proposent des mesures visant à réguler les eaux pluviales selon les projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ : 

- /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ; 
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- Mesures de régulation à la parcelle.  
- aŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ; 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ quand elle est possible selon la nature au sol. Elles ont une 
ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
problématique.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ végétalisation du tissu urbain au travers de 
nombreuses prescriptions Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ tŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ 
coefficients de pleine terre participant à la gestion naturelle des eaux pluviales. Cependant, dans les zones UA 
Ŝǘ ¦9 ƻǴ ŀǳŎǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
mais elle présente le risque de devoir être géré totalement par les réseaux adéquats.  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ à la parcelle et par 
un réseau approprié sont suffisants pour limiter les risques. Une attention particulière reste pour autant 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales est peu encouragée. Une fois les 12 SDAEP approuvé, le PLUi intégrera les orientations et objectifs 
de ces documents en vue de favoriser la gestion optimale des eaux pluviales. 

4. Le règlement permet-ƛƭ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ruissellement ?  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ōƻŎŀƎŜǊ : identification des haies à enjeu hydraulique, 
identification des boisements dont ceux de faibles superficies et identification des zones humides, limite les 
risques de ruissèlement des eaux notamment en période estivale offrant parfois de fortes pluies. Ceci est 
ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛté de 6 ou 
35 mètres et la préservation des éléments végétalisés qui constituent les berges.  

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŦƛȄŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀbilisation maximum selon les secteurs et imposent des 
ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

. Cependant, les zones UE et UA ne bénéficient pas de tels coefficient induisant un ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux à traiter plus important qui seront gérer par les ouvrages publics. Quelle que soit la zone concernée, le 
t[¦ƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
(OAP Cadre de vie) et de règles à caractères incitatives ou prescriptives visant à préserver et renforcer la 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
sites de projets urbains. Par ailleurs, le t[¦ƛ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du tissu urbain et le maintien des arbres de hautes tiges dans les zones en extension et en renouvellement 
urbain.  

Ainsi, les mesures Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt 
particulièrement sur la végétalisation du tissu urbain. Par ailleurs, la préservation des espaces naturels et 
agricoles et de leurs composants paysagers notamment les haies à caractère hydraulique, participe à la 
gestion naturelle des eaux et à éviter les risques liés à certains écoulements. 

5. Le règlement permet-ƛƭ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Κ  

Deux captages se situent sur le périmètre de la communauté de ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ : le captage du 
Plessis Pas Brunet et celui de Mazerrolles. Ces deux périmètres ne bénéficient pas du même type de protection 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ όŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊité 
identifiés et protégés dans le PLUi). 

Le périmètre de protection de Mazerolles est principalement zoné en NS (sites à grande sensibilité 
environnementale) et dans une moindre mesure en N, A, Np (ensembles patrimoniaux à vocation touristiques), 
An (espaces à fort intérêt patrimonial et paysager où la hauteur des bâtiments est limitée), AE (Activités 
agricoles isolées) et AL (activités équestres et hippiques). Plus particulièrement, le périmètre de protection 
immédiat est zoné en NS assurant une protection forte du site, évitant ainsi au regard des mesures 
ŘΩinconstructibilité, une protection forte du captage. Les STECAL et zones identifiées ci-dessus ne concernent 
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que les périmètres rapprochés et éloignés et sont relativement modestesΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ces sites induit 
ǇŜǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ  

Le périmètre de protection du captage du Plessis Pas Brunet est quant à lui principalement zoné en A, à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ périmètre de protection immédiat classé en N. Un tel zonage, ǎΩƛƭ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎŜ 
ŎǳƳǳƭŜƴǘΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol disparate, le périmètre de protection est également zoné 
en UB, UE, ¦I ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ¦[ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ Le règlement y autorise des 
aménagements, sources éventuelles de pollution des eaux. Proche de Nort-sur-Erdre, il est également zoné en 
partie en 1AUa (1 site : Route de Blain) et 2AU (2 sites : rue de Montreuil-Ouest et rue des Fresnes), autant de 
zones urbaines existantes et en projet susceptibles de détériorer la qualité des eaux Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛalisation des sols. Or dans ces trois projets, les prescriptions réglementaires se 
limitent aux règles adoptées ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ bƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t ƴŜ 
vont plus loin dans la prise en compte des risques liés à la gestion des eaux pluviales et eaux usées en milieu 
urbain. aŀƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ tel 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 
t[¦ƛ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
pollution étant particulièrement liés à la gestion des espaces agricoles et urbains. Notamment, il vise à réduire 
les risques de détérioration de la zone de captage en interdisant les constructions sur sous-sol, les stockage 
ŜƴǘŜǊǊŞ Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǳǾŜǎ Ł ŦǳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ A, N, 2AU, UB, UC, UE, UL, 1AU et UH, zones croisant 
le périmètre de captage.  

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ diverses sur le 
territoire. Si elles sont satisfaisantes pour le captage de Mazerolles, il apparait ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
de protection du captage de Plessis Pas Brunet est zoné de façon à accueillir de nouvelles activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ hǊΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǘŀƴŘƛǎ 
que le cumul de ceux-ci, pourraient aggraver les risques. Par ailleurs, en limite de Nort-sur-Erdre, trois 
ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩartificialisation des sols, source de 
pollution des eaux de captages sans que ceux-ci ne bénéficient ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de gestion des eaux usées et pluviales et de perméabilisation ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
du captage de Plessis Pas Brunet est limitée. Cependant, au regard des prescriptions de la servitude du 
ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ tŀǎ .ǊǳƴŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛnissement et leurs prescriptionsΣ ƛƭ ǎΩavère que le PLUi 
est en conformité avec les prescriptions de la servitude et dispose de mesures de réduction des risques de 
pollution des eaux suffisantes par une réglementation de gestion des eaux usées et pluviales des zones 
urbaines strictesΦ !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ǎƻƴǘ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ    

CONCLUSION 

A divers titres, le PLUi participe à la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǎŞŜǎΦ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif et de gestion des eaux pluviales devrait renforcer la prise en charge des eaux polluées. Par ailleurs, la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊŀƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ bƻǊǘ-sur-9ǊŘǊŜ Ŝǘ IŞǊƛŎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
pourraient être en surcharge. A ce titre, un conditionnement des aménagements urbains à venir dans ces deux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ  

Par ailleurs, le projet urbain, sans pour autant être prescrƛǇǘƛŦΣ ƛƴŎƛǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜ 
ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛnscrit dans une 
polarisation et une densification du réseau urbain où les réseaux existent déjà.  

9ƴŦƛƴΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de réduction dans le tissu urbain et les espaces naturels et agricoles (végétalisation, perméabilisation des sols, 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΧύΣ ƛƭ ƴŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ 
Plessis Pas Brunet contrairement à celui de Mazerolles. En effet, les possibƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
diverses et ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
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MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES  

Au regard des incidences attendues, les PLUi évite ou réduit les incidences négatives attendues. Aucune 
ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 

APPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Réflexion sur la qualité urbaine, paysagère et 
architecturale des aménagements dans les entrées 
de ville 

Faible Concerné Concerné Concerné 

Prise en compte des éléments patrimoniaux et de 
la végétation existante dans les futurs 
aménagements des entrées de ville  

Fort Concerné Concerné Concerné 

Valorisation qualitative des franges urbaines pour 
permettre une meilleure distinction des entrées de 
villes (sécurité,) 

Moyen Concerné 
Peu 

concerné 
Peu concerné 

Vigilance sur les entrées de territoires principales 
(gares, routes principales) d'un point de vue 
paysager et architectural  

Faible Concerné 
Peu 

concerné 
Peu concerné 

Traitement qualitatif des espaces de transitions 
(espaces privés / espaces publics, les entrées de 
ville, lisières habitat / agriculture) 

Moyen Concerné 
Peu 

concerné 
Peu concerné 

Protection du petit patrimoine bâti en adéquation 
avec ceux déjà protégés 

Faible Concerné Concerné Concerné 

Intégration paysagère, patrimoniale et 
architecturale des éléments patrimoniaux et 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Faible Concerné Concerné Concerné 

Préservation des vues vers le site inscrit du marais 
Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

Faible   Concerné   

ANALYSE DETAILLEE 

1. Le patrimoine fait-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ spécifique ? 

Le règlement prend en compte les périmètres de protection des monuments historiques ainsi que les sites 
classés et inscrits du territoire, notamment ceux de la vallée du Gesvres et de Sucé-sur-Erdre. A ce titre, il 
ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ό!.Cύ et les inspecteurs des sites classés et inscrits. Un rappel 
dans les OAP esǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ м!¦ ƻǳ н!¦ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
de protection des monuments historiques. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ Řǳ 
territoire ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ DŜǎǾǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊƛŎƘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
prescriptions réglementaires liés à cette identification, il est attendu une protection forte de ce patrimoine, 
réduisant ainsi les risques de dégradation des composantes du bâtiment et de son environnement. Ainsi, 
environ 2000 éléments patrimoniaux sont identifiés tandis que les manoirs et château sont classés en Np pour 
préserver leur cadre paysager en plus du bâtiment. Cependant, si certains ensembles patrimoniaux présentent 
des risques pour la sécurité des personnes et des biens environnants, le PLUi autorise leur destruction sans 
pour autant favoriser la réutilisation des matériaux dans les constructions et aménagements qui prendront 
ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 
patrimoniale du territoire.  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ /ΩŜǎt 
particulièrement le cas des maisons ŞŎƭǳǎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉue en vue de les préserver.  

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŀƛǘǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 
/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ όŦŜǊƳŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ΧύΦ /ŜǳȄ-Ŏƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
prescriptions directes ou indirectes visant à les maintenir autant que possible dans le tissu urbain locale. Ainsi, 
la préservation des hameaux, les changements de destination, ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊŜǘǎΣ Χ 
ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
préserver le patrimoƛƴŜ ōŃǘƛ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ 
la culture urbaine de la communauté de communes.  

2. Le paysage remarquable fait-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ spécifique ? 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ, identifié et 
protégé au titre de nombreuses prescriptions graphiques et littérales présentéeǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴƧŜǳ нΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ les 
orientations liées Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǎures favorables au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŎŜŎƛ Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ 
protection importante des éléments végétaux et bâtis Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Par ailleurs, le territoire bénéficie ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ǿƛŀ ƭŀ 5¢! ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀƧŜǳǊΦ 
Le secteur DTA est divisé en trois périmètres :  

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄceptionnel de type I : cet espace est strictement protégé dans le PLUi en zone naturelle. 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ 
Ns où les modalités de construction Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛctes en lien avec le DOCOB. En marge 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ exceptionnel, des zonages An, Nla et Nl sont présents. Si le premier zonage 
indicé veille à la hauteur respectable des bâtiments, les zones de loisirs et de camping autorisent des 
aménagements ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ sous condition de bonne intégration paysagère. Ainsi, la qualité 
paysagère du site devrait être maintenue à long terme.  

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘȅǇŜ LL : Dans cet espace, légèrement plus étendu que le périmètre 
précédent, les activités de loisirs prennent toute leur place, tandis que les espaces agro-naturels sont 
ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ȊƻƴŞǎ Ŝƴ !Φ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ et de constructions sont moins 
restrictives mais sΩavèrent limitées. On notera également le ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ activité équestre dans ce 
périmètre, occupation du sol aux effets limités en matière de paysage compte tenu des possibilités 
encadrées des constructions. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ DTA : /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ offre un paysage 
plus agricole et urbain. A ce titre, le zonage est identifié majoritairement en zone AnΣ ƻǴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole reste prépondérante mais où les constructions actuelles et à venir sont restreintes en termes 
de hauteur de bâtiment, limitant ainsi, leur forte visibilité. Des hameaux classés en UH sont agilement 
identifiés, ceux-ci de par leur possibilité de constructibilité limitée devraient garder leur caractère 
rural. De même, cet espace comporte des activités agricoles équestres dont les incidences sur le 
paysage restent limitées. 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 5¢! Ŝǎǘ intégrée dans le tissu urbain de Nort-sur-Erdre, zoné en UB, UC et 
UL. Le règlement ne précise pas de restrictions supplémentaires à ces zones urbaines par rapport à 
celles non concernées par la DTA mais les dispositions réglementaires sont suffisantes pour limiter les 
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risques de dégradation du paysage de la vallée. Par ailleurs, dans ce périmètre est identifié une zone 
2AU : le site de Beaumont.  Celui-ci localisé au sein du tissu urbain constitué ne présentera pas de 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
prévoit le maintien des arbres et haies arborées du site, une transition paysagère avec le champ à 
proximité Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎΦ De 
même à Sucé sur Erdre, la zone 2AU de la Doussinière ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳn travail sur les hauteurs et les 
densités Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ  
Aussi, sur cet espace remarquable, deux projets de voirie sont identifiés : le contournement de Nort-
sur-ErdreΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la RD178 et la création de nombreux giratoires. Ces projets portent des 
risques de dégradation du paysage de ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƭƻƛ 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎes sur les milieux naturels. 
Par ailleurs, la DTA ǇǊŞŎƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : «  afin de 
maîtriser l'étalement urbain, de protéger les espaces agricoles et de préserver les paysages, la création 
de toute nouvelle infrastructure routière ou l'aménagement des infrastructures existantes, notamment 
lorsqu'il vise à en accroître la capacité, ne comportera que les diffuseurs qui s'avèrent strictement 
nécessaires pour répondre aux besoins ayant motivé cette création ou cet aménagement, et pour 
contribuer au développement des pôles d'équilibre et assurera leur implantation optimale en regard de 
la satisfaction de ces besoins ». Les projets de voiries répondant à un objectif de renforcer le pôle 
structurant de Nort-sur-Erdre, ils entrent dans les critères de la DTA. Concernant la déchèterie, le 
projet identifié en Ad est conditionné à son intégration environnementale, il peut être supposé que 
cela intègre une intégration paysagère.  

Ainsi, les espaces exceptionnŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ LL ŘŜ ƭŀ 5¢! Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Ǿƛŀ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ 
périphérique identifié par la DTA comme Espace Remarquable présente plus de risques de dégradation du 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ bƻǊǘ-sur-Erdre. Cependant, 
les dispositions réglementaires en matière de hauteur, ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ 
dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ 5¢! ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ voies routières qui pourraient impacter les espaces paysagers 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ dans le paysage de la vallée et du 
ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ 

3. Le règlement permet-il ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊƻƴǘǎ 

urbains cohérents ?  

Le PLUi identifie au regard des orientations prises dans le PADD, un zonage différencié selon la constitution 
urbaine des quartiers, bourgs, villages et hameaux. Ainsi, en accord avec ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
PADD, il renforce la polarisation des centres urbains et leurs caractéristiques urbaines et économiques. Il 
identifie également deux villages comme pôles urbains majeurs où les restrictions ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ 
ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ !ǳǎǎƛΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ό¦!Σ 
¦. Ŝǘ ¦/ύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇƻlogie urbaine et ŘΩéviter une hétérogénéité 
des constructions au sein des tissu urbain. Ainsi, sans pour autant figer les ensembles urbains, les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 5Ŝ Ƴşme, le 
t[¦ƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  

CƻǊǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ 
est peu visible. Le PLUƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎƾǘŞ ƛƴǘƛƳƛǎǘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ la 
végétalisation du front urbain : transition ville/campagne, aménagement des entrées de ville et lisières 
urbaines, ou encore la végétalisation des espaces de stationnement. Ainsi, le règlement et les orientations des 
h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
paysager et urbains.  

Concernant le patrimoine bâti, le PLUi ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǇǊŞǎŜǊǾe et renforce les mesures visant à 
protéger le patrimoine et à adapter son usage si besoin. Par ailleurs, il conditionne les constructions, 
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notamment contemporaines, à leur intégration paysagère limitant ainsi les risques de dénaturation du tissu 
urbain environnant. Une telle écoconditionnalités est également développée pour les autres bâtiments 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

Aussi, le PLUi définit une zone UAz dans lequel des prescriptions architecturales et paysagères sont adaptées 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀine de qualité dans le bourg de Sucé-sur-Erdre, en lien avec ses berges et son 
port.  

Aussi, dans la même commune, lΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ {ǳŘ ǇƻǳǊǊŀ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƛŞ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
hippique. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 
caractéristiques environnantes : clôtures, bâtiments...  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ relativement intimiste et intégré dans son environnement urbain et paysager. 

4. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ό¦Σ !¦ΧύΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

bâtiments est-elle renforcée ?  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛ ǎΩŀǾŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
des ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Ces mesures sont complétées par la stratégie Développement 
DǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques.  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
par un dispositif de retrait par rapport aux voies. Ceci est complété par des dispositifs réglementaires visant à 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t, disposent pour la majorité de mesures visant à préserver voire renforcer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ Aussi, les délaissés de 
voiries liés notamment aux marges de recul par rapport devraient être aménagés en espaces verts. 

AƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ des équipements reste modeste par rapport aux 
ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
urbain participent à favoriser une insertion paysagère de qualité. 

5. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ-t-il la nature en ville ? 

Les espaces de nature en ville sont considérés comme éléments constitutifs du tissu urbain, ils sont à ce titre 
zonés en U. Cependant, chaque centre-urbain et villages de la communauté de communes peut se référer à 
ƭΩh!t /ŀŘǊŜ ŘŜ ±ƛŜ ǉǳƛ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 
ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
sont précisés afin de maintenir un certain degré de nature en ville dans le règlement. Cette OAP thématique est 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳénagements paysagers systématiques dans les projets urbains.  

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ǎŜ ǾŜǳǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƻƛƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όŁ ƭΩexception des zones UA) des coefficients de perméabilité, il 
induit la possibilité de végétaliser le site. Par ailleurs, le PLUi encourage à la végétalisation des espaces de 
stationnement ainsi que des clôtures, notamment les clôtures en limite de zones N et A qui devront être de 
type bocager. ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ŝƴ 9./ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ Ł ǎŀ ƭƛƳƛǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 
certains espaces verts qui ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł 
ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ 
liés aux aménagements et aux règles de constructibilité. 

 QuelqǳŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine. Si en marge du tissu urbain, elles 
sont identifiées en N, il arrive souvent que celles-ci soient zonées en UL, NL ou UT rompant la préservation 
stricte de ces entités paysagères au seiƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs. 
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Ainsi, au regard des nombreuses prescriptions graphiques réglementaires ainsi que les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ t[¦ƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 
et de réduction des risques de destruction de la nature en ville malgré la densification attendue du tissu 
urbain. Également, il offre des mesures positives entrainant une augmentation potentielle des espaces de 
nature en ville dans les ensembles urbains constitués.  

CONCLUSION 

CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǊƛŎƘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ les vallées, le règlement dispose 
de mesures nombreuses visant à maintenir la qualité du tissu urbain dans son environnement. Cela est 
également assuré par des travaux et des prescriptions visant à maintenir voire améliorer la qualité paysagère 
des fronts urbains. Des dispositifs réglementaires ou incitatifs sont également précisés dans le règlement et le 
zonage en vue de maintenir une qualité urbaine via le maintien voire le développement de la nature en ville. 
!ƛƴǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ le cas des espaces verts et parcs urbains. Au regard de ces dispositifs nombreux, il 
est attendu un progrès dans la gestion paysagère du tissu urbain, notamment dans les nouveaux quartiers en 
devenir et une amélioration dans le tissu urbain constitué. 

Nous noterons ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ traitement réglementaire mitigé lié à un 
zonage privilégiant les activités de loisirs, touristiques et nautiques sans conforter précisément leur rôle 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

AǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ǎƻǳƭŜǾŞΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ 
par plusieurs dispositifs dont la réservation des monuments historiques et sites classés et inscrits et leurs 
abords mais aussi par la préservation du patrimoine ordinaire via un inventaire précis des éléments de 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
agricoles en vue de favoriser leur maintien.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe le paysage le plus remarquable de la communauté de communes 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƧŜǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜntion particulière sera portée à 
la construction des voies de desserte et de contournement de Nort-sur-Erdre au regard des mesures 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
des projets. 

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES  

Si le PLUi dispose de mesures de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ nombreuses et suffisantes pour maintenir les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
routières en projet pour desservir Nort-sur-Erdre. Celle-Ŏƛ Şǘŀƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ, le 
PLUi intègre les mesures ERC dans son projet urbain.  

RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Limitation des impacts de la structuration du 
territoire propice aux déplacements automobiles  

Faible Concerné 
Peu 

concerné 
Peu concerné 
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tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ 
notamment en permettant une réflexion cohérente 
entre desserte en transports collectifs et 
urbanisation du territoire (lien avec le tram-train) 

Faible Peu concerné Concerné Peu concerné 

Réduction de la dépendance à la voiture en 
favorisant les alternatives à l'autosolisme 
(covoiturage, réseau de bus interurbain, transports 
Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΧύ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 
alternatifs et au changement de comportement, 
en lien avec les actions du PGD  

Faible Concerné Concerné Concerné 

Renforcement du maillage et la qualité des 
ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Faible Concerné Concerné Concerné 

Prise en compte des aménagements doux dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
générale, la mise en accessibilité de ces 
aménagements 

Faible Concerné Concerné Concerné 

Réduction de la dépendance des habitants aux 
véhicules en augmentant les actions en faveur des 
véhicules propres (bornes de recharges 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύ 

Faible Concerné Concerné Concerné 

 

ANALYSE DETAILLEE 

1. Le règlement encourage-t-ƛƭ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Κ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
attendu une augmentation de la population susceptible de privilégier les déplacements actifs pour les 
déplacements quotidiens. Cependant, on notera que le développement de certaines zones économiques en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Ł ŜǳȄΣ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇort actifs et 
ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ  

Par ailleurs, au travers de nombreux emplacements réservésΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!t Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ aƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ Ŏȅclable continu au 
sein du tissu urbain et entre les bourgs et centres-villes de la communauté de communes. En complément, le 
PLUi exige la création de stationnement vélo dans les zones urbaines à dominante résidentielles pour les 
bâtiments tertiaires et les immeubles collectifs et encourage la prise en compte des chemins existants dans le 
cadre des projets urbains. 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
dans les déplacements quotidiens, particulièrement au sein des centres urbains et un renforcement de la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ A ce titre, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀōƻǳǘƛǎΣ ƭŜǎ t!/a! ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ du PLUi pour les rendre 
opposables.  

2. Le règlement encourage-t-ƛƭ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ? 

 Comme pour les modes actifs, la densification du tissu urbain et notamment des pôles structurants qui 
disposent de gares routières et ferroviaires, devraiǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
bus ou en tram-train. A ce titre, la création de zones UG Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ 
économique des gares de Nort-sur-Erdre Ŝǘ ¢ǊŜƛƭƭŝǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳsage des transports 
Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ /ŜŎƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ et arrêt de 
bus.  
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;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ ǾǳŜ 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ł ƭŜǳǊ utilisation. Par ailleurs, certaines OAP telles que celles de Treillères, rue des pierres, vise à 
créer des stationnements en vue de développer un pôle multimodal à proximité des arrêts de bus. 

Ainsi, indirectementΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾeloppement des transports en commun par 
ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 
ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜǾǊŀƛǘ Ł ǘŜǊƳŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la chalandise de celle-ci.   

3. Le règlement encourage-t-il le partage des voitures ou les énergies non carbonées ?  

{ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ŘŞŎŀǊōƻƴŞǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 
ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊtage. Notamment, en plus de maintenir les aires de covoiturage dans le tissu 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜs de covoiturage. Ainsi, certaines 
OAP sont exclusivement dédiées à la création de telleǎ ŀƛǊŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜs, au sein de leur projet urbain, 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ la multimodalité. Également, un 
emplacement réservé à Héric vise à créer une nouvelle aire de covoiturage tandis que les aménagements des 
pôles gares contribueront nécessairement au développement des espaces de multimodalité. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent des voitures non carbonées.   

CONCLUSION 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ à deux titres au développement des alternatives à la voiture individuelle 
thermique :  

- Indirectement, la structure urbaine telle que définit dans le PADD et traduit dans les pièces 
réglementaires engendreront une densification du tissu urbain et la multifonctionnalité des ensembles 
urbains. Ainsi, il est attendu une augmentation de la chalandise des transports en commun et de la 
pratique de la marche à pied et du vélo.  

- De façon directe, les pièces ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩh!t aƻōƛƭƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ continu et performant Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ centres urbains et entre 
eux. 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ 
particulièrement dans le tissu résidentiel et moins dans le tissu économique, les exigences réglementaires 
étant plus fortes dans le premier cas. 

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ  

RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux initiaux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  
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Maintien des dynamiques en places pour la 
réduction des déchets et poursuite de la réduction 
des déchets par habitants  

Faible Concerné Concerné Concerné 

Limitation des déchets collectés à incinérer pour 
aller dans le sens des objectifs nationaux (aucun 
déchet incinéré)  

Faible Concerné Concerné Concerné 

Maintien des terrains visant à enfouir des déchets 
sur le territoire  

Faible Concerné     

ANALYSE DETAILLEE 

1. Le règlement présente-t-il des règles visant à encadrer la gestion des déchets, notamment à 

ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀŎǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎΧ Κ  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ travers 5 secteurs zonés en Ad visant à 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜΦ tŀǊ 
ailleurs, au regard de certaines activités notamment industrielles, le règlement offre la possibilité de manière 
ƭƛƳƛǘŞŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎΦ ¦ƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 
gestion des déchets industriels et ménagers optimal visant à limiter la création de décharge sauvage. 

  Ainsi, si le projet participe à la gestion durable des déchets et parait en cohérence avec la politique publique 
menée par ailleurs. Il est donc attendu un renforcement et une optimisation de la gestion des déchets sur le 
territoire.  

2. Le règlement permet-il de réduire la production et la valorisation des déchets ?  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets en anticipant les trajets de camions au plus près des habitations. Cependant, si le PLUi vise à favoriser 
ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƛƭ ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réduction des aménagements urbains souvent construits avec des matériaux peu valorisables. En outre, il 
ƴΩƛƴŎƛǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΣ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘructions de bâtiments, ni dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ /Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ à moyen et long terme, sont 
valorisables contrairement à la majorité des déchets dits « tout-venants ». A noter, la prise en compte de la 
production de déchets végétaux dans le PLUi. Au travers une annexe portant sur la liste de végétaux à planter, 
le PLUi donne connaissance de la potentielle production de déchets de chaque espace végétale.   

Ainsi, ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛŎitement à la réduction et à la valorisation des déchets 
liés au projet urbain en tant que tel. Aucune mesure visant à réduire les besoins en matériaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎΣ ƴƛ ƳşƳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci.   

CONCLUSION 

Si lŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘŀƴǘ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǉǳŜ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƭǳƛ-même qui 
ƛƴŘǳƛǊŀ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ le territoire, pour la plupart difficilement valorisable. 

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

Si le PLUi répond aux enjeux liés à la production et la valorisation des déchets des ménages et des activités 
économiques, il ne participe pas à la réduction de son impact en matière de déchets produits et matériaux 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǳ 
ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀǾŀǘǎ depuis une dizaine 
ŘΩŀƴƴŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ м!¦ Ŝǘ н!¦ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ 
explicitement la moindre utilisation de matériaux dans les constructions et aménagements à venir (réduction 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƛƴŘǊŜΣ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Χύ 
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RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Prise en compte de la Trame Verte et Bleue à 
plusieurs échelles, avec des méthodes de 
préservation différenciées    

Moyen concerné concerné concerné 

Préservation des éléments majeurs de la Trame 
Verte et Bleue (en lien avec les documents supra)  

Moyen peu concerné concerné peu concerné 

Préservation des espaces de la TVB comme 
armature agricole, paysagère et environnementale 

Moyen concerné concerné concerné 

Préservation des espaces contenant de la 
biodiversité ordinaire (nature en ville, coulée verte, 
espaces de respiration au sein des bourgs, milieux 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜǊǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΧ). 

Fort concerné concerné concerné 

Maintien d'une connectivité suffisante des 
différentes sous trames (boisé, cours d'eau, 
bocagère, zones humidesΧ) 

Moyen concerné concerné concerné 

Prise en compte de la protection des zones 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Moyen concerné peu concerné peu concerné 

Prise en compte globale du fonctionnement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ 
développement des sièges, etc. 

Moyen concerné concerné concerné 

Attention particulière sur des secteurs déjà 
fragilisés (Héric, Grandchamp des Fontaines, 
Vigneux de Bretagne et Sucé-sur-Erdre) identifié 
par le diagnostic agricole 

Moyen concerné   peu concerné 

Diversification des activités agricoles  Moyen concerné concerné concerné 

Maintien des espaces naturels et paysagers 
όŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜύ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ 
l'activité agricole 

Fort peu concerné concerné peu concerné 

Maintien et renforcement d'une agriculture de 
proximité (surface zone agricole pérenne, circuits 
ŎƻǳǊǘǎΧύ 

Moyen concerné concerné concerné 

 

ANALYSE DETAILLEE 

1. Le règlement permet-il de préserver les réservoirs majeurs de biodiversité ?  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Les espaces boisés : 
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Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

Tous les boisements 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

de gestion 

- .ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ {ƛƳǇƭŜ ŘŜ Gestion, les boisements de ces réservoirs 
ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
plan de gestion. Cependant, ces plans de gestion sont suffisants en matière 
de pérennisation et de bonne gestion des boisements à moyen et long 
termes. 

 

-  
- Les Arrêtés de Protection de Biotope :  

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

Eglise de Casson 

Classé en zone UAaΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ 
caractère patrimonial du site rend peu probable cette éventualité. Une 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊait cependant le maintien 
ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ chauve-souris. 

 

Tourbière de Logne Classé en NS, le site est strictement protégé assurant son maintien à long terme.   

- Les ZNIEFF de type I :  

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

9ǊŘǊŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ bƻǊǘ-
sur-Erdre, Bois de Lucinière 

et ses environs 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ b ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ .ƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƛǎ ŘŜǎ 
berges sont classés en EBC. Les incidences du projet sur cet espace écologiques 
sont limitées.  

 

Eglise de Casson 

Classé en zone UAaΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ aşƳŜ ǎƛ 
le caractère patrimonial du site rend peu probable cette éventualité. Une 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊait cependant le 
maintien dŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜ-souris. 

 

Partie du Marais de Saint 
aŀǊǎ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ 

« Marais sauvage » 

Strictement protégé par la zone NS, le projet urbain induit peu voire pas 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 

Tourbière de Logne 
Classé en NS, le site est strictement protégé assurant son maintien à long 
terme. 

 

Vallée du Gesvres 

/ƭŀǎǎŞ Ŝƴ bΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ 
son inconstructibilité. Par ailleurs, les boisements et haies bénéficient de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ŝƴ 9./Φ [Ŝǎ 
incidences sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Etang de Bout de Bois 

/ƭŀǎǎŞ Ŝƴ bΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ 
son inconstructibilité. Par ailleurs, les boisements et haies bénéficient de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ŝƴ 9./Φ [Ŝs 
incidences sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Marais de la Gamotrie Sud 
et de la grande Bodinière 

Cet espace est classé en N et certaines parties sont classé en EBC. Une telle 
protection permet de limiter les incidences attendues du projet sur le site.  

 

Marais des Dureaux, des 
Belles et de la Noé-Guy 

Classé en NS et disposant de haies identifiées en L151-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜnus à terme. Les incidences du projet 
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sur le site sont faibles voire nulles. 

Boire de Nay 
/ƭŀǎǎŞ Ŝƴ b Ŝǘ b{Σ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 
projet sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Plaine de Mazerolles et de 
la Poupinière 

/ƭŀǎǎŞ Ŝƴ b{Σ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Zones voisines du canal de 
bŀƴǘŜǎ Ł .ǊŜǎǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ 

tŀǎ ŘΩIŞǊƛŎ 

Classé en N et les boisements étant classés en EBC, le ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
protection forte. Les incidences du projet sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Bois et landes de Rohanne 
et des fosses noires 

/ƭŀǎǎŞ Ŝƴ bΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Bois, landes et bocage au 
Sud-Ouest de NDDL 

Classé en N et identifié pour partie en ensembles boisés à protéger, les milieux 
naturels du site devraient être préservés. Deux secteurs sont classés en Np, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΦ ¦ƴ ǘŜƭ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 
maintien des espaces verts alentours, ƭŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
suffisante. Les incidences du projet sur le site sont faibles voire nulles. 

 

Marais endigués de Saint 
Mars et Petit-Mars 

/ƭŀǎǎŞ Ŝƴ b{Σ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ deux zones 
AE sont identifiées afin de maintenir des activités isolées en zone agricole. Ces 
sites peuvent présenter des risques de pollution pour le milieu écologique mais 
le PLUi contient leur développement au sein du site existant. Ce zonage limité 
ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎƻƭ ƛƳǇŀŎǘŜ ǇŜǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 
projet sur le site sont jugées faibles. 

 

- /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м et 2 et les réservoirs biologiques au titre du SDAGE :  

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [ƛǎǘŜǎ 
1 et 2 et SDAGE 

Ils sont protégés par un zonage N et des marges de recul limitant fortement 
leur constructibilité. Par ailleurs, ce dispositif est complété par la préservation 
ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōƻƛǎŞǎ όƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎΣ ŦƻǊşǘΣ ŀǊōǊŜǎΣ Χύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L151-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ 9./ 

 

 
- Les sites Natura 2000 désignés : (Voir analyse des incidences des sites Natura 2000. 

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

½{/ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

Classé strictement en NS, le projet urbain aura peu voire aucune incidence sur la 
zone Natura 2000 identifiée en ZSC.  

 

 

½t{ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

Bien que la ZPS soit majoritairement identifiée en NS, le site NATURA 2000 du 
aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ au projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩartificialisation 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл et une rupture écologique entre la partie Nord de 
la future voie et la partie Sud.  Ainsi, bien que la surface concernée reste modeste 
au regard de la surface du site, les incidences du projet ne peuvent être sous-
estimées. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǘŜƴǳ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ǿƛŀ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
réservé intègre les conclusions des études impacts menées visant à éviter  et réduire 
ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ de projet présentent un risque 
pour la zone Natura 2000 mais ils sont relativement limités, une précision plus fine 
du périmètre de la zone NS sur certains secteurs éviterait ces risques. 
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- Les secteurs limitrophes au Site Natura 2000 :  

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

Site de la vallée de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ au Nord de la 

zone Natura 2000 
aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

Secteur intégré à la trame ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ bƻǊǘ-sur-Erdre est classée en Ns et N. Les boisements et 
haies y sont protégés en EBC ou préservés au titre de la loi Paysage. Ces dispositions 
réglementaires participent au maintien des fonctionnalités écologiques. 

Cependant, une partie du secteur est identifié en zones NL (deux secteurs de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴύ correspond aux activités de loisirs et de plein air. Le 
développement de ces activités devrait réduire les fonctionnalités écologiques. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎǳǊ ор ƳŝǘǊŜǎΦ 

Par ailleurs, la déviation de Nort-sur-Erdre en projet impactera nécessairement ce 
réservoir écologique en artificialisant le sol et en rompant les fonctionnalités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǾƻƛŜΦ 9ƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ 
emplacement réservé est localisé dans le réservoir visant LA ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ 
zone humide, celle-ci est protégée dans le règlement. Par ailleurs, le PLUi intègre le 
ǇǊƻƧŜǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ 
gestion de la zone humide. 

Un site de projet est prévu au Sud de cet espace : Secteur « wǳŜ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ » en 2AU 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ {Ωƛƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 
constitué, il se situe à proximité du réservoir écologique. Cependant, il présente des 
rƛǎǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ 
aménagement végétalisé important. 

 

 

Les espaces de la DTA : 

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

5¢! ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ 5¢! Ŝǎǘ détaillée Řŀƴǎ ƭΩ9bW9¦ пΣ v¦9{¢Lhb нΦ 
Celle-ci conclut que « ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ LL ŘŜ ƭŀ 5¢! Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Ǿƛŀ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
protégŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ 
identifié par la DTA comme Espace Remarquable présente plus de risques de 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ, du 
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tissu urbain de Nort-sur-Erdre en développement, ... Cependant, les dispositions 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
dégradation du paysage remarquable de ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
dégradation des espaces en DTA portent principalement sur le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту qui pourrait impacter les espaces paysagers 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ définition 
ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƻǇǘƛƳŀƭ intègrent cet enjeu ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. » 

La réserve naturelle régionale « Tourbière de Logné » : 

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

Tourbière de Logne Classé en NS, le site est strictement protégé assurant son maintien à long terme.   

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƛƳǇŀŎǘŜnt 
plusieurs réservoirs de biodiversité majeurs : aménagement de la voie D178 et déviation de Nort-sur-Erdre 
ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜǊƻƴǘ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ł deux titres ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƛŜƴǘ permis 
ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : artificialisation des sols et 
ruptures écologiques de certains espaces naturels avec lŜ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ ! ƭΩ9ǎǘ Řǳ aŀǊŀƛǎΣ ƭŜ 
développement de ces projets cumǳƭŞǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ƭƛŞǎ Ł 
ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 
fortement le rôle de la zone impactée en matière de zone tampon écologique et veiller à définir des mesures 
de compensation limitant les incidences attendues. 

2. Le règlement permet-il de préserver les réservoirs complémentaires de biodiversité (liés à la 

biodiversité ordinaire) ? 

Plusieurs typologies de réservoirs complémentaires de biodiversité ton été défini :  

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

Boisements 

Les boisements de plus de 4 hectares ne disposant pas de plan de gestion et un 
ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩ9./ ǇƻǳǊ ƭŀ 
majorité et au titre ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ : 
Boisements à préserver. Un tel dispositif assurera le maintien de ces réservoirs. 

Cependant, certains petits boisements devraient être supprimée car ils ne font 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ des outils 
réglementaires et de zonage ou ne sont pas intégrés aux réflexions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ h!tΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
Grandchamps-des-CƻƴǘŀƛƴŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩh!t ζ ROUTE DE LA GRANDE HAIE ς EXTENSION » prévoit de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ De même pour 
ƭΩh!t « RUE SAINT-MICHEL ς EST DENSIFICATION » à Vigneux-de-Bretagne » et 
à « RUE DES BALEINES EXTENSION ET DENSIFICATION DES VILLAGES ET 
HAMEAUX » à la Ménardais 

 

Bocage 

Les réservoirs complémentaires de la sous-trame bocagère aussi appelés 
Espaces de perméabilité bocagers se caractérisent par une densité supérieure 
à 100 ml/ha et une forte présence de prairie permanente. A ce titre, ont été 
préservé les haies présentant un rôle élevé en matière ŘΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
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ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
tissu urbain et une limitation de la constructibilité et des aménagements dans 
les zones N et A, participe à la gestion de ce maillage bocager. 

Le règlement se veut agile en lien avec la pratique agricole. Ainsi, si les haies ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ 9./Σ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 
dǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎ est donc permis mais celle-ci sera 
nécessairement compensée au linéaire près. 

Zones humides et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Toutes les zones humides font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ visant à préserver 
autant que possible les milieux naturels. Quelques dérogations sont cependant 
possibles, mais dans ce cas, le règlement exige une compensation selon les 
prescriptions des SAGES concernés.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǘ 
une protection des ōŜǊƎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 9./ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ 
fonctionnalités. Cependant, le règlement permet la destruction des milieux naturels qui constituent ces 
réservoirs mais le règlement exige leur compensation. Ainsi, les incidences attendues négatives sur ces 
réservoirs sont limitées. 

3. Le règlement permet-il la préservation des corridors écologiques de la trame verte et bleue ? 

Plusieurs corridors ont été identifiés dans la trame verte Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
biodiversité ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ōƻŎŀƎŜ ƻǳ milieux humides. Le 
règlement, dans ses modalités de préservation et protection de la trame verte et bleue a conduit une analyse 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

 !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ŦƻǊǘ 
ŜƴƧŜǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [151-но Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9./ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ sont préservés par la protection 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊǘés 
ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Nom Localisation Etude ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  
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Ruisseau 
de 

Montagné 

 

Bien que le corridor soit majoritairement zoné en A 
et N maintenant ses fonctionnalités écologiques, le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту et celui de 
déviation de Nort-sur-Erdre dégraderont le corridor 
écologique à caractère boisé par son artificialisation 
et sa rupture. Cependant, dans le cadre de leur 
aménagement, 4 zones ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ 
de milieux remarquables sont également identifiées 
en emplacement réservé dans le PLUi visant à 
compenser les risques liés à ces projets.  

Également, le corridor possède sur son périmètre un 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ н!¦e. Celui-ci ne 
devrait pas présenter de risque pour le corridor à 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ōƻƛǎŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴΩŜƳǇƛŝǘŜ 
Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞΣ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ 9./Φ  

 

Vallée de 
ƭΩ9ǊŘŘǊŜ 

 

Lié aux milieux aquatiques, un corridor écologique 
entre le tissu urbain de Nort-sur-Erdre et la zone 
Natura 2000 est identifié.  

Classé en zones NL et UT, le potentiel de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ il est limité par 
en ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ор Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ des berges 
en zone NL et 6 m en zone UT.  

Également, en zone UT, trois projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ dans le secteur du 
Port, cependant, les risques sont limités du fait 
ŘΩǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ 6 m ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
berge limitant son artificialisation. Par ailleurs, le 
projet vise à limiter les incidences liées à la pollution 
des eaux usées et pluviales. 

 

 

Ainsi, les corridors écologiques et plus globalement les zones tampons des réservoirs et le reste du territoire 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
trame verte et bleue mais aussi celles liées aux milieux naturels plus ordinaires. Une attention particulière 
ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Řǳ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŞ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту Ŝǘ 
la construction de la déviation de Nort sur Nort-sur-Erdre ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩintervention de gestion des 
milieux naturels qui devrait limiter les risques. Cependant, les risques étant pris en compte dans les études 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞǎΦ 

4. Le règlement permet-il de préserver les espaces de nature en ville ? 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ /ŀŘǊŜ ŘŜ ±ƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƻƛǊŜ à renforcer la nature 
dans le tissu urbain. Ainsi, elle précise au travers de plusieurs orientations, les moyens de maintenir les espaces 
verts, les parcs privées et les coulées vertes au sein du tissu urbain. Ainsi, malgré un zonage U ou NL de ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ 
assuré dans le tissu urbain.  
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En complément, le règlement veille à travers certaines dispositions prescriptives à maintenir des espaces de 
nature en ville et de leur composantŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΧΦ /ΩŜǎǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Par ailleurs, de façon plus ponctuelle, le règlement encourage et parfois exige la végétalisation et la 
perméabilisation du tissu urbain dont notamment les clôtures, les aires de stationnement et les fronts urbains. 
Les OAP ŎƻƴŦƻǊǘŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ƳşƳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
espaces verts.  

Ainsi, offrant déjà une nature en ville riche, le documeƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ŦŀƛǊŜ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ suffisantes pour limiter les risques de 
dégradation de la nature en ville attendues par la densification du tissu urbain.  

CONCLUSION 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 
de préserver la trame verte et bleue du territoire : réservoirs de biodiversité majeurs, réservoirs de biodiversité 
complémentaires et corridors écologiques. 

Cependant, les réservoirs majeurs de biodiversité protégés à diverses reprises par des zones Natura 2000 et en 
5¢! ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту Ŝǘ ƭŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Nort-sur-Erdre. Par ailleurs, cet espace est concerné également sur sa périphérie, par des projets urbains de 
moindre ampleur et le tissu urbain de Nort-sur-Erdre. Dont le cumul de ces projets et induit un risque 
supplémentaire pour le réservoir de biodiversité majeur. 

Bien que certains emplacements réservés localisés dans le réservoir ou à proximité visent à gérer des milieux 
naturels à proximité des futures infrastructures, il ǎΩŀǾŝǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ que le réservoir de biodiversité majeurs 
sera pour partie artificialisé et présentera des zones déconnectées du reste du réservoir. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳunes. Une 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 9ǎǘ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ 
réservoir majeur de biodiversité de la trame verte et bleue. 

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

Au regard du règlement et du ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ultérieurement la prise en 
compte des mesures de compensation des études environnementales à venir pour réduire les incidences liées 
au cumul ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ urbain et routiers sur un territoire relativement restreint présentant un 
fort intérêt écologique.  

RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux initiaux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Augmentation de la part des énergies 
renouvelables  

Faible Concerné Concerné Concerné 

Diversification de la production d'énergies  Faible Concerné Concerné Concerné 
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Possibilité de développement de l'éolien  Moyen Peu concerné 
Peu 

concerné 
Concerné 

Possibilité de développement de la filière bois-
ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ōƛƻƎŀȊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
ƭƻŎŀƭŜ όōƻƛǎΣ ƘŀƛŜΣ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ Χύ 

Moyen Concerné 
Peu 

concerné 
Peu concerné 

±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
dans les espaces urbanisés  

Faible Concerné Concerné Concerné 

Développement des systèmes de pompes de 
chaleur et notamment la géothermie 

Faible Concerné Concerné Concerné 

ANALYSE DETAILLEE 

1. Des dispositions réglementaires permettent-elles de maintenir les ressources en énergie 

renouvelable ?  

Au travers les mesures en faveur de la protection de la trame écologiques et des paysages, plusieurs ressources 
ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas des éléments arborés (arbres, bois et haies) pour le développement des énergies liées à l a 
ōƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ όǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ 
considéré comme ayant un intérêt collectif).  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳşƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŦƻǊǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǴ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ǾŜǳǘ Ǉƭǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
périodes passées. Ainsi, le maintien de tels activités par la préservation des surfaces agricoles et la gestion 
adéquate des règles ŘŜ ōƻƴ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
méthanisation. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergies 
renouvelables permettant le développement des énergies éoliennes et solaires sur le territoire à conditions 
ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ quel que soit les sources potentielles. Il est donc 
ŀǘǘŜƴŘǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛons énergétiques sur le territoire.  

2. Le règlement permet-il le développement de la production des énergies renouvelables ? 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩempêche pas le développement des énergies ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
installations solaires sur les bâtiments patrimoniaux mais certaines installations peuvent être conditionnées à 
leur bonne intégration dans le tissu urbain et paysager et dans le bâtiment lui-même. Cependant, à part pour le 
bâtiment Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables sur le territoire.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩavère ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ƻǳ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ h!tΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ 
autant un développement majeur.  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜ des mesures visant à permettre le développement des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ǾƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩavèrera limité du fait 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎlement et les sites 
de projets. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ h!t ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ 
tout ou partie du territoire.  

3. Le règlement permet-ƛƭ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴt 

ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bâtiment ? 
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[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴe plus polarisée et plus dense devrait faciliter et encourager le développement de réseaux 
numériques performants dans la communautŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
oblige la liaison numérƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǾŜǳǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ territorial facilitera 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bâtiment et du quartier.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ 
lΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ sans pour autant les 
inciter. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ  

CONCLUSION 

!ȅŀƴǘ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ fortement au 
maintien des ressources locales pouvant être utiles à la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
hydraulique, de bois-ŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
éoliennes ou solaires de grande capacité.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜs 
renouvelables.  

{ƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩensemble des énergies renouvelables sur le 
territoire offrant Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƛƭ 
est cependant très peu prescriptifΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾelables locales 
sur le territoire au regard des mesures détaillés ci-dessus.  

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜ. Cependant, la mise à jour Řǳ t/!9¢ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ t[¦ƛ 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
règlement, les OAP sectorielles et une OAP dédiée. 

RAPPEL DES ENJEUX THEMATIQUES ISSUS DU DIAGNOSTIC 

Enjeux 
Importance 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 

Ouest / Sud du 
territoire  

Centre / 
Marais de 

l'Erdre 

Est du 
territoire  

Anticipation de la probable pollution de l'air  Moyen concerné concerné concerné 

Prise en compte des risques naturels et 
technologiques (essentiellement risque inondation) 

Moyen peu concerné concerné peu concerné 
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Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement futur 

Anticipation de l'augmentation des risques 
inondation et autres risques due au changement 
climatique  

Fort peu concerné concerné peu concerné 

Poursuite de l'intégration du risque inondation au 
travers les programmes de protection / Poursuite 
de la connaissance des risques de mouvement de 
terrain (liste des cavités souterraines) 

Moyen peu concerné concerné concerné 

Poursuite de la connaissance des risques 
technologiques et de leur intégration dans les 
projets d'urbanisation  

Moyen concerné concerné concerné 

Prise en compte des sites pollués ou 
potentiellement pollués dans la densification du 
tissu urbain impacté par ces sites  

Moyen concerné concerné concerné 

Anticipation des nuisances sonores des nouveaux 
projets par rapport aux habitations existantes  

Faible concerné peu concerné peu concerné 

Prise en compte des nuisances existantes dans les 
futurs aménagements  

Faible concerné peu concerné peu concerné 

Poursuite de la réduction des risques d'accidents 
sur les routes, spécifiquement celles concernées 
par la Loi Barnier (les plus passantes)  

Moyen concerné concerné concerné 

Mise en place d'un territoire résilient, limitant les 
risques et les nuisances pour les populations et les 
biens à long terme 

Moyen concerné concerné concerné 

Adaptation aux évolutions climatiques des filières 
économiques, notamment les activités agricoles et 
touristiques 

Faible concerné concerné concerné 

Poursuite de la recherche de connaissance sur les 
conséquences du réchauffement climatique dans 
les prochaines années 

Moyen concerné concerné concerné 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
projets à venir  

Fort peu concerné concerné peu concerné 

Maintien et conservation des continuités 
écologiques pour permettre la libre circulation des 
espèces  

Fort concerné concerné concerné 

Adaptation des habitations (isolations thermiques, 
ΧōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ  

Moyen concerné concerné concerné 

ANALYSE DETAILLEE 

1. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ-ils pris en compte ?  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Atlas des Zones Inondables Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴƻƴŘŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ttwLΣ sont 
retranscrits dans le règlement par le respect des constructions et installation de la référence NGF 6.95m 
minimum Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣрƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎŀŎ. 
Ces secteurs sont identifiés dans le zonage assurant leur prise en compte au moment de la réalisation des 
projets.  

!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦. Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!½L Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ OAP : le secteur 
Rue de la Chapelle à Sucé-sur-Erdre. Le projet vise à densifier le secteur concerné. Conduisant ainsi une 
augmentation de la population potentiellement ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ 
règlement constitue une mesure de réduction des risques pour les populations en cas de danger. 
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Un second exemple porte sur le secteur en 1AULa à Sucé-sur-9ǊŘǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t : le 
secteur des Cardinaux. Ce projet à vocation touristique et de loisirs engendrera des risques supérieurs en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
pour la population accueillie du fait des dispositions réglementaires du PLUi.  

Enfin en zone N et A ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ǎŀǳŦ ǎƛ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ Ǿƛe. 

Notamment, le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 5мту est localisé sur les secteurs inondables, le développement du 
ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel. Sa prise en compte est intégrée aux études environnementales liées au projet.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǌǳƛǎǎellement des eaux par la préservation des haies et boisements 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ suffisantes ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ƭŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
population.  

2. Les risques technologiques sont-ils pris en compte ?  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭŞŀ ƳƛƴƛŜǊΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ǿƛǎ-à-vis de la population ne devrait pas 
progresser sur le territoire  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
technologiques sur le territoire. 

 

3. Le règlement prend-il en compte les risques liés aux bruits ?  

Les principales voies engendrant des nuisances sonores sont :  

Nom 9ǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ  

N165 

 

Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

 

N137 
Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

 

N171  
Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

 

D178  
Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

 

D37 
Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

 

D69 
Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

 

D537 
Iƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ.  
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Concernant les projets de développement urbain à proximité de la voie ferrée, en zone UA et UB 
particulièrement, ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
Une zone de recul de 5m a été définie. 

Ainsi, ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
pour les populations actuelles et à venir.  

 

4. Les dispositions réglementaires engendrent-elles des risques liés aux activités économiques 

pour les populations ?  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ 
Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 
à la réduction des risques pour la population et la santé humaines. Ainsi, la nouvelle zone 1AUE susceptible 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ƴŜ ǎŜǊa pas localisée Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ōƻn voisinage des activités économiques avec les zones à 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛƎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de besoin. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ǇŜǊƳƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
populations. A ce titre, les risques de nuisances sont réduits voire évités.  

A propos du développement agricole et des risques de nuisances que celles-ci peuvent engendrer pour les 
populations, le projet urbain à veiller à maintenir éloigné les nouvelles constructions des sites de production. 
Aussi, le projet urbain définit des zones Ab dans lesquelles, aucune construction agricole ne peut être effectuée 
à proximité du tissu urbain constitué.  

Ainsi, le projet urbain veille à réduire les risques de nuisances et de pollution des activités économiques sur 
la population.  

5. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-t-ƛƭ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ? 

Eƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ. 
[ΩŜƴƧŜǳ 5 présentant les effets positifs directs et indirects en matière de mobilité durable explicite les mesures 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ  

6. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴŘ-il en compte le réchauffement climatique ? 

Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ Řƛǎpositifs réglementaires directs participant à la lutte du 
ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ à ce phénomène. Cependant, au travers de 
nombreuses mesures indirectes, il devrait permettre de réduire les émissions de gaz à effet de serreΣ ŎΩŜǎǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ό.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ рύ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό.ƛƭŀƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴƧŜǳ уύΦ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŎŀǊōƻƴŜ ƭƻŎŀǳȄ : prairies 
humides, boisements, haies ŀǊōƻǊŞŜǎΣ Χ !ǳǘŀƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dispose de mesures nombreuses, non prescriptives et indirectes visant à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre à terme. Il est donc attendu une augmentation de lΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
climatique du territoire.  

7. Les dispositifs réglementaires permettent-ils de limiter la vulnérabilité du territoire au 

réchauffement climatique ? 
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En matière de lutte contre les effets du changement climatique, le projet urbain veille à maintenir un cadre 
naturel important et notamment les éléments arborés au sein du tissu urbain et à proximité, autant de 
ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ localement. La préservation des milieux aquatiques et 
des berges également dans le tissu urbain, devrait avoir des effets similaires ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛcole sont 
autant d mesures favorables à la réduction des effets du réchauffement climatique. Des mesures en faveur de 
ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme nΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ pas spécifiquement des mesures visant à renforcer la prise en 
compte des risques naturels Υ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Χ !ƛƴǎƛΣ les populations 
peu soumises à ces risques pourraient être à terme concernée. 

Ainsi, ōƛŜƴ ǉǳΩƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
raisonnablement dans lΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ de 
mal-être dans le tissu urbain devraient être réduit. Cependant, il ne prend pas en compte les évolutions des 
risques en matière de gestion des risques.   

CONCLUSION 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ matière des risques majeurs du territoire. Ainsi, il dispose de 
mesures nombreuses en matièrŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
industriels et de nuisances sonores. En effet, le zonage induit une seule ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ risques vont 
augmenter : un secteur de densification urbaine en bordure de la Loire à Sucé-sur-Erdre. Mais le règlement 
dispose de mesures visant à éviter les risques encourus.  

En matière de pris en ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜǊǘŜǎ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ 
prescriptifs mais au travers de nombreuses mesures directes et indirectes en matière de gestion de la mobilité, 
des paysages, de la trame verte et bleue et de développement des énergies renouvelables qui permettront de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre et limiteront les effets du changement climatique sur le territoire 
et sa population. 

MESURES COMPENSATOIRES EVENTUELLES 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛΣ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ  
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6. EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE DES SITES DE 
PROJET PRESENTANT DES 
INCIDENCES NOTABLES POUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

1. Introduction et Méthodologie 

La partie qui suit constitue une analyse spatialisée des incidences du PLUi ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et la santé 
publique ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜƭƻƴ 
les sensibilités environnementales de chacun. Sur la base des enjeux mis en évidence dans le diagnostic réalisé 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ DŜǎǾǊŜǎ les richesses écologiques ainsi que la présence de certains 
risques ou nuisances ont été pris en compte. Ainsi, les données retenues pour définir les zones revêtant une 
ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

¶ Les éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue ; 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ǾǳŜǎΣ Χύ ; 

¶ Les zones humides inventoriées par sondage pédologique ; 

¶ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Les risques majeurs de mouvements de terrain (risque minier) ; 

¶ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

¶ Les nuisances sonores liées aux infrastructures routières et ferroviaires) 

Le PLUi de la communauté de communes ǇƻǊǘŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Programmation, des Emplacements réservés et 
des STECAL ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ όŎŦΦ 
cartes en pages suivantes). 

{ƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt (identifié en surbrillance gris dans le 
rapport Evaluation Environnementale, seuls 7 projets majeurs ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
significatifs (voir liste ci-ŀǇǊŝǎύΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŀǊǘƛŎule en 
deux temps : 

¶ Etat initial du site ; 

¶ Mise en parallèle des incidences pressenties avec les mesures règlementaires du PLUi (règlement de 

ȊƻƴŜΣ h!tΣ ȊƻƴŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ le cas échéant ces 

incidences, ceci afin ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ le niveau de protection des zones sensibles ou les incidences négatives 

éventuelles. 

 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǊŘǊŜ Ŝǘ 
DŜǎǾǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 
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- Biodiversité : Trame verte et bleue ;  
- tŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Υ 5¢! ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǾǳŜǎΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ Χ 

- Eau Υ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
- Risques naturels et technologiques : nuisances sonores, inondation, Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎŀȊΣ Χ 

 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ улл ǎƛǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ-deux 
présentent des risqǳŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ analyse des incidences ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans la partie 5 : Analyse des incidences des dispositifs réglementaires et des OAP. Ceux-ci sont surlignés en 
gris.  

Par ailleurs cette analyse cartographique a été complétée par un travail itératif entre les conseillers en 
environnemŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ǿƛǎ-à-vis des enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ 
analyse a permis de supprimer certains sites envisagés du fait des enjeux environnementaux nombreux et 
relativement insurmontables et a permis de modifier le périmètre initialement envisagé.  

 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ό9ǾŜƴ /ƻƴǎŜƛƭύ 

Ainsi, au regard des cartes ci-dessous et des analyses de sites de projet envisagé, il est à noter la relative 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines ou en périphérie.  /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bord et Est de la rive gauche de 
ƭΩ9ǊŘǊŜ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 

vǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜΦ 
Cependant, ceux-ci ne sont pas localisés dans les espaces de trame verte Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǎƛǘǳŞ 
au Nord de Grandchamps-des-Fontaines. 
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[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǊŘǊŜΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ 
donc analysés.  

Enfin, même si la carte ne peut ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ /ŀǎǎƻƴ Ŝƴ 
b/ŀΦ 9ƭƭŜ ŦŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴces.



Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes Erdre et Gesvres 

 

 

 

93 

 

 

 

 



Plan Local dôUrbanisme intercommunal de la Communaut® de Communes Erdre et Gesvres 

 

94 

 

 

 

 


















































